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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE RELATIF 
AU TRANSFERT DE MATÉRIEL NUCLÉAIRE 

Le Gouvernement de l’Australie (ci-après dénommé « l’Australie »), et le Gouver-
nement de la République populaire de Chine (ci-après dénommé « la Chine »), ci-après 
dénommés sous le terme collectif de « les Parties »; 

Désireux de poursuivre et développer leur relation amicale existante; 

Réaffirmant leur engagement d’assurer que le développement et l’utilisation interna-
tionaux de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques renforcent l’objectif de non-
prolifération des armes nucléaires; 

Conscients que l’Australie et la Chine sont Parties au Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires, signé à Londres, Moscou et Washington le 1er juillet 1968 (ci-
après dénommé « le Traité »); 

Reconnaissant que l’Australie est un État non doté d’armes nucléaires qui s’est en-
gagé, aux termes du Traité, à ne pas fabriquer et à ne pas acquérir d’une autre manière 
des armes nucléaires ou autres dispositifs nucléaires explosifs et qu’elle a conclu un ac-
cord avec l’Agence internationale de l’énergie atomique (ci-après dénommée 
« l’Agence ») le 10 juillet 1974 relatif à l’application de garanties dans le cadre du Traité; 

Reconnaissant que la Chine est un État doté d’armes nucléaires tel que défini par le 
Traité et qu’elle a conclu un accord de garanties avec l’Agence le 20 septembre 1988 
pour l’application de garanties en Chine; 

Affirmant leur soutien aux objectifs et dispositions du Traité et leur désir de favori-
ser une adhésion universelle à ce Traité; 

Affirmant leur soutien au système de garanties de l’Agence et leur désir de travailler 
ensemble pour assurer la pérennité de son efficacité; 

Confirmant le désir des Parties de coopérer au développement et à la mise en œuvre 
de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques; 

Désireux de fixer des conditions compatibles avec leur adhésion à la non-
prolifération, qui permettent le transfert de matières nucléaires entre l’Australie et la Chi-
ne à des fins pacifiques; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Dans le cadre du présent Accord : 

(a) L’expression « à des fins militaires » désigne, aux fins du présent Accord uni-
quement, les applications militaires directes de l’énergie nucléaire ou des matières nu-
cléaires telles que les armes nucléaires ou les réacteurs nucléaires militaires, mais ne 
comprend pas les utilisations indirectes telles que l’énergie destinée à une base militaire 
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provenant d’un réseau d’énergie civil ou la production de radio-isotopes utilisables pour 
établir des diagnostics dans un hôpital militaire; 

(b) L’expression « à des fins pacifiques » désigne toutes les utilisations autres que 
les utilisations à des fins militaires;  

(c) L’expression « matière nucléaire » désigne toute « matière brute » ou tout « pro-
duit fissile spécial » tels que ces termes sont définis à l’article XX du Statut de l’Agence. 
Toute décision du Conseil des gouverneurs de l’Agence aux termes de l’article XX du 
Statut de l’Agence amendant la liste des matières considérées comme étant des « matières 
brutes » ou des « produits fissiles spéciaux » ne prendra effet, dans le cadre du présent 
Accord, que lorsque chacune des deux Parties aura informé l’autre par écrit qu’elle ac-
cepte ledit amendement. 

Article II 

Le présent Accord sera appliqué entre les Parties par l’intermédiaire des autorités dé-
signées que lesdites Parties auront nommées. Pour l’Australie, l’autorité désignée sera 
l’Australian Safeguards and Non-Proliferation Office (ASNO ou Bureau australien des 
garanties et de la non-prolifération). Pour la Chine, l’autorité désignée sera l’Autorité 
chargée de l’énergie atomique en Chine. Une Partie peut de temps à autre aviser l’autre 
Partie par écrit d’une modification de l’autorité désignée.  

Article III 

1. Le présent Accord s’applique : 

(a) Aux matières nucléaires transférées entre l’Australie et la Chine à des fins pacifi-
ques, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un pays tiers;  

(b) À toutes les formes de matières nucléaires préparées par des procédés chimiques 
ou physiques ou par séparation isotopique de la matière nucléaire faisant l’objet de 
l’Accord; si la matière nucléaire faisant l’objet du présent Accord est mélangée avec une 
autre matière nucléaire, la quantité de matière nucléaire ainsi préparée qui relève du pré-
sent Accord sera d’un montant équivalent à la proportion qui existe entre la quantité de 
matières nucléaires assujettie au présent Accord et la quantité totale de matières nucléai-
res; 

(c) À toutes les générations de matières nucléaires produites par irradiation de neu-
trons de matières nucléaires faisant l’objet du présent Accord; si les matières nucléaires 
faisant l’objet du présent Accord sont irradiées avec d’autres matières nucléaires, la pro-
portion de matières nucléaires ainsi produite qui relève du présent Accord sera égale à la 
proportion de matières nucléaires irradiées qui est assujettie au présent Accord;  

(d) Aux matières nucléaires produites, transformées ou utilisées au cours de la 
contribution, ou produites par l’intermédiaire de la contribution, directe et importante, de 
matières, d’équipement, de composants ou de technologie transférés entre l’Australie et 
la Chine, conformément aux dispositions de l’Accord entre le Gouvernement de la Répu-
blique populaire de Chine et le Gouvernement de l’Australie relatif à la coopération en 
matière d’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques (ci-après dénommé 
« Accord de coopération nucléaire »).  
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Article IV 

1. Les matières nucléaires visées à l’article III restent assujetties aux dispositions du 
présent Accord jusqu’à ce : 

(a) Qu’elles aient été consommées ou diluées de façon à ne plus être utilisables pour 
une quelconque activité nucléaire; ou 

(b) Qu’elles ne soient plus récupérables en pratique aux fins d’un traitement les ren-
dant utilisables pour une quelconque activité nucléaire; ou 

(c) Qu’elles aient été transférées au-delà de la juridiction territoriale de l’Australie 
ou au-delà de la juridiction territoriale de la Chine, conformément au paragraphe 1 de 
l’article IX du présent Accord; ou 

(d) Qu’il en soit convenu autrement entre les Parties.  

2. Aux fins d’établir à quel moment les matières nucléaires assujetties au présent 
Accord ne sont plus utilisables ou sont irrécupérables en pratique aux fins d’un traite-
ment les rendant utilisables pour une quelconque activité nucléaire, les deux Parties de-
vront accepter la décision prise par l’Agence. Aux fins du présent Accord, ladite décision 
sera prise par l’Agence conformément aux dispositions concernant l’extinction des ga-
ranties prévues dans l’Accord de garanties entre la Partie intéressée et l’Agence.  

Article V 

Les matières nucléaires assujetties au présent Accord ne devront être ni utilisées ni 
détournées pour la fabrication d’armes nucléaires ou d’autres dispositifs nucléaires ex-
plosifs ni pour la recherche ou le développement en matière d’armes nucléaires ou 
d’autres dispositifs nucléaires explosifs, ni être utilisées à des fins militaires quelconques.  

Article VI 

1. Lorsque les matières nucléaires assujetties au présent Accord se trouvent sur le 
territoire de l’Australie, le respect de l’article V du présent Accord sera assuré par un sys-
tème de garanties conformément à l’Accord de garanties conclu le 10 juillet 1974 entre 
l’Australie et l’Agence dans le cadre du Traité.  

2. Lorsque les matières nucléaires assujetties au présent Accord se trouvent sur le 
territoire de la Chine, le respect de l’article V du présent Accord sera assuré par un sys-
tème de garanties conformément à l’Accord de garanties conclu le 20 septembre 1988 en-
tre la Chine et l’Agence pour l’application des garanties en Chine.  

Article VII 

Au cas où, nonobstant les efforts des deux Parties pour soutenir le Traité et 
l’Agence, l’Agence, pour quelque raison que ce soit et à tout moment, n’administrerait 
pas les garanties mentionnées à l’article VI du présent Accord sur le territoire de l’une ou 
de l’autre Partie, dans lequel se trouvent des matières nucléaires assujetties au présent 
Accord, les Parties feraient immédiatement le nécessaire pour que soient appliquées des 
garanties satisfaisantes pour les deux Parties, conformes aux principes et procédures des 
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garanties de l’Agence et prévoyant une réassurance équivalente à celle que le système de 
garanties qu’elles remplacent était censé assurer. Les Parties se consulteront et se prête-
ront assistance dans l’application d’un tel système de garanties.  

Article VIII 

1. Chaque Partie assurera que des mesures de protection physique adéquates sont 
appliquées aux matières nucléaires assujetties au présent Accord. La responsabilité 
qu’une Partie assume pour assurer que les matières nucléaires sont protégées de manière 
appropriée, s’étend au transport international de ceux-ci jusqu’à ce que cette responsabi-
lité soit dûment transférée à un autre état, le cas échéant.  

2. En plus de ses obligations au titre de la Convention sur la protection physique des 
matières nucléaires, signée à Vienne le 3 mars 1980 et telle qu’amendée de temps à autre, 
chaque Partie appliquera, dans la mesure où elles seront raisonnables et praticables, les 
recommandations du document de l’Agence INFCIRC/225/Rev.4 intitulé « La protection 
physique des matières nucléaires et des installations nucléaires », tel que mis à jour de 
temps à autre, ou tout document ultérieur remplaçant le document INFCIRC/225/Rev.4. 
Toute modification du document INFCIRC/225/Rev.4 ou tout remplacement de ce do-
cument ne prendra effet, aux termes du présent Accord, que lorsque les Parties se seront 
informées par écrit qu’elles acceptent cette modification ou ce remplacement.  

Article IX 

1. Les matières nucléaires soumises au présent Accord ne seront pas transférées au-
delà de la juridiction territoriale de la Partie récipiendaire sans le consentement préalable 
écrit de la Partie fournisseuse, sauf conformément à l’annexe A.  

2. Les matières nucléaires soumises au présent Accord ne seront pas : 

(a) Enrichies à 20 % ou plus en isotope U-235; ou 

(b) Retraitées; 

sans le consentement préalable écrit de la Partie fournisseuse.  

3. Les matières nucléaires assujetties au présent Accord en Chine seront soumises 
aux garanties mentionnées au paragraphe 2 de l’article VI et seront traitées ou utilisées : 

(a) Uniquement dans le cadre du Programme chinois relatif au cycle du combustible 
nucléaire défini conformément à l’annexe B; ou 

(b) Conformément aux procédures mentionnées au paragraphe 1 de l’annexe B.  

4. La Partie fournisseuse ne refusera pas son consentement dans l’intention d’obtenir 
un avantage commercial. 

Article X 

1. Chacune des Parties mettra en place et maintiendra un système de comptabilisa-
tion et de contrôle de toutes les matières nucléaires soumises au présent Accord. 

2. Les autorités désignées des deux Parties établiront un arrangement administratif 
afin d’assurer le respect effectif des obligations prévues par le présent Accord. Cet arran-
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gement établi conformément au présent paragraphe peut être modifié avec le consente-
ment mutuel écrit des autorités désignées des deux Parties. 

3. Les matières nucléaires assujetties au présent Accord ne seront transférées 
conformément au présent Accord qu’à une personne physique ou morale identifiée par la 
Partie récipiendaire à la Partie fournisseuse, telle que dûment autorisée à les recevoir.  

4. Si des matières nucléaires soumises au présent Accord se trouvent sur le territoire 
d’une Partie, cette Partie communiquera par écrit à l’autre Partie, sur demande, les 
conclusions générales de l’Agence sur ses activités de vérification en ce qui concerne les 
matières nucléaires soumises au présent Accord. 

5. Les Parties prendront des mesures appropriées pour assurer la protection de tous 
secrets de fabrication acquis via la mise en œuvre du présent Accord.  

Article XI 

1. Les Parties se consulteront régulièrement, ou à tout moment, à la demande de 
l’une des Parties, en vue d’assurer l’application effective du présent Accord ou 
d’examiner les questions relatives à l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire. 

2. Les Parties peuvent conjointement inviter l’Agence à participer à ces consulta-
tions.  

Article XII 

1. La Partie fournisseuse a le droit de suspendre ou d’annuler tous nouveaux trans-
ferts de matières nucléaires et d’exiger de la Partie récipiendaire qu’elle prenne des me-
sures correctives si ladite Partie récipiendaire : 

(a) Ne respecte pas l’une quelconque des dispositions des articles III à XI ou de 
l’article XIII du présent Accord; ou 

(b) Ne respecte pas ou refuse les arrangements concernant les garanties de l’Agence. 

2. La Partie fournisseuse a le droit d’exiger le renvoi des matières nucléaires soumi-
ses au présent Accord si la Partie récipiendaire ne prend pas de mesures correctives dans 
un délai raisonnable.  

3. Aucune des dispositions du présent article n’empêche le recours au règlement des 
différends en vertu de l’article XIII.  

Article XIII 

1. Si un différend entre les Parties surgit au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord, les Parties s’efforceront d’abord de le régler par voie de 
négociation.  

2. Si les Parties ne parviennent pas à se mettre d’accord sur le règlement dudit diffé-
rend dans un délai de douze mois, elles peuvent régler ce différend par voie diplomatique 
ou par arbitrage.  

3. Dans les soixante jours suivant la date de réception par l’une ou l’autre des Parties 
d’une note envoyée par l’autre Partie par la voie diplomatique, demandant l’arbitrage du 
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différend par un tribunal, chacune des Parties nommera un arbitre. Dans les soixante 
jours suivant la nomination des arbitres, les deux arbitres nommeront un président du tri-
bunal qui sera un ressortissant d’un État tiers. Si, dans les soixante jours après la nomina-
tion par l’une des Parties de son arbitre, l’autre Partie n’a pas nommé son propre arbitre 
ou si, dans les soixante jours suivant la nomination du deuxième arbitre, les deux arbitres 
ne se sont pas mis d’accord sur la nomination du président, l’une ou l’autre des Parties 
peut demander au Président de la Cour internationale de justice de désigner un arbitre ou 
des arbitres selon le cas.  

4. Sauf si les Parties en décident autrement ou si le tribunal établi conformément au 
paragraphe 3 du présent article l’impose, chacune des Parties présente un mémorandum 
dans les quarante-cinq jours suivant la constitution complète du tribunal. Les répliques 
doivent être déposées soixante jours plus tard. Le tribunal tient une audience à la deman-
de de l’une ou l’autre des Parties, ou s’il le juge utile, dans les trente jours suivant la date 
limite de dépôt des répliques.  

5. Le tribunal s’efforce de rendre une décision écrite dans les trente jours suivant la 
fin de l’audience ou, s’il n’y pas eu d’audience, suivant la date à laquelle les deux répli-
ques ont été déposées. La décision est prise à la majorité des voix.  

6. Les Parties peuvent déposer des demandes d’explication de la décision dans les 
quinze jours suivant la réception de cette dernière et cette explication est donnée dans les 
quinze jours suivant cette demande.  

7. Les Parties s’engagent à respecter toute décision d’arbitrage prise en vertu du pré-
sent article. 

8. Les frais d’arbitrage au titre du présent article sont partagés à parts égales entre les 
Parties.  

9. Si et tant que l’une ou l’autre des Parties ne respecte pas une décision prévue au 
paragraphe 5 du présent article, l’autre Partie peut limiter, suspendre ou révoquer tous 
droits ou privilèges qu’elle a accordés en vertu du présent Accord à la Partie défaillante.  

Article XIV 

Les termes du présent Accord peuvent être amendés à tout moment moyennant un 
accord entre les Parties. Cet amendement entre en vigueur à la date à laquelle les Parties 
se sont mutuellement informées par écrit que leurs procédures internes respectives néces-
saires à son entrée en vigueur ont été accomplies.  

Article XV 

1. Le présent Accord entrera en vigueur après que chaque Partie aura informé l’autre 
par écrit de l’accomplissement de toutes les exigences internes pour son entrée en vi-
gueur et celle de l’Accord de coopération nucléaire. Le présent Accord entrera en vi-
gueur trente jours après la date de la dernière notification.  

2. L’Accord restera en vigueur pendant une période initiale de trente ans. L’Accord 
prendra fin : 
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(a) Si l’une des Parties informe l’autre au moins 180 jours avant l’expiration de la 
période initiale de trente ans ou 180 jours après la notification de dénonciation, à une da-
te ultérieure à cette période; ou 

(b) À la date de dénonciation de l’Accord de coopération nucléaire, si cette date est 
antérieure.  

3. Sauf accord écrit contraire entre les Parties, la dénonciation, la suspension ou 
l’expiration du présent Accord ou de toute coopération au titre dudit Accord, pour quel-
que raison que ce soit, ne dégage pas les Parties des obligations prévues par ledit Accord 
en ce qui concerne les matières nucléaires transférées pendant que l’Accord était en vi-
gueur.  

4. Les annexes au présent Accord font partie intégrante dudit Accord.  

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord.  

Fait en double exemplaire en langues anglaise et chinoise, les deux textes faisant 
également foi, à Canberra, le 3 avril 2006. 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 

ALEXANDER DOWNER 
Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 

LI ZHAOXING 
Ministre des affaires étrangères 
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ANNEXE A 

CONSENTEMENT ACCORDÉ POUR CERTAINS RETRANSFERTS 
 
 

Les deux Parties conviennent que les dispositions du paragraphe 1 de l’article IX du 
présent Accord s’appliquent dans les conditions suivantes : 

1. Les transferts de matières nucléaires soumises à l’Accord de la Chine vers des 
pays tiers liés par un accord en vigueur avec l’Australie relatif à des transferts de matiè-
res nucléaires et au sujet duquel l’Australie n’a pas avisé la Chine qu’elle a jugé néces-
saire de suspendre ou annuler les transferts de matières nucléaires, ou de s’abstenir de les 
effectuer, peuvent avoir lieu pour la conversion, l’enrichissement au-dessous de 20 % en 
isotope U-235, la fabrication de combustible et, s’il y a lieu, l’utilisation dans un réac-
teur.  

2. La Chine notifiera immédiatement de tels transferts à l’Australie, conformément 
aux procédures fixées dans l’Arrangement administratif en vertu du paragraphe 2 de 
l’article X du présent Accord.  

3. L’Australie fournira à la Chine la liste qu’elle actualisera des pays vers lesquels 
des transferts peuvent être effectués, conformément au paragraphe 1 ci-dessus.  
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ANNEXE B 

PROGRAMME CHINOIS RELATIF AU CYCLE DU COMBUSTIBLE  
NUCLÉAIRE 

 
1. Les concentrés de minerai d’uranium transférés vers la Chine au titre du présent 

Accord seront remplacés par une quantité équivalente d’uranium naturel converti sous 
forme d’hexafluorure d’uranium conformément aux procédures fixées dans 
l’Arrangement administratif établi en vertu de l’article X du présent Accord.  

2. Suite à la conversion en hexafluorure d’uranium conformément au paragraphe 1 
ci-dessus, les matières nucléaires soumises au présent Accord en Chine ne seront traitées 
et utilisées que dans les installations spécifiées dans le Programme chinois relatif au cy-
cle du combustible nucléaire. 

3. Les installations spécifiées dans le Programme chinois relatif au cycle du combus-
tible nucléaire seront déterminées par décision mutuelle des autorités désignées. Ces ins-
tallations figureront dans la Liste des installations désignées par la Chine conformément 
aux dispositions de l’Accord de garanties mentionné au paragraphe 2 de l’article VI du 
présent Accord.  

4. Les installations du Programme chinois relatif au cycle du combustible nucléaire 
seront réparties dans les rubriques suivantes : 

1. Installations d’enrichissement; 

2. Installations de conversion en UO2;  

3. Installations de fabrication de combustible;  

4. Réacteurs;  

5. Projets de développement et de démonstration; 

6. Stockage; 

7. Autres. 

Des installations peuvent être ajoutées ou supprimées du Programme chinois relatif 
au cycle du combustible nucléaire par décision mutuelle des autorités désignées.  



Volume 2483, I-44569 

 41

 
ANNEXE C 

RETRAITEMENT DES MATIÈRES NUCLÉAIRES SOUMISES  
AU PRÉSENT ACCORD 

Le paragraphe 2 de l’article IX du présent Accord prévoit que les matières nucléaires 
soumises audit Accord ne seront pas retraitées sans le consentement écrit préalable de la 
Partie fournisseuse.  

Les Parties reconnaissent que la séparation, le stockage, le transport et l’utilisation 
de plutonium obligent à prendre des mesures particulières pour réduire le risque de proli-
fération nucléaire.  

L’Australie reconnaît l’intérêt que représente pour la Chine le retraitement dans le 
cadre de son programme civil d’énergie nucléaire, en vue d’assurer une utilisation effica-
ce de l’énergie et la gestion des substances contenues dans le combustible irradié.  

L’Australie reconnaît aussi l’intérêt que représente pour la Chine la mise en œuvre 
prévisible et pratique des droits de consentement prévus par le présent Accord, compte 
tenu des objectifs partagés par les Parties de non-prolifération et des besoins à long terme 
du Programme chinois relatif au cycle du combustible nucléaire. 

L’Australie accorde en outre son consentement à long terme pour le retraitement au 
titre du paragraphe 2 de l’article IX du présent Accord, sur la base des principes sui-
vants : 

(a) Le consentement à long terme sera accordé pour le retraitement à des fins exclu-
sivement pacifiques au titre des garanties de l’Agence mentionnées au paragraphe 2 de 
l’article VI, conformément au Programme chinois relatif au cycle du combustible nu-
cléaire visé à l’annexe B du présent Accord, modifié si nécessaire par décision mutuelle 
des autorités désignées; et 

(b) Le plutonium séparé sera stocké et utilisé, en vertu des garanties de l’Agence 
mentionnées au paragraphe 2 de l’article VI, conformément au Programme chinois relatif 
au cycle du combustible nucléaire. 

L’Australie accordera son consentement, comme indiqué ci-dessus, lorsque les pro-
jets de retraitement de la Chine seront suffisamment avancés pour qu’il soit possible de 
nommer les installations, réacteurs et autres équipements concernés à inclure dans le 
Programme chinois relatif au cycle du combustible nucléaire. 
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ANNEXE D 

MATIÈRES NUCLÉAIRES CONTENUES DANS LES MINERAIS ET LES 
CONCENTRÉS DE MINERAI TRANSFÉRÉS ENTRE L’AUSTRALIE ET LA CHINE 

1. La présente annexe s’applique aux minerais ou concentrés contenant des matières 
nucléaires autres que les concentrés de minerai d’uranium, qui sont transférés d’Australie 
en Chine directement ou par l’intermédiaire d’un pays tiers, ce transfert ayant été notifié 
par l’autorité désignée de l’Australie à l’autorité désignée de la Chine.  

2. La Chine s’engage à ne pas extraire de matières nucléaires, pour une utilisation 
nucléaire, de ces minerais ou concentrés. En cas de modification des intentions de la 
Chine à cet égard, les matières nucléaires ne seront pas extraites tant que les Parties ne se 
seront pas consultées et n’auront pas convenu de mesures de garantie à appliquer à ces 
matières nucléaires.  

3. L’Arrangement administratif établi en vertu de l’article X du présent Accord 
comprendra les procédures prévues pour que l’Australie informe la Chine des transferts 
de minerais et de concentrés de minerai conformément au paragraphe 1 de la présente 
annexe.  
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ANNEXE E 

INTERPRÉTATION DU CHAMP D’APPLICATION DE L’EXPRESSION  
« FIN MILITAIRE » 

Ce qui suit fait état de l’interprétation donnée par les Parties en ce qui concerne le 
champ d’application de la définition de l’expression « fin militaire » contenue dans le pa-
ragraphe (a) de l’article premier du présent Accord. Les Parties conviennent que les ma-
tières nucléaires soumises au présent Accord ne seront pas utilisées pour : la production 
de tritium à des fins militaires; la propulsion nucléaire militaire; ou des applications non 
nucléaires militaires directes telles que les munitions, y compris les munitions à 
l’uranium appauvri.  
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nucléaire à des fins pacifiques (avec annexe). Canberra, 3 avril 2006 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE ET LE  GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE RELATIF 
À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE D’UTILISATION DE L’ÉNERGIE 
NUCLÉAIRE À DES FINS PACIFIQUES 

Le Gouvernement de l’Australie (ci-après dénommé « l’Australie »), et le Gouver-
nement de la République populaire de Chine (ci-après dénommé « la Chine ») (ci-après 
dénommés sous le terme collectif de « les Parties »); 

Désireux de poursuivre et développer leur relation amicale existante; 

Réaffirmant leur engagement d’assurer que le développement international et 
l’utilisation internationale de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques renforcent 
l’objectif de non-prolifération des armes nucléaires ; 

Conscients que l’Australie et la Chine sont parties au Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires, signé à Londres, Moscou et Washington le 1er juillet 1968 (ci-
après dénommé « le Traité »); 

Reconnaissant que l’Australie est un État non doté d’armes nucléaires qui s’est en-
gagé, aux termes du Traité, à ne pas fabriquer et à ne pas acquérir d’une autre manière 
des armes nucléaires ou autres dispositifs nucléaires explosifs et qu’elle a conclu un ac-
cord avec l’Agence internationale de l’énergie atomique (ci-après dénommée 
« l’Agence ») le 10 juillet 1974 pour l’application de garanties dans le cadre du Traité; 

Reconnaissant que la Chine est un État doté d’armes nucléaires tel que défini par le 
Traité et qu’elle a conclu un accord de garanties avec l’Agence le 20 septembre 1988 
pour l’application de garanties en Chine; 

Affirmant leur soutien aux objectifs et dispositions du Traité et leur désir de favori-
ser une adhésion universelle à ce Traité; 

Affirmant leur soutien au système de garanties de l’Agence et leur désir de travailler 
ensemble pour assurer la pérennité de son efficacité; 

Confirmant le désir des Parties de coopérer au développement et à la mise en œuvre 
de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties coopèreront à l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire, conformé-
ment aux dispositions du présent Accord.  

2. La coopération à l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire comprend notam-
ment : 

(a) La collaboration au transfert des matières nucléaires, qui sera soumis à l’Accord 
entre le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de la République populaire de 
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Chine relatif au transfert de matériel nucléaire (ci-après dénommé « l’Accord de transfert 
de matériel nucléaire »); et  

(b) Le transfert de matériel, équipement, composants et technologie, ainsi que la re-
cherche et le développement, l’échange d’informations et les projets d’intérêt commun. 

3. Cette coopération sera facilitée, si nécessaire, par des instruments spécifiques. Les 
Parties peuvent désigner des autorités gouvernementales et des personnes physiques ou 
morales pour entreprendre cette coopération. 

Article II 

Dans le cadre du présent Accord : 

(a) L’expression « à des fins militaires » désigne, aux fins du présent Accord uni-
quement, les applications militaires directes de l’énergie nucléaire ou des matières nu-
cléaires telles que les armes nucléaires ou les réacteurs nucléaires militaires, mais elle ne 
comprend pas les utilisations indirectes telles que l’énergie destinée à une base militaire 
provenant d’un réseau d’énergie civil ou la production de radio-isotopes utilisables pour 
établir des diagnostics dans un hôpital militaire; 

(b) L’expression « à des fins pacifiques » désigne toutes les utilisations autres que 
les utilisations à des fins militaires;  

(c) Le terme « composant » désigne un élément constitutif d’un équipement ou tout 
autre élément ainsi désigné par accord entre les Parties; 

(d) Le terme « équipement » désigne les composants ou autres éléments énumérés 
dans le document de l’Agence INFCIRC/254/Rev.4/Part 1, tel qu’amendé de temps à 
autre; 

(e) L’expression « propriété intellectuelle » a le sens défini dans l’article 2 de la 
Convention instituant l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle, signée à 
Stockholm le 14 juillet 1967 et modifiée le 28 septembre 1979, et peut concerner d’autres 
objets, comme convenu entre les Parties; 

(f) Le terme « matière » désigne le deutérium et l’eau lourde utilisés dans les réac-
teurs ou toute autre matière non nucléaire ainsi désignée par accord entre les Parties; 

(g) L’expression « matière nucléaire » désigne toute « matière brute » ou tout « pro-
duit fissible spécial » tels que ces termes sont définis à l’article XX du Statut de 
l’Agence. Toute décision du Conseil des gouverneurs de l’Agence aux termes de l’article 
XX du Statut de l’Agence amendant la liste des matières considérées comme étant des 
« matières brutes » ou des « produits fissibles spéciaux » ne prendra effet, dans le cadre 
du présent Accord, que lorsque chacune des deux Parties aura informé l’autre par écrit 
qu’elle accepte ledit amendement; 

(h) Le terme « technologie » désigne les informations spécifiques requises pour le 
développement, la production ou l’utilisation de toute matière nucléaire, ou matière, 
équipement et composants visés par le présent Accord, à l’exception des données rendues 
publiques, par exemple par le biais de livres ou de périodiques publiés.  
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Article III 

Le présent Accord sera appliqué entre les Parties par l’intermédiaire des autorités dé-
signées que lesdites Parties auront nommées. Pour l’Australie, l’autorité désignée sera, 
aux fins des articles X, XI et XIV, l’Australian Safeguards and Non-Proliferation Office 
(ASNO ou Bureau australien des garanties et de la non-prolifération) et à toute autre fin, 
l’Australian Nuclear Science and Technology Organisation (Organisation australienne 
des sciences et technologies nucléaires). Pour la Chine, l’autorité désignée sera l’Autorité 
de Chine chargée de l’énergie atomique en Chine. Une Partie peut de temps à autre aviser 
l’autre Partie par écrit d’une modification de l’autorité désignée.  

Article IV 

1. Le présent Accord s’applique : 

(a) Aux matières, à l’équipement, aux composants et à la technologie transférés entre 
l’Australie et la Chine à des fins pacifiques et non explosives, directement ou par 
l’entremise d’un pays tiers; et 

(b) À l’équipement produit par l’utilisation ou par l’application de la technologie 
ainsi transférée.  

2. Les matières nucléaires transférées entre l’Australie et la Chine, directement ou 
par l’entremise d’un pays tiers, seront soumises aux dispositions de l’Accord de transfert 
de matériel nucléaire. 

3. Les matières nucléaires produites, transformées ou utilisées au cours de la contri-
bution, ou produites par l’intermédiaire de la contribution, directe et majeure, de ma-
tières, d’équipement, de composants ou de technologie transférés entre l’Australie et la 
Chine, directement ou par l’entremise d’un pays tiers, seront soumises à l’Accord de 
transfert de matériel nucléaire.  

4. L’équipement élaboré, conçu, construit ou exploité par la Partie bénéficiaire indé-
pendamment de la technologie et de l’équipement fournis par la Partie fournisseuse ne 
sera pas soumis au présent Accord.  

Article V 

1. Les Parties s’engagent, dans des conditions d’égalité et d’intérêt mutuel, à déve-
lopper leur coopération en matière d’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire, confor-
mément aux lois applicables et aux réglementations en vigueur dans chaque pays et con-
formément aux obligations et aux engagements internationaux de chaque Partie.  

2. La coopération en matière d’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire aux termes 
du présent Accord peut comprendre les domaines et activités suivants : 

(a) Recherche et développement de base et appliqués relatifs aux utilisations paci-
fiques de l’énergie nucléaire; 

(b) Recherche en matière de réacteurs nucléaires, conception, construction, fonc-
tionnement, entretien, démantèlement et décontamination des réacteurs nucléaires; 

(c) Développement technique et applications industrielles dans le domaine du cycle 
du combustible nucléaire; 



Volume 2483, I-44570 

 72

(d) Production et application des radio-isotopes et de la radiation dans l’industrie, 
l’agriculture, la médecine et l’environnement; 

(e) Sécurité nucléaire, protection contre les radiations et gestion des déchets radioac-
tifs et du combustible irradié; 

(f) Garanties nucléaires, sécurité nucléaire et protection physique; 

(g) Exploration en vue de la recherche de ressources en uranium; 

(h) Autres domaines de coopération, tels que convenus entre les deux Parties.  

Article VI 

La coopération mentionnée à l’article V du présent Accord peut prendre les formes 
suivantes : 

(a) Échange d’informations et de documentation scientifiques et techniques; 

(b) Échange et formation de personnel; 

(c) Organisation de colloques et de séminaires; 

(d) Fourniture d’assistance technique et de services appropriés; 

(e) Fourniture de matières, d’équipement et de technologie; 

(f) Recherche conjointe et/ou projets de développement; 

(g) Autres formes de coopération telles que convenues entre les Parties. 

Article VII 

1. Une coopération dans un domaine spécifique conformément au présent Accord 
peut être mise en œuvre par un instrument écrit spécifique entre les Parties ou les autori-
tés désignées ou les institutions nommées par les autorités désignées. Ces instruments 
adopteront la forme décidée par les Parties conformément à leurs exigences légales et 
comprendront des dispositions concernant la protection des droits de propriété intellec-
tuelle lorsque de tels droits existent ou apparaissent.  

2. Les services industriels et les fournitures de matières, d’équipement, de compo-
sants et de technologie seront régis par les contrats respectifs conclus entre les organisa-
tions et entreprises que les Parties peuvent désigner.  

Article VIII 

La coopération établie au titre du présent Accord le sera uniquement à des fins paci-
fiques et aucune matière, ni aucun équipement, composant et technologie transférés dans 
le cadre du présent Accord ne devront être utilisés pour la mise au point ou la fabrication 
de dispositifs explosifs nucléaires.  

Article IX 

Les matières, l’équipement, les composants et la technologie soumis au présent Ac-
cord resteront soumis aux dispositions du présent Accord jusqu’à ce : 
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(a) Qu’ils ne soient plus utilisables; ou 

(b) Qu’ils aient été transférés au-delà de la compétence territoriale de l’Australie ou 
au-delà de la compétence territoriale de la Chine conformément à l’article XI du présent 
Accord; ou 

(c) Que les Parties en conviennent autrement.  

Article X 

1. Chaque Partie assurera que des mesures de protection physique adéquates sont 
appliquées aux matières, à l’équipement, aux composants et à la technologie soumis au 
présent Accord. La responsabilité qu’une Partie assume pour assurer que les matières, 
l’équipement, les composants et la technologie sont protégés de manière appropriée, 
s’étend au transport international de ceux-ci jusqu’à ce que cette responsabilité soit dû-
ment transférée à un autre État, le cas échéant.  

2. Outre ses obligations au titre de la Convention sur la protection physique des ma-
tières nucléaires, signée à Vienne le 3 mars 1980 et telle qu’occasionnellement modifiée, 
chaque Partie appliquera, dans la mesure où elles seront raisonnables et praticables, les 
recommandations du document de l’Agence INFCIRC/225/Rev.4 intitulé « La protection 
physique des matières nucléaires et des installations nucléaires », tel que mis à jour de 
temps à autre, ou tout document ultérieur remplaçant le document INFCIRC/225/Rev.4. 
Toute modification du document INFCIRC/225/Rev.4 ou tout remplacement de ce do-
cument ne prendra effet, aux termes du présent Accord, que lorsque les Parties se seront 
informées par écrit qu’elles acceptent cette modification ou ce remplacement.  

Article XI 

Les matières, l’équipement, les composants et la technologie soumis au présent Ac-
cord ne seront pas transférés par la Partie récipiendaire à un pays tiers sauf lorsque ladite 
Partie a obtenu : 

(a) Une assurance de la part du pays tiers d’une utilisation pacifique, de la mise en 
œuvre des garanties de l’Agence et de l’application des mesures appropriées de protec-
tion physique; et 

(b) Le consentement écrit préalable de la Partie fournisseuse.  

Article XII 

Les dispositions du présent Accord seront interprétées, dans la mesure du possible, 
d’une manière conforme aux obligations de chacune des Parties au titre d’autres accords 
internationaux relatifs à l’utilisation de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques auxquels 
elle est partie.  

Article XIII 

Les Parties protègeront la sécurité et la confidentialité des informations transférées 
soumises au présent Accord. La Partie récipiendaire ne divulguera pas d’informations 
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soumises au présent Accord à des tierces Parties sans le consentement écrit préalable de 
la Partie fournisseuse.  

Article XIV 

Chacune des Parties mettra en place et maintiendra un système de contrôle des ma-
tières, de l’équipement, des composants et de la technologie soumis au présent Accord. 
Les autorités désignées des deux Parties établiront un Arrangement administratif afin 
d’assurer le respect effectif de cette obligation. Cet arrangement établi conformément au 
présent article peut être modifié avec le consentement mutuel écrit des autorités dési-
gnées des deux Parties.  

Article XV 

À la demande de l’une des Parties, les représentants des Parties se réuniront pour se 
consulter sur des questions résultant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent 
Accord.  

Article XVI 

1. Si un différend entre les Parties surgit au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord, les Parties s’efforceront d’abord de le régler par voie de 
négociation.  

2. Si les Parties ne parviennent pas à se mettre d’accord sur le règlement dudit diffé-
rend dans un délai de douze mois, elles peuvent régler ce différend par voie diplomatique 
ou par arbitrage.  

3. Dans les soixante jours suivant la date de réception par l’une ou l’autre des Parties 
d’une note envoyée par l’autre Partie par la voie diplomatique et demandant l’arbitrage 
du différend par un tribunal, chacune des Parties nommera un arbitre. Dans les soixante 
jours suivant la nomination des arbitres, les deux arbitres nommeront un président du tri-
bunal qui sera un ressortissant d’un État tiers. Si, dans les soixante jours après la nomina-
tion par l’une des Parties de son arbitre, l’autre Partie n’a pas nommé son propre arbitre 
ou si, dans les soixante jours suivant la nomination du deuxième arbitre, les deux arbitres 
ne se sont pas mis d’accord sur la nomination du président, l’une ou l’autre des Parties 
peut demander au Président de la Cour internationale de justice de désigner un arbitre ou 
des arbitres selon le cas.  

4. Sauf si les Parties en décident autrement ou si le tribunal établi conformément au 
paragraphe 3 du présent article l’impose, chacune des Parties présente un mémorandum 
dans les quarante-cinq jours suivant la constitution complète du tribunal. Les répliques 
doivent être déposées soixante jours plus tard. Le tribunal tient une audience à la de-
mande de l’une ou l’autre des Parties, ou s’il le juge utile, dans les trente jours suivant la 
date limite de dépôt des répliques.  

5. Le tribunal s’efforce de rendre une décision écrite dans les trente jours suivant la 
fin de l’audience ou, s’il n’y pas eu d’audience, suivant la date à laquelle les deux ré-
pliques ont été déposées. La décision est prise à la majorité des voix.  



Volume 2483, I-44570 

 75

6. Les Parties peuvent déposer des demandes d’explication de la décision dans les 
quinze jours suivant la réception de cette dernière et cette explication est donnée dans les 
quinze jours suivant cette demande.  

7. Les Parties s’engagent à respecter toute décision d’arbitrage prise en vertu du pré-
sent article. 

8. Les frais d’arbitrage au titre du présent article sont partagés à parts égales entre les 
Parties.  

9. Si et tant que l’une ou l’autre des Parties ne respecte pas une décision prévue au 
paragraphe 5 du présent article, l’autre Partie peut limiter, suspendre ou révoquer tous 
droits ou privilèges qu’elle a accordés en vertu du présent Accord à la Partie défaillante.  

Article XVII 

Les termes du présent Accord peuvent être amendés à tout moment moyennant un 
accord entre les Parties. Cet amendement entre en vigueur à la date à laquelle les Parties 
se sont mutuellement informées par écrit que leurs procédures internes respectives néces-
saires à son entrée en vigueur ont été accomplies.  

Article XVIII 

1. Le présent Accord entrera en vigueur après que chaque Partie aura informé l’autre 
par écrit de l’accomplissement de toutes les exigences internes pour son entrée en vi-
gueur et celle de l’Accord de transfert des matières nucléaires. La date d’entrée en vi-
gueur du présent Accord sera trente jours après la date de la dernière notification.  

2. L’Accord restera en vigueur pendant une période initiale de trente ans. L’Accord 
prendra fin : 

(a) Si l’une des Parties informe l’autre au moins 180 jours avant l’expiration de la 
période initiale de trente ans ou 180 jours après la notification de dénonciation, à une 
date ultérieure à cette période; ou 

(b) À la date de dénonciation de l’Accord de transfert des matières nucléaires, si 
cette date est antérieure.  

3. Sauf accord écrit contraire entre les Parties, la dénonciation, la suspension ou 
l’expiration du présent Accord ou de toute coopération au titre dudit accord, pour 
quelque raison que ce soit, ne dégage pas les Parties des obligations prévues par ledit 
Accord en ce qui concerne les matières, l’équipement, les composants et la technologie 
transférés pendant que l’Accord était en vigueur, ainsi que les matières nucléaires visées 
à l’article IV du présent Accord.  

4. L’annexe au présent Accord fait partie intégrante dudit Accord.  
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En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord.  

Fait en double exemplaire en langues anglaise et chinoise, les deux textes faisant 
également foi, à Canberra, le 3 avril 2006. 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 
ALEXANDER DOWNER 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement  de la République populaire de Chine : 
LI ZHAOXING 

Ministre des affaires étrangères 
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ANNEXE A 

INTERPRÉTATION DU CHAMP D’APPLICATION DE L’EXPRESSION       
« FIN MILITAIRE » 

Ce qui suit fait état de l’interprétation donnée par les Parties en ce qui concerne le 
champ d’application de la définition de l’expression « fin militaire » contenue dans le pa-
ragraphe (a) de l’article II du présent Accord. Les Parties conviennent que la coopération 
soumise au présent Accord ne visera pas : la production de tritium à des fins militaires; la 
propulsion nucléaire militaire; ou les applications non nucléaires militaires directes telles 
que les munitions, y compris les munitions à l’uranium appauvri.  
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ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'AUSTRALIE ET LE GOU-
VERNEMENT DE L'INDE RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS 

Le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement de l'Inde (ci-après dénommés 
« les Parties »); 

Étant parties à la Convention sur l'aviation civile internationale ouverte à la signature 
à Chicago le 7 décembre 1944; 

Désireux de promouvoir un système de transport aérien international fondé sur la 
concurrence des entreprises de transport aérien sur le marché et souhaitant encourager les 
entreprises de transport aérien à développer et à mettre en œuvre des services innovants 
et compétitifs et à promouvoir le trafic entre les pays; 

Désireux d'assurer au transport aérien international le maximum de sûreté et de sécu-
rité, et réaffirmant les vives préoccupations que leur causent les actes perpétrés ou les 
menaces dirigées contre la sécurité des aéronefs, qui compromettent la sécurité des per-
sonnes ou des biens, entravent l'exploitation des transports aériens et incitent le public à 
douter de la sûreté de l'aviation civile; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf indication contraire : 

a) L’expression « Autorités aéronautiques » désigne, pour chacune des Parties, l'au-
torité ou les autorités périodiquement désignée(s) par écrit par une Partie à l'autre. 

b) L'expression « les services convenus » signifie les services ayant trait au charge-
ment et au déchargement du trafic tel que défini à l'alinéa c) du paragraphe 1 de l'arti-
cle 3.  

c) Le terme « Accord » s'entend du présent Accord, de son annexe et de tous amen-
dements y relatifs. 

d) L'expression « Transport aérien » s'entend de toute opération effectuée en vue 
d'assurer le transport public par aéronefs de passagers, bagages, fret et courrier, séparé-
ment ou conjointement, moyennant rémunération ou en vertu d'un contrat de location. 

e) L'expression « Entreprise de transport aérien » s'entend d'une entreprise de trans-
port aérien qui commercialise ou effectue des opérations de transport aérien. 

f) Le terme « capacité » s'entend de la ou des quantités de services fournis en vertu 
du présent Accord, généralement évalués en termes de nombre de vols (fréquences) ou de 
sièges ou de tonnes de fret proposés sur le marché (de ville à ville ou de pays à pays) ou 
sur une route précise, pendant une période donnée, qui peut être quotidienne, hebdoma-
daire, saisonnière ou annuelle. 

g) Le terme « Convention » s'entend de la Convention sur l'aviation civile internatio-
nale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944 et comprend : 

(i) Toute annexe ou tout amendement y relatif, adopté en vertu de l'article 90 de la 
Convention, dans la mesure où cette annexe ou cet amendement est devenu, à un moment 
donné, applicable aux deux Parties; et 
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(ii) Tout amendement qui est entré en vigueur en vertu de l'article 94, paragraphe a) 
de la Convention et qui a été ratifié par les deux Parties. 

h) L'expression « entreprise de transport aérien désignée » s’entend d’une ou de plu-
sieurs entreprises désignées et autorisées conformément à l’article 2 (désignation, autori-
sation et révocation) du présent Accord. 

i) L'expression « service au sol » comprend entre autres mais non exclusivement les 
services aux passagers, au fret et aux bagages et la fourniture d'installations et/ou de ser-
vices de restauration. 

j) L'abréviation « OACI » désigne l'Organisation de l'aviation civile internationale. 

k) L'expression « transport aérien intermodal » s'entend du transport public par aéro-
nef et par un ou plusieurs modes de transport de surface de passagers, bagages, fret et 
courrier, séparément ou conjointement, moyennant rémunération ou en vertu d'un contrat 
de location. 

l) L'expression « transport aérien international » s'entend du transport aérien qui s'ef-
fectue en traversant l'espace aérien situé au-dessus du territoire de plus d'un État. 

m) L'expression « marketing airline » s'entend d'une entreprise de transport qui four-
nit à bord d'un aéronef un service de transport aérien exploité par une autre entreprise, 
grâce au partage des codes. 

n) L'expression « entreprise d'exploitation aérienne » s'entend d'une entreprise qui 
exploite un aéronef en vue de fournir un transport aérien. 

o) Le terme « fente » s'entend du droit d'effectuer un mouvement d'aéronef sur un 
aéroport. 

p) Le terme « tarif » s'entend de tout tarif, taux ou prix à percevoir pour le transport 
des passagers (et de leurs bagages) et/ou des frets (à l'exclusion du courrier) par transport 
aérien international, y compris le transport sur une base inter ou intra par les entreprises 
de transport aérien désignées ou leurs agents et des conditions dans lesquelles ils sont of-
ferts. 

q) Le terme « Territoire » et l'expression « Escale à des fins non commerciales » ont 
respectivement la signification que leur donnent les articles 2 et 96 de la Convention; et 

r) L'expression « redevance d'usage » s'entend de la redevance que les entreprises de 
transport aérien doivent acquitter pour pouvoir utiliser les installations aéroportuaires, 
environnementales, de navigation aérienne ou de Sécurité de l’aviation. 

Article 2. Désignation, autorisation et révocation 

1. Chaque Partie a le droit de désigner autant d’entreprises de transport aérien qu'elle 
l'entend pour exploiter des services de transport aérien international conformément aux 
dispositions du présent Accord, ainsi que de retirer ou de modifier de telles désignations. 
Celles-ci sont transmises par écrit à l'autre Partie par la voie diplomatique et signalent si 
l’entreprise de transport aérien est autorisée à effectuer des opérations de transport aérien 
international. Cette désignation ne sera pas requise pour les entreprises de transport aé-
rien exerçant les droits stipulés aux alinéas 1 a) et 1 b) de l'article 3. 

2. Dès réception d’une telle désignation et des demandes d'autorisation d'exploitation 
et de permis techniques relatives à l'exploitation et la navigation de l'aéronef, présentées 
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par l’entreprise désignée conformément à la forme et à la manière prescrites, l'autre Partie 
accordera, sans délai, les autorisations appropriées à condition que : 

a) L’entreprise soit constituée en société et que son siège social se trouve sur le terri-
toire de la Partie qui l'a désignée; 

b) Le Gouvernement ou des ressortissants du territoire de la Partie possèdent la ma-
jorité des parts de l’entreprise; 

c) L’entreprise désignée satisfasse aux conditions prescrites par les lois, réglementa-
tions et règlements normalement et raisonnablement appliqués à l'exploitation du trans-
port aérien international par la Partie à laquelle auront été soumises la ou les demandes, 
conformément aux dispositions de la Convention; 

d) L’entreprise détienne les permis d'exploitation nécessaires; 

e) La Partie qui désigne l’entreprise maintienne et applique les normes énoncées à 
l'article 5 (Sûreté) et à l'article 6 (Sécurité de l’aviation) du présent Accord. 

3. Quand une entreprise de transport aérien a été ainsi désignée et autorisée, elle peut 
effectuer des opérations de transport aérien international, à condition de respecter les dis-
positions applicables du présent Accord. 

4. Chaque Partie peut refuser, révoquer, suspendre ou limiter les autorisations d'ex-
ploitation ou les permis techniques accordés à une entreprise désignée par l'autre Partie, à 
n'importe quel moment, si les conditions du paragraphe 2 du présent article ne sont pas 
réunies ou si l’entreprise n'agit pas selon les conditions prescrites par le présent Accord. 

5. À moins que des mesures immédiates s'imposent pour prévenir la poursuite d'in-
fractions aux dispositions des alinéas 2 b) à 2 d) du présent article, les droits établis par le 
paragraphe 4 du présent article ne seront exercés qu'après consultation de l'autre Partie. 

6. Le présent article ne limite pas le droit de l'une ou l'autre Partie d'interrompre, de 
limiter ou de soumettre à certaines conditions l'autorisation d'exploiter ou les permissions 
techniques d'une ou de plusieurs entreprises de transport aérien conformément aux dispo-
sitions de l'article 5 (Sûreté) ou de l'article 6 (Sécurité de l’aviation) du présent Accord. 

Article 3. Octroi de droits 

1. Chaque Partie accorde à l'autre les droits suivants pour l'exploitation du transport 
aérien international par les entreprises de l'autre Partie : 

a) Le droit de survoler son territoire sans y faire escale; 

b) Le droit de faire des escales non commerciales sur son territoire; 

c) Le droit des entreprises de transport aérien désignées d'exploiter les services sur la 
route spécifiée à l'annexe et de faire des escales sur son territoire afin de prendre à bord 
et de débarquer des passagers, du fret et du courrier, ci-après dénommés les « services 
convenus »; et 

d) Les droits autrement précisés dans le présent Accord. 

2. Aucune disposition du présent article n'est censée conférer à la ou aux entreprises 
de transport aérien d'une Partie les droits d'embarquer et de débarquer, entre des points 
situés sur le territoire de l'autre Partie, des passagers, leurs bagages, du fret ou du courrier 
transportés contre rémunération. 
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3. Les dispositions du présent Accord s'appliquent également au transport aérien in-
ternational non régulier réalisé par les entreprises de transport aérien de chacune des Par-
ties, y compris aux entreprises de transport aérien non désignées à l'article 2, sauf en ce 
qui concerne les dispositions suivantes : l'article 2, l'article 3, alinéa 1 c), l'article 10, l'ar-
ticle 11 et l'annexe. 

Article 4. Application des lois 

1. Les lois et règlements d’une Partie concernant l'exploitation et la navigation d'aé-
ronefs doivent être observés par les entreprises de transport aérien de l'autre Partie, qu'ils 
arrivent sur le territoire de la première Partie, y séjournent ou en sortent. 

2. Les lois et règlements d’une Partie concernant l'admission sur son territoire et le 
départ hors dudit territoire de passagers, équipages ou fret transportés par des aéronefs (y 
compris les règlements applicables à l'entrée, au passage en douane, à la Sécurité de 
l’aviation, à l'immigration, aux passeports, aux informations sur les passagers à commu-
niquer à l'avance, à la douane et à la quarantaine ou, dans le cas du courrier, les règle-
ments postaux) doivent être observés par ou pour les passagers, équipages ou fret sus-
mentionnés, transportés par des entreprises de transport aérien de l'autre Partie. 

3. Aucune des Parties n'accordera à sa propre entreprise de transport aérien ou à une 
autre une préférence dont ne bénéficierait pas une entreprise de l'autre Partie engagée 
dans des services de transport aérien analogues, en matière d'entrée, d'autorisation, de 
Sécurité de l’aviation, d'immigration, de passeports, d'informations sur les passagers à 
communiquer à l'avance, de douane et de quarantaine, de règlements postaux et autres 
règlements similaires. 

4. Les passagers, les bagages et les frets en transit direct sur le territoire de l'une ou 
l'autre des Parties et demeurant dans une zone de l'aéroport réservée à cette fin ne seront 
soumis à aucun contrôle sauf pour des raisons de Sécurité de l’aviation, de contrebande 
de stupéfiants, d'exigences à l'immigration ou de circonstances exceptionnelles. Les ba-
gages et les frets en transit direct sont exonérés des droits de douane et autres taxes simi-
laires. 

Article 5. Sûreté 

1. Dans leurs relations réciproques, les Parties agissent conformément aux disposi-
tions relatives aux normes de sécurité dans l'aviation, telles qu'établies par l'OACI et dé-
signées comme annexes à la Convention; elles exigeront des entreprises de transport aé-
rien désignées qu'elles respectent ces mesures de Sécurité de l’aviation. 

2. Les certificats de navigabilité, brevets d'aptitude et licences décernés ou validés 
par une Partie qui sont encore en vigueur, sont reconnus comme valides par l'autre Partie 
aux fins d'exploitation des services convenus, à la condition que les exigences confor-
mément auxquelles ces certificats, brevets ou licences ont été décernés ou validés soient 
égales ou dépassent les normes minimales qui peuvent être établies en vertu de la 
Convention. 

3. Si les privilèges ou conditions des licences, brevets ou certificats mentionnés au 
paragraphe 2 ci-dessus, qui sont délivrés par les autorités aéronautiques d'une Partie à 
toute personne ou entreprise de transport aérien désignée ou, encore, pour un aéronef ex-
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ploitant les services convenus permettent une dérogation aux normes minimales établies 
en vertu de la Convention, et que cette dérogation a été notifiée à l'Organisation de l'avia-
tion civile internationale, l'autre Partie peut demander la tenue de consultations entre les 
autorités aéronautiques afin d'obtenir des précisions au sujet de la pratique en question. 

4. Chaque Partie se réserve toutefois le droit de refuser de reconnaître, aux fins des 
vols effectués au-dessus de son propre territoire ou y atterrissant, les certificats d'aptitu-
des et les licences accordés par l'autre Partie à ses propres ressortissants ou à un aéronef 
enregistré sur son territoire. 

5. Chaque Partie peut demander que des consultations aient lieu au sujet des normes 
de sécurité appliquées par l'autre Partie dans les domaines ayant trait aux installations aé-
ronautiques, aux équipages, aux aéronefs et à l'exploitation desdits aéronefs. Lesdites 
consultations doivent être engagées dans un délai de 30 jours après la demande. 

6. Conformément aux dispositions de l'article 16 de la Convention, il est en outre 
convenu que tout aéronef exploité par ou au nom d'une entreprise de transport aérien 
d'une Partie, en service vers le territoire de l'autre Partie ou à partir de celui-ci peut, tant 
qu'il se trouve sur le territoire de l'autre Partie, faire l'objet de fouilles de la part des re-
présentants agréés de l'autre Partie, pour autant que ces fouilles ne provoquent pas des re-
tards indus dans l'exploitation de l'aéronef. Ces perquisitions ont pour but de vérifier la 
validité des documents pertinents de l'aéronef, des licences de l'équipage et si l'équipe-
ment de l'aéronef et l'état de ce dernier respectent les normes établies à ce moment en 
vertu de la Convention. 

7. Lorsque des mesures urgentes s'avèrent essentielles pour assurer la sécurité des 
opérations d'une entreprise de transport aérien, chaque Partie se réserve le droit d'inter-
rompre immédiatement ou de modifier l'autorisation d'exploitation d'une ou de plusieurs 
entreprises de transport aérien de l'autre Partie. 

8. Toute mesure prise par une Partie, conformément au paragraphe 7 ci-dessus, est 
arrêtée une fois que la raison qui a justifié son adoption n'existe plus. 

Article 6. Sécurité de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations découlant du droit international, les 
Parties réaffirment que l'obligation mutuelle qu'elles ont de protéger la sécurité de l'avia-
tion civile contre tous actes d'intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. 
Sans restreindre la portée générale de leurs droits et obligations découlant du droit inter-
national, les Parties agissent conformément aux dispositions de la Convention relative 
aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, ouverte à la si-
gnature à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture 
illicite d’aéronefs, ouverte à la signature à La Haye le 16 décembre 1970, et de la 
Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civi-
le, ouverte à la signature à Montréal le 23 septembre 1971, de son Protocole additionnel 
pour la répression des actes illégaux contre la sécurité de l’aviation civile, signé à Mon-
tréal le 24 février 1988, ainsi que de tout autre accord, convention ou protocole régissant 
la sécurité de l'aviation civile que les deux Parties ont souscrit. 

2. Les Parties se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’aide nécessaire pour 
prévenir la capture illicite d’aéronefs civils et les autres actes illicites portant atteinte à la 
sécurité desdits aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, comme des aéroports 
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et des installations de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la sécurité 
de l’aviation civile. 

3. Dans leurs relations mutuelles, les Parties se conforment aux normes de Sécurité 
de l’aviation fixées par l’Organisation de l’aviation civile internationale et désignées 
comme annexes à la Convention. Elles demandent aux exploitants des aéronefs de leur 
pavillon ou aux exploitants des aéronefs qui ont leur principal établissement ou leur rési-
dence permanente sur leur territoire, d'agir conformément auxdites dispositions de Sécu-
rité de l’aviation. Chaque Partie avertit l'autre de toute différence existant entre ses rè-
glements et la pratique et les normes de Sécurité de l’aviation des annexes. L'une ou l'au-
tre Partie peut demander à tout moment la tenue de consultations avec l'autre Partie pour 
discuter de ces différences. 

4. Les exploitants de ces aéronefs peuvent être tenus de respecter les dispositions re-
latives à la Sécurité de l’aviation visées au paragraphe 3 ci-dessus, dont l'autre Partie exi-
ge l'observation lorsque leurs aéronefs entrent sur leur territoire, en sortent ou s'y trou-
vent. Chaque Partie veille à ce que des mesures efficaces soient prises sur son territoire 
pour protéger les aéronefs, contrôler les passagers, les équipages, leurs bagages, bagages 
à main, fret et provisions de bord, avant et pendant les opérations d’embarquement et de 
chargement. En outre, chaque Partie examine dans un esprit positif toute demande formu-
lée par l’autre Partie en vue d'obtenir que des mesures spéciales et raisonnables de sécuri-
té soient prises en cas de menace particulière. 

5. En cas d'incident ou de toute menace d'incident entraînant la capture illicite 
d’aéronefs civils ou en cas d’autres actes illicites dirigés contre la sécurité et la sûreté 
d’un de leurs aéronefs, de leurs passagers ou de leurs équipages, d’aéroports ou 
d’installations de navigation aérienne, les Parties se prêtent mutuellement assistance en 
facilitant les communications et en prenant d'autres mesures appropriées pour mettre fin 
rapidement, et au moindre risque, audit incident ou à ladite menace. 

6. Chaque Partie a le droit, dans les soixante (60) jours qui suivent la notification (ou 
de tout délai plus court qui pourrait être convenu entre leurs autorités aéronautiques), de 
demander à ses autorités aéronautiques de procéder à l'évaluation sur le territoire de l'au-
tre Partie, des mesures de sécurité appliquées ou planifiées par les exploitants d'aéronefs 
par rapport aux vols en provenance ou à destination du territoire de la première Partie. 
Les dispositions administratives pour procéder à de telles évaluations sont mutuellement 
définies par les autorités aéronautiques et appliquées sans délai pour être certain que les 
évaluations sont effectuées avec diligence.  

7. Lorsqu'une Partie a des raisons légitimes de penser que l'autre Partie ne s'est pas 
conformée aux dispositions du présent article, les autorités aéronautiques peuvent de-
mander des consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de l'autre Partie. 
Ces consultations doivent commencer dans les quinze (15) jours qui suivent la réception 
d'une telle demande émanant de l'une ou l'autre des Parties. En cas d'urgence ou pour 
prévenir le non-respect des dispositions du présent article, la première Partie peut à tout 
moment prendre des mesures provisoires. Toute mesure prise conformément aux disposi-
tions du présent paragraphe est suspendue dès que l'autre Partie s'est conformée aux dis-
positions relatives à la sécurité du présent article.  
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Article 7. Redevances d´usage 

1. Chaque Partie s'efforcera d'encourager les responsables des installations et des 
services aéroportuaires, environnementaux des aéroports, de navigation aérienne et de 
Sécurité de l’aviation de demander des redevances aux entreprises de transport aérien 
uniquement dans le sens où celles-ci sont raisonnables, non-discriminatoires et réparties 
équitablement parmi les différentes catégories d'utilisateurs. 

2. Des redevances raisonnables tiennent compte, sans les dépasser, de l'ensemble des 
coûts dus aux autorités fiscales chargées de veiller aux installations et aux services. Elles 
peuvent comprendre une taxation raisonnable des avoirs, après amortissement. Les instal-
lations et les services pour lesquels les redevances sont perçues doivent être efficaces et 
économiques. Pour que les redevances ne soient pas discriminatoires, les redevances 
d'usage perçues pour les entreprises de transport aérien étrangères ne doivent pas excéder 
celles imposées aux propres entreprises de transport aérien d'une Partie exploitant des 
services internationaux similaires. 

3. Les Parties doivent également encourager l'échange de telles informations entre 
les autorités fiscales compétentes et les entreprises de transport aérien afin d'évaluer de 
façon correcte si ces redevances sont raisonnables et justifiées et afin de les répartir 
conformément aux principes des paragraphes 1-2 du présent article. 

4. Toute augmentation ou toute nouvelle redevance ne devrait être imposée qu'après 
des consultations appropriées entre les autorités fiscales compétentes et les entreprises de 
transport aérien. Chaque Partie encourage les autorités compétentes à communiquer aux 
usagers, avec un préavis raisonnable, toute proposition de modification des redevances 
d'usage, afin que ceux-ci puissent exprimer leurs points de vue avant que les modifica-
tions ne soient apportées. 

Article 8. Communication d´informations en matière d´exploitation 

1. Les autorités aéronautiques de chaque Partie peuvent demander à la ou aux entre-
prises de transport aérien désignées de l'autre Partie de leur fournir, aux fins d'examen et 
d'approbation, 30 jours au moins avant la mise en exploitation des services convenus, 
tous renseignements concernant le type de service et sa fréquence, le type d'aéronef utili-
sé et les horaires. Des renseignements analogues doivent également être fournis 30 jours 
au moins avant l'entrée en vigueur de tout changement concernant l'exploitation des ser-
vices convenus. 

2. La ou les entreprises de transport aérien désignées fournissent également tout au-
tre renseignement qui pourrait être nécessaire pour convaincre les autorités aéronautiques 
de l'autre Partie que les conditions énoncées dans le présent Accord ont été dûment res-
pectées. 

Article 9. Fourniture de statistiques 

1. Les autorités aéronautiques de chaque Partie fournissent ou font en sorte que leur 
entreprise de transport aérien ou leurs entreprises de transport aérien désignées fournis-
sent aux autorités aéronautiques de l’autre Partie les relevés statistiques concernant le tra-
fic transporté chaque mois sur les services convenus à destination ou en provenance du 
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territoire de ladite autre Partie, en indiquant les points d'embarquement et de débarque-
ment dudit trafic. Ces statistiques sont fournies le plus rapidement possible après la fin de 
chaque mois, mais 30 jours au plus tard suivant le mois auquel elles se rapportent. 

2. Les autorités aéronautiques de chaque Partie, sur demande, fournissent ou font en 
sorte que leur entreprise de transport aérien ou leurs entreprises de transport aérien dési-
gnées fournissent aux autorités aéronautiques de l’autre Partie les relevés statistiques 
concernant l'origine et la destination véritables du trafic transporté à destination et en 
provenance du territoire de ladite autre Partie pendant une période n'excédant pas un tra-
fic saisonnier de l'IATA, tel que précisé dans la demande. 

Article 10. Droits de douane et autres redevances 

1. Les aéronefs exploités en service de transport aérien international par les entrepri-
ses de chacune des Parties seront exonérés de toutes restrictions à l'importation, droits de 
douane, droits d'accise et autres droits et redevances similaires imposés par les autorités 
nationales. Les pièces de rechange, l'équipement normal de l'aéronef ainsi que le matériel 
destiné ou servant uniquement aux réparations, à la maintenance et à l'entretien de ces aé-
ronefs seront également exonérés de redevances, pour autant que lesdites pièces et ledit 
matériel soient utilisés à bord d'un aéronef et soient réexportés. 

2. a) À condition qu'ils soient utilisés dans le cadre de l'établissement ou du maintien 
d'un transport aérien international par l’entreprise de transport aérien concernée, les arti-
cles suivants seront également exonérés de toutes restrictions à l'importation, droits de 
douane, droits d'accise et autres droits et redevances similaires imposées par les autorités 
nationales, qu'ils soient introduits par une entreprise désignée d'une Partie sur le territoire 
de l'autre Partie ou qu'ils soient fournis à une entreprise désignée d'une Partie sur le terri-
toire de l'autre Partie. 

i) Les provisions de bord (y compris mais non exclusivement des articles tels que la 
nourriture, les boissons et les produits destinés à la vente ou à être utilisés par les passa-
gers pendant le vol); 

ii) Le carburant, les lubrifiants (y compris les fluides hydrauliques) et les fournitures 
techniques immédiatement consommables; et 

iii) Les pièces de rechange y compris les moteurs. 

b) Ces exonérations seront applicables même lorsque lesdits éléments doivent être 
utilisés sur toute section d'un vol effectué au-dessus du territoire de l'autre Partie dans la-
quelle ils ont été embarqués. 

3. Les exonérations visées par le présent article ne s'appliqueront pas aux redevances 
basées sur le coût des services fournis aux entreprises d'une Partie sur le territoire de l'au-
tre Partie. 

4. L'équipement normal des aéronefs ainsi que les pièces de rechange (y compris les 
moteurs), les provisions de carburants, huiles lubrifiantes (y compris les fluides hydrauli-
ques) et lubrifiants et autres indiqués aux paragraphes 1 et 2 du présent article, conservés 
à bord des aéronefs exploités par les entreprises d'une Partie, ne peuvent être débarqués 
sur le territoire de l'autre Partie qu'avec l'autorisation des autorités douanières de ce terri-
toire. Les provisions de bord destinées à être utilisées pour les services des entreprises de 
transport aérien peuvent en toutes circonstances être débarquées. Les équipements et 
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fournitures visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article pourront être placés sous la 
surveillance ou le contrôle desdites autorités jusqu'à ce qu'ils soient réexportés ou écoulés 
de toute autre manière conforme à la réglementation douanière et aux procédures de cette 
Partie. 

5. Les exemptions que prévoit le présent article s’appliquent aussi au cas où la ou les 
entreprises désignées d’une Partie auraient conclu avec une ou d'autres entreprises de 
transport aérien, des arrangements en vue du prêt ou du transfert sur le territoire de 
l’autre Partie des articles énumérés aux paragraphes 1 et 2 du présent article, à condition 
que la ou lesdites autres entreprises de transport aérien bénéficient des mêmes exemp-
tions de la part de cette autre Partie.  

6. L'exercice des droits visés au présent article 10 est soumis aux règles et règle-
ments nationaux applicables de chaque Partie. Lors de l'application desdites règles et rè-
glements nationaux qui affectent l'exercice des droits visés par cet article 10, chaque Par-
tie doit veiller à accorder à l’entreprise de transport aérien de l'autre Partie un traitement 
non moins favorable que celui qu'elle accorde à ses propres entreprises de transport aé-
rien ou à des entreprises de transport aérien n'appartenant à aucune des deux Parties. 

Article 11. Tarifs 

1. Chaque Partie permet à chaque entreprise de transport aérien de fixer ses propres 
tarifs de transport aérien. 

2. Les tarifs fixés par les entreprises de transport aérien ne doivent pas nécessaire-
ment être déposés auprès des autorités aéronautiques de l'une ou l'autre Partie, sauf si la 
législation nationale l'exige. 

3 Au cas où l'une ou l'autre autorité aéronautique ne serait pas satisfaite d'un tarif 
proposé ou appliqué par une entreprise de transport aérien de l'autre Partie, les autorités 
aéronautiques s'engagent à régler le problème par voie de consultations, si l'une ou l'autre 
autorité le demande. L'autorité aéronautique d'une Partie ne prendra en aucun cas des me-
sures unilatérales pour prévenir l'entrée en vigueur ou la poursuite de l'application d'un 
tarif d'une entreprise de transport aérien de l'autre Partie. 

Article 12. Capacité 

1. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie jouiront d'opportu-
nités honnêtes et égales pour exploiter les services convenus conformément au présent 
Accord. 

2. Dans l'exploitation des services convenus, la capacité que peuvent fournir les en-
treprises de transport aérien désignées de chaque Partie sera celle qui a été convenue en-
tre les autorités aéronautiques des Parties avant le début de ces services par les entrepri-
ses de transport aérien concernées et périodiquement par la suite. 

Article 13. Débouchés commerciaux 

1. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie disposent des droits suivants 
sur le territoire de l'autre Partie : 
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a) Le droit d'établir des bureaux, y compris des bureaux hors réseau, pour la promo-
tion, la vente et la gestion du transport aérien; 

b) Le droit de vendre et de commercialiser des prestations de transport aérien à toute 
personne directement et, à sa discrétion, par l'entremise de ses agents et intermédiaires, 
en utilisant ses propres titres de transport; et 

c) Le droit d'utiliser les services et le personnel de toute organisation, société ou en-
treprise de transport aérien en activité sur le territoire de l'autre Partie. 

2. Conformément aux lois et règlements de l'autre Partie régissant l'entrée, la rési-
dence et l'emploi, une Partie peut faire entrer et employer sur le territoire de l'autre Partie 
le personnel administratif, commercial, technique, opérationnel et autres agents spéciali-
sés nécessaires en vue de fournir des prestations de transport aérien. Selon ces mêmes 
lois et règlements, chacune des Parties devra, dans un délai minimum, accorder les auto-
risations d'emploi nécessaires ainsi que les visas et autres documents similaires aux re-
présentants et au personnel mentionnés dans le présent paragraphe. 

3. a) Les entreprises de transport aérien de chacune des Parties peuvent vendre des 
titres de transport et quiconque peut les acheter dans la monnaie dudit territoire ou en de-
vises librement convertibles; 

b) Sous réserve des règles et règlements nationaux de l'autre Partie, chaque entrepri-
se de transport aérien peut : 

i)   Convertir ses recettes en une devise librement convertible; 

ii)  Transférer ses recettes à partir du territoire de l'autre Partie à sa guise; et 

iii) Convertir et transférer les recettes acquises dans l'exercice ordinaire de ses opéra-
tions aux taux de change en vigueur au moment de la présentation de la demande de 
conversion ou de transfert. Les dites conversions et les dits transferts ne sont soumis à 
aucun frais sauf ceux qui portent sur les commissions normales prévues pour de telles 
transactions; 

c) Lors de l'application de règles et de règlements nationaux qui affectent l'exercice 
des droits visés par le présent article 13.3, chaque Partie doit veiller à accorder à 
l’entreprise de transport aérien de l'autre Partie un traitement non moins favorable que 
celui qu'elle accorde à ses propres entreprises de transport aérien ou à des entreprises de 
transport aérien n'appartenant à aucune des deux Parties. 

4. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie sont autorisées à régler à leur 
gré les dépenses locales, y compris l'achat de carburant, effectuées sur le territoire de 
l'autre Partie, en monnaie locale ou, à condition que cette pratique soit conforme à la ré-
glementation sur la monnaie locale, en devises librement convertibles. 

5. a) Dans l'exploitation ou la sous-traitance du transport aérien international, les en-
treprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit de conclure des arrangements 
relatifs au partage des codes, à l'espace bloqué et autres arrangements de coopération 
commerciale, sur l'ensemble ou une partie de leur route, en tant qu’entreprise de transport 
aérien de commercialisation ou exploitante, avec toute autre entreprise de transport aé-
rien, y compris des entreprises de transport aérien de la même Partie et de tiers. 

b) Sauf en cas de décision contraire mutuellement convenue par les autorités aéro-
nautiques des Parties, la capacité en volume et la fréquence des services qui peuvent être 
réservés et vendus par la ou les entreprises de transport aérien désignée(s) de chaque Par-
tie, dans le cadre du partage des codes en tant que compagnie aérienne de commercialisa-
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tion, sauf en cas de partage des codes avec des entreprises de transport aérien tiers, ne se-
ront pas soumises aux restrictions établies par le présent Accord. 

c) Les entreprises de transport aérien qui prennent part auxdits arrangements doivent 
disposer du ou des pouvoirs adéquats pour réaliser le transport aérien international sur les 
routes ou les parties de routes concernées. 

d) En cas d'arrangements impliquant une entreprise de transport aérien d'un pays 
tiers, les droits de ce pays tiers au partage des codes auront déjà dû être échangés entre 
l'autre Partie et le pays tiers concerné. 

e) Lors de la réservation de transport aérien international pour la vente, les entrepri-
ses de transport aérien de chaque Partie doivent signaler clairement à l'acheteur, au point 
de vente, l’entreprise de transport aérien qui effectue le transport pour chaque section du 
vol et la ou les entreprises de transport aérien avec laquelle ou lesquelles ledit acheteur 
est lié par un contrat. 

f) Les entreprises de transport aérien de chaque Partie peuvent commercialiser des 
services à codes partagés sur les vols intérieurs réalisés sur le territoire de l'autre Partie 
pour autant que ces services fassent partie de l'ensemble d'un vol international. 

6. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie ont le droit de procéder à leur 
propre manutention au sol sur le territoire de l'autre Partie ou de sous-traiter à un agent 
concurrent de leur choix, y compris à n'importe quelles autres entreprises de transport aé-
rien qui effectuent des services au sol, la totalité ou une partie de ces services. Ces droits 
sont uniquement soumis aux restrictions résultant de considérations relatives à la sécurité 
aéroportuaire. Lorsque ces considérations empêchent une entreprise de transport aérien 
de procéder à sa propre manutention au sol ou de sous-traiter à un agent de son choix, ces 
services doivent être fournis à ladite entreprise sur une base d'égalité par rapport à toutes 
les autres entreprises de transport aérien. 

7. Les entreprises de transport aérien de chaque Partie sont autorisées à effectuer du 
transport aérien international en utilisant des aéronefs frétés sans équipage de toute en-
treprise, y compris d'autres entreprises de transport aérien, pour autant néanmoins que 
l'aéronef exploité réponde aux normes et exigences applicables en matière d'exploitation 
et de sécurité. 

8. Les autorités aéronautiques sont convenues de considérer favorablement les entre-
prises de transport aérien désignées de chaque Partie effectuant du transport aérien inter-
national en utilisant des aéronefs et des équipages loués par une autre entreprise, y com-
pris d'autres entreprises de transport aérien, pour autant que l'aéronef exploité et l'équipa-
ge répondent aux normes d'exploitation et de sécurité applicables ainsi qu'aux exigences 
des Parties. 

9. Les Parties reconnaissent que, pour que les droits et autorisations du présent Ac-
cord puissent sortir leurs effets, les entreprises de transport aérien de chacune des Parties 
doivent pouvoir utiliser, de manière non-discriminatoire, les installations et les services 
aéroportuaires situés sur le territoire de l'autre Partie. 

10. En ce qui concerne l'attribution et l'octroi de fentes horaires (fentes) aux entrepri-
ses de transport aérien au sein de leurs aéroports nationaux, chaque Partie : 

a) Conformément à ses réglementations, procédures ou pratiques en matière d'attri-
bution de fentes locales, en vigueur ou autorisées de toute autre manière, veille à ce que 
les entreprises de transport aérien de l'autre Partie : 



Volume 2483, I-44571 

 133

i) Aient des possibilités correctes et équitables de réserver des fentes; et 

ii) Jouissent d'un traitement non moins favorable que celui accordé à toute autre en-
treprise de transport aérien pour la réservation de fentes; et 

b) S'assure que, en cas de tout arrangement, procédure ou pratique, soit établis avec 
un tiers par rapport à l'octroi de fentes aux entreprises de transport aérien de cette Partie, 
soit autorisés de toute autre manière pour une ou plusieurs entreprises de transport aérien 
internationales étrangères précises, ces possibilités s'étendent aux entreprises de transport 
aérien de l'autre Partie. 

11. Les termes du paragraphe 10 du présent article seront soumis aux dispositions de 
toutes lois ou réglementations introduites par les Parties pour l'attribution de fentes sur 
leurs aéroports nationaux. 

Article 14. Services intermodaux 

1. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie ont le droit d'em-
ployer, en relation avec le transport aérien international, tout moyen de transport terrestre 
à destination ou en provenance de n'importe quel point situé sur les territoires des Parties 
ou de pays tiers. Les entreprises de transport aérien peuvent choisir de réaliser personnel-
lement leur propre transport terrestre ou d'en disposer, par le biais d'arrangements, parta-
ge des codes compris, avec d'autres transporteurs terrestres. De tels services intermodaux 
peuvent être proposés sous forme de service complet et à un prix unique pour le transport 
aérien et terrestre combiné à condition que les passagers et les transporteurs soient in-
formés des exploitants responsables du transport. 

Article 15. Concurrence 

1. Les lois de chacune des Parties relatives à la concurrence, telles qu'amendées pé-
riodiquement, s'appliquent aux activités des entreprises de transport aérien au sein de la 
juridiction de la Partie concernée. Si des dispositions de ces lois le permettent, une des 
Parties ou l'autorité désignée en matière de concurrence peut toutefois exempter unilaté-
ralement des entreprises de transport aérien qui ont conclu des accords commerciaux de 
l'obligation d'appliquer ses lois nationales en matière de concurrence. Une telle décision 
n'oblige pas une Partie ou son autorité désignée en matière de concurrence à prendre une 
décision analogue. 

2. Dans le cas où les autorités aéronautiques considéreraient que des entreprises de 
transport aérien de l'une ou l'autre Partie sont sujettes à discrimination ou à des pratiques 
injustes sur les territoires respectifs, elles peuvent, sans limiter l'application de la législa-
tion relative à la concurrence et aux consommateurs par l'une ou l'autre des Parties, en in-
former les autorités aéronautiques de l'autre Partie. Des consultations entre les autorités 
aéronautiques devront s'engager le plus tôt possible dès réception de la notification de 
cette discrimination, à moins que la première Partie n'estime que la question a été résolue 
entre temps. 

3. En engageant les consultations prévues dans le présent article, les Parties doivent : 

a) Coordonner leurs actions avec les autorités pertinentes; 
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b) Examiner les autres moyens qui peuvent permettre d'atteindre des objectifs d'ac-
tion qui soient conformes à la concurrence générale et à la législation relative aux 
consommateurs; et 

c) Prendre en considération les vues des autres parties et leurs obligations selon les 
accords internationaux. 

4. Néanmoins, aucune des dispositions 1 à 3 ci-dessus du présent article n'interdit 
une action unilatérale des autorités désignées en matière de la concurrence de l'une ou 
l'autre des Parties. 

Article 16. Consultations 

1. L'une ou l'autre Partie peut, à tout moment, demander des consultations sur l'ap-
plication, l'interprétation ou l'amendement du présent Accord. Sous réserve des disposi-
tions des articles 5 (Sûreté) et 6 (Sécurité de l’aviation), ces consultations, qui peuvent 
prendre place entre les autorités aéronautiques soit par discussions soit par correspondan-
ce, doivent commencer dans un délai de soixante (60) jours après la date à laquelle l'autre 
Partie en a reçu la demande écrite. 

Article 17. Amendement de l´Accord 

1. Le présent Accord peut être amendé ou révisé, par accord écrit entre les Parties. 

2. Tout amendement ou révision entrera en vigueur lorsque les Parties se seront noti-
fiées mutuellement, par écrit, que les formalités requises pour l’entrée en vigueur d’un 
amendement ou d’une révision ont été accomplies. 

3. Au cas où une convention multilatérale relative au transport aérien, à laquelle ad-
hèreraient les deux Parties, entrerait en vigueur, le présent Accord sera considéré comme 
ayant été modifié dans la mesure nécessaire pour se conformer aux dispositions de ladite 
convention. 

Article 18. Règlement des différends 

1. En cas de différend entre elles au sujet de l’interprétation ou de l’application du 
présent Accord ou de son annexe, les Parties tentent en premier lieu de le régler par voie 
de négociation entre elles. 

2. Si les Parties ne parviennent pas à un règlement par voie de négociation : 

a) Elles peuvent convenir de soumettre le différend à un tribunal d'arbitrage ou à tou-
te autre personne ou organisme qu’elles ont choisi d’un commun accord; ou  

b) Si elles ne parviennent pas à se mettre d'accord ou si, ayant convenu de soumettre 
le litige à un tribunal d'arbitrage, elles ne parviennent pas à un accord quant à sa compo-
sition, l'une ou l'autre Partie peut soumettre le litige à la décision d'un tribunal compétent 
établi dans le cadre de l'Organisation de l'aviation civile internationale. 

3. Les Parties s'engagent à respecter toute décision prise, y compris toute recomman-
dation provisoire faite à ce sujet, aux termes du paragraphe 2 du présent article. 
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4. Si l'une ou l'autre des Parties ou une entreprise de transport aérien désignée par 
l'une d'elles ne se conforme pas aux exigences du paragraphe 3 du présent article et tant 
qu'elle ne s'y conforme pas, l'autre Partie peut limiter, suspendre ou révoquer tous droits 
qu'elle a accordés en vertu du présent Accord et de son annexe. 

Article 19. Dénonciation 

1. L'une ou l'autre Partie peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie sa déci-
sion de dénoncer le présent Accord. Cette notification sera adressée en même temps à 
l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI). L'Accord prendra fin à minuit 
(heure locale du lieu où la notification est reçue par l'autre Partie) immédiatement avant 
le premier anniversaire annuel de la date à laquelle la notification a été reçue par l'autre 
Partie, à moins que ladite notification ne soit retirée, d’un commun accord entre les Par-
ties, avant l'expiration de la période susmentionnée. 

2. À défaut d'accusé de réception de l'autre Partie, ladite notification sera considérée 
comme ayant été reçue quatorze (14) jours après la date à laquelle l'OACI en a accusé ré-
ception. 

Article 20. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur lorsque les Parties se seront notifié mutuelle-
ment, par écrit, l'accomplissement de toutes leurs formalités nécessaires respectives pour 
l’entrée en vigueur du présent Accord. 

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à New Delhi, le 6 mars 2006, en deux exemplaires originaux, chacun en lan-
gues anglaise et hindi, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence d'inter-
prétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 

S. E. JOHN PHILIP MCCARTHY 
Haut Commissaire  

 

Pour le Gouvernement de l'Inde : 

AJAY PRASAD 
Secrétaire, Ministère de l'aviation civile 
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ANNEXE 

 
TABLEAU DES ROUTES 

 
Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie auront le droit d'ex-

ploiter le transport aérien international entre les points situés sur les routes suivantes : 

 

Routes à desservir par les entreprises de transport aérien désignées de l’Inde : 

Points en Inde  Points intermédiaires Points en Australie Points au-delà  

 

Tous  Tous Tous Tous 

    

 

Routes à desservir par les entreprises de transport aérien désignées de l’Australie : 

Points en Australie Points intermédiaires Points en Inde Points au-delà 

 

Tous Tous Tous Tous 

 

NOTES : 

1. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie, peuvent, à leur 
choix, omettre des points sur n'importe laquelle des routes spécifiées plus haut pour au-
tant que, à l'exception des services entièrement réservés au fret, lesdits services commen-
cent ou se terminent sur le territoire dans lequel l’entreprise de transport aérien concernée 
a son principal lieu d'activités. 

2. Les points intermédiaires, les points au-delà et les points d'escales en Inde et en 
Australie, sur les routes indiquées, et les droits de trafic qui peuvent être exercés à ces 
points par les entreprises de transport aérien désignées, seront déterminés conjointement 
entre les autorités aéronautiques de temps à l’autre. 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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 [ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉGION ADMINISTRATIVE SPÉCIALE DE 
HONG KONG DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE RELATIF 
AU TRANSFERT DES PERSONNES CONDAMNÉES  

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de la Région administrative 
spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine (la « Région administrative 
spéciale de Hong Kong »), dûment autorisés à conclure le présent Accord par le Gouver-
nement populaire central de la République populaire de Chine (ci-après dénommés « les 
Parties »); 

Prenant en considération les lois et réglementations en vigueur relativement à 
l’application de la loi des Parties et l’intérêt de renforcer leurs efforts de coopération en 
matière d’application de la loi et d’administration de la justice; 

Désireux de coopérer pour faire appliquer les sentences pénales; et 

Désireux de coopérer en matière de transfert de personnes condamnées en vue de fa-
ciliter la réussite de leur réintégration dans la société; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

(a) L’expression « Partie effectuant le transfert » désigne la Partie de la juridiction 
de laquelle la personne condamnée peut être ou a été transférée; 

(b) L’expression « Partie recevant la personne transférée » désigne la Partie de la ju-
ridiction vers laquelle la personne condamnée peut être, ou a été, transférée; 

(c) L’expression « personne condamnée » désigne une personne qui doit être incar-
cérée en prison, dans un hôpital ou à tout autre endroit situé sur le territoire de la Partie 
effectuant le transfert, pour y purger une peine; 

(d) Le terme « peine » désigne toute punition ou mesure privant une personne de sa 
liberté à la suite d’un jugement prononcé par un tribunal pour une période limitée ou il-
limitée au cours de l’exercice de sa juridiction en matière pénale; et 

(e) Le terme « territoire » désigne : 

(i) En ce qui concerne la Région administrative spéciale de Hong Kong : la Région 
administrative spéciale de Hong Kong; et 

(ii) En ce qui concerne l’Australie : les États et les territoires d’Australie, y compris 
les territoires extérieurs de l’Australie. 
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Article 2. Principes généraux 

Une personne condamnée peut être transférée du territoire de la Partie effectuant le 
transfert au territoire de la Partie recevant la personne transférée conformément aux dis-
positions du présent Accord afin de purger la peine qui lui est imposée.  

Article 3. Autorités centrales 

(1) Les Autorités centrales des Parties traiteront les demandes de transfert confor-
mément aux dispositions du présent Accord.  

(2) L’Autorité centrale de la Région administrative spéciale de Hong Kong est le 
Ministre de la justice ou un responsable autorisé par le Ministre de la justice. L’Autorité 
centrale de l’Australie est le département du Procureur général (« Attorney-General ») du 
Gouvernement australien. Chacune des Parties peut changer d’Autorité centrale, auquel 
cas elle notifiera à l’autre ce changement.  

(3) Les Autorités centrales peuvent communiquer directement entre elles aux fins du 
présent Accord.  

Article 4. Conditions de transfert 

Une personne condamnée ne peut être transférée en vertu du présent Accord que 
dans les conditions suivantes : 

(a) Les actes ou omissions pour lesquels la peine a été imposée constituent les élé-
ments essentiels d’une infraction criminelle conformément à la législation de la Partie re-
cevant la personne transférée, ou constitueraient les éléments essentiels d’une telle in-
fraction s’ils avaient été commis dans le territoire relevant de la juridiction de ladite Par-
tie. Cette condition peut ne pas être exigée dans certains cas particuliers, si les deux Par-
ties en conviennent et dans les limites autorisées par la législation interne de la Partie re-
cevant la personne transférée;  

(b) Lorsque la Région administrative spéciale de Hong Kong est la Partie recevant la 
personne transférée, la personne condamnée est un résident permanent de ladite région 
ou a des liens étroits avec cette dernière; 

(c) Lorsque l’Australie est la Partie recevant la personne transférée, la personne con-
damnée est : 

(i) Un citoyen australien; ou 

(ii) Est autorisée à voyager vers l’Australie, à y entrer et à y rester indéfiniment con-
formément à la législation australienne et a des liens communautaires avec un État ou un 
territoire de l’Australie; 

(d) La peine imposée à la personne condamnée est une peine d’emprisonnement, de 
détention ou toute autre forme de privation de liberté : 

(i) À vie; 

(ii) Pour une période indéterminée; ou 
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(iii) Pour une période déterminée dont il reste au moins un an à purger au moment de 
la demande de transfert. Cette condition peut ne pas être exigée si les Parties en convien-
nent; 

(e) Le jugement est définitif et aucune autre procédure juridique concernant le délit 
ou tout autre délit n’est en cours dans la Partie effectuant le transfert; 

(f) Les deux Parties et la personne condamnée acceptent toutes le transfert à condi-
tion toutefois que si, en raison de l’âge ou de l’état physique ou mental de la personne 
condamnée, l’une ou l’autre Partie le juge nécessaire, le consentement de ladite personne 
peut être donné par une personne autorisée à agir en son nom; 

(g) Lorsque l’Australie est la Partie effectuant le transfert et lorsque la personne 
condamnée l’a été en vertu de la législation d’un État ou d’un territoire australien, le 
Gouvernement de l’État ou du territoire qui impose la peine accepte le transfert; 

(h) Lorsque l’Australie est la Partie recevant la personne transférée, le Gouverne-
ment de l’État ou du territoire australien où la peine est exécutée accepte le transfert; et 

(i) La personne condamnée a été pleinement informée par la Partie recevant la per-
sonne transférée de tous frais liés au transfert que ladite Partie peut chercher à recouvrer 
auprès de la personne condamnée conformément au paragraphe 2 de l’article 12. 

Article 5. Procédure de transfert 

(1) Les Parties s’efforcent d’informer les personnes condamnées du contenu du pré-
sent Accord.  

(2) (a) Si la personne condamnée souhaite être transférée, elle peut exprimer ce sou-
hait à l’une ou l’autre Partie, laquelle devra informer l’autre par écrit.  

(b) Une demande de transfert peut être effectuée par l’une ou l’autre des Parties vers 
l’autre Partie.  

(c) Les demandes de transfert sont effectuées par écrit et comportent les renseigne-
ments suivants : 

(i) Le nom, la date et le lieu de naissance de la personne condamnée; 

(ii) Une déclaration de citoyenneté, nationalité ou résidence de la personne condam-
née; et 

(iii) L’endroit où se trouve la personne condamnée et son adresse actuelle. 

(3) Lorsqu’une demande de transfert a été effectuée, la Partie effectuant le transfert 
fournit à l’autre Partie les renseignements suivants : 

(a) Une déclaration des faits ayant entraîné l’inculpation et la peine ainsi que le texte 
de la loi établissant le délit; 

(b) La date d’expiration de la peine, le cas échéant, ainsi que la durée de la peine dé-
jà servie par la personne condamnée et toute remise de peine à laquelle ladite personne a 
droit en raison de tâches accomplies, de bonne conduite, de détention provisoire ou 
d’autres motifs; 

(c) Une copie du certificat ou du dossier de condamnation et de peine et, si elles sont 
disponibles, des copies de tous jugements et remarques ayant entraîné la condamnation; 
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(d) Les détails de toute demande d’extradition de la personne condamnée qui a été 
soumise à la Partie effectuant le transfert ou de tout État qui a exprimé son intérêt pour 
l’extradition de la personne condamnée ou qui va probablement demander cette extradi-
tion, selon la Partie effectuant le transfert; 

(e) Tous rapports, dont les corrections, les rapports médicaux ou sociaux concernant 
la personne condamnée, les renseignements sur son traitement dans la Partie effectuant le 
transfert et toute recommandation pour la poursuite de son traitement dans la Partie rece-
vant la personne transférée; et 

(f) Tout autre renseignement supplémentaire demandé par la Partie effectuant le 
transfert. 

(4) La Partie recevant la personne transférée fournit à l’autre Partie les renseigne-
ments suivants avant le transfert, si la Partie effectuant le transfert le demande : 

(a) Un document ou une déclaration indiquant que la personne condamnée respecte 
les conditions de l’alinéa b ou c de l’article 4, selon le cas; 

(b) Une déclaration indiquant que les actes ou omissions pour lesquels la peine a été 
imposée constituent les éléments essentiels d’une infraction criminelle conformément à la 
législation de la Partie recevant la personne transférée, ou constitueraient les éléments es-
sentiels d’une telle infraction s’ils avaient été commis dans le territoire relevant de la ju-
ridiction de ladite Partie, ou une déclaration indiquant que la Partie recevant la personne 
transférée renonce à cette condition, dans les limites autorisées par sa législation interne;  

(c) Une déclaration décrivant la façon dont la peine de la personne condamnée serait 
appliquée par la Partie recevant la personne transférée; et 

(d) Tout autre renseignement supplémentaire.  

(5) Dans la mesure du possible, l’une ou l’autre Partie fournit à l’autre, sur demande, 
tous renseignements, documents ou déclarations pertinents avant de présenter une de-
mande de transfert ou de prendre une décision quant à l’acceptation ou au refus du trans-
fert. 

(6) La remise de la personne condamnée par les autorités de la Partie effectuant le 
transfert aux autorités de la Partie recevant la personne transférée s’effectuera à une date 
et en un lieu placé sur le territoire de la Partie effectuant le transfert, convenus par les 
deux Parties.  

Article 6. Acceptation par la personne condamnée 

(1) La Partie effectuant le transfert assure que la personne condamnée accepte le 
transfert délibérément et en étant parfaitement informé de ses conséquences juridiques. 
La procédure adoptée pour cette acceptation sera régie par la législation de la Partie ef-
fectuant le transfert. 

(2) La Partie effectuant le transfert offre la possibilité à l’autre Partie, si cette der-
nière le désire, de vérifier par l’intermédiaire d’un responsable désigné par la Partie ef-
fectuant le transfert, avant celui-ci, que l’acceptation du transfert par la personne con-
damnée conformément à l’alinéa f de l’article 4 est délibérée et que ladite personne est 
parfaitement informée des conséquences juridiques de ce transfert. 
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Article 7. Maintien de la juridiction 

La Partie effectuant le transfert conservera la juridiction pour l’examen, la révision, 
la modification ou l’annulation des inculpations et des peines imposées par ses tribunaux.  

Article 8. Continuité de l’application de la peine 

1. La Partie recevant la personne transférée appliquera la peine prononcée comme si 
ladite peine avait la même durée ou date d’expiration que celles énoncées par la Partie ef-
fectuant le transfert et avait été imposée dans le territoire de la Partie recevant la per-
sonne transférée.  

2. La poursuite de l’application de la peine après le transfert est régie par les lois et 
procédures de la Partie recevant la personne transférée, y compris les lois et procédures 
qui régissent les conditions relatives à l’emprisonnement, à la détention ou autres priva-
tions de liberté et celles qui prévoient la réduction de la durée dudit emprisonnement, de 
ladite détention ou d’autres privations de liberté dans le cadre de libération sur parole, li-
berté conditionnelle, rémission de la peine ou autre.  

3. Si la peine est par sa nature ou sa durée incompatible avec la législation de la Par-
tie effectuant le transfert, ladite Partie peut l’adapter conformément à la peine prescrite 
par sa propre législation pour un délit similaire. En adaptant la peine, les autorités appro-
priées de la Partie recevant la personne transférée seront liées par les constatations des 
faits, dans la mesure où elles ressortiront d’une opinion, d’une inculpation, d’un juge-
ment ou d’une peine imposés par la Partie effectuant le transfert. La peine ainsi adaptée 
ne pourra être en aucun cas plus sévère que celle imposée par la Partie effectuant le trans-
fert en termes de nature ou de durée.  

4. La Partie recevant la personne transférée peut, si une personne condamnée est 
considérée comme délinquant juvénile en vertu de sa législation, traiter ladite personne 
comme telle, quel que soit son statut en vertu de la législation de la Partie effectuant le 
transfert.  

5. Suite au transfert d’une personne condamnée, chacune des Parties peut accorder la 
grâce, l’amnistie ou la commutation de peine conformément à sa constitution ou à 
d’autres lois.  

6. La Partie recevant la personne transférée modifie ou interrompt l’application de la 
peine dès qu’elle est informée de toute décision prise par l’autre Partie, conformément à 
l’article 7 ou au paragraphe 5 du présent article, pour gracier la personne condamnée ou 
de toute autre décision ou mesure prise par la Partie effectuant le transfert, qui se traduit 
par une annulation, commutation, interruption ou réduction de la peine.  

7. Les Parties informent la personne condamnée par écrit de toute mesure ou déci-
sion prise par l’une ou l’autre des Parties au titre des paragraphes 2 à 6 du présent article.  

Article 9. Renseignements concernant l’application de la peine 

La Partie recevant la personne transférée fournit à l’autre Partie tout renseignement 
concernant l’application de la peine :  

(a) Si la personne condamnée obtient une libération conditionnelle; 
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(b) Lorsqu’elle considère que l’application de la peine est accomplie; 

(c) Si la personne condamnée s’est évadée avant l’achèvement de l’application de la 
peine; 

(d) Si la Partie effectuant le transfert demande un rapport spécial.  

Article 10. Transit des personnes condamnées 

Si l’une ou l’autre Partie transfère une personne condamnée en direction ou en pro-
venance d’un lieu situé en dehors de son territoire, l’autre Partie coopère, sous réserve de 
sa législation interne, en facilitant le transit de ladite personne à travers son territoire. La 
Partie ayant l’intention d’effectuer ledit transfert notifie à l’avance ledit transit à l’autre 
Partie.  

Article 11. Langue 

Les demandes de transfert et les documents joints sont rédigés ou traduits dans la 
langue officielle de la Partie recevant la personne transférée.  

Article 12. Dépenses  

(1) La Partie recevant la personne transférée prend à sa charge les dépenses liées : 

(a) Au transfert de la personne condamnée, à l’exception des dépenses encourues 
exclusivement sur le territoire de la Partie effectuant le transfert; et 

(b) À la continuité de l’application de la peine après le transfert.  

(2) La Partie recevant la personne transférée peut toutefois s’efforcer de recouvrer 
tout ou partie du coût du transfert auprès de la personne condamnée. 

Article 13. Consultation 

Les Autorités centrales des Parties peuvent se consulter pour promouvoir 
l’utilisation la plus efficace du présent Accord et pour convenir de mesures pratiques né-
cessaires pour faciliter la mise en œuvre dudit Accord.  

Article 14. Règlement des différends 

Tout différend concernant l’interprétation, l’application ou la mise en œuvre du pré-
sent Accord est réglé par la voie diplomatique dans la mesure où les autorités centrales ne 
parviennent pas à se mettre d’accord par elles-mêmes.  

Article 15. Application territoriale 

Le présent Accord s’applique au territoire de l’Australie et au territoire de la Région 
administrative spéciale de Hong Kong. 
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Article 16. Entrée en vigueur et dénonciation 

(1) Le présent Accord entrera en vigueur trente jours après la date à laquelle les Par-
ties se seront notifié par écrit l’accomplissement de leurs formalités respectives requises 
pour son entrée en vigueur.  

(2) Le présent Accord s’applique à toute demande de transfert déposée après son en-
trée en vigueur, même si la peine a été imposée avant la date d’entrée en vigueur du pré-
sent Accord.  

(3) L’une ou l’autre des Parties peut mettre fin au présent Accord à tout moment en 
en avisant l’autre Partie par écrit. Dans cette éventualité, l’Accord cessera d’avoir effet 
trois mois après la date de réception dudit avis.  

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Hong Kong, le 25 novembre 2005, en langues anglaise 
et chinoise, tous les textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de l’Australie : 

MURRAY A. COBBAN 
Consul général 

Pour le Gouvernement de la Région Administrative Spéciale de Hong Kong de la  
République populaire de Chine : 

AMBROSE S. K. LEE 
Secrétaire pour la sécurité 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DÉMOCRATIQUE 
DE SRI LANKA RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION 
DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de la République socialiste dé-
mocratique de Sri Lanka, ci-après dénommés « les Parties »; 

Reconnaissant qu’il importe d’encourager les flux de capitaux aux fins de l’activité 
économique et du développement et conscients que ces flux contribuent à l’essor des re-
lations économiques et au renforcement de la coopération technique entre elles, notam-
ment en ce qui concerne les investissements effectués par les investisseurs de l’une 
d’entre elles sur le territoire de l’autre Partie; 

Considérant que les relations en matière d’investissement doivent être encouragées 
et que la coopération économique doit être renforcée conformément aux principes inter-
nationalement reconnus du respect de la souveraineté, de l’égalité, de l’avantage réci-
proque, de la non-discrimination et de la confiance mutuelle, dans la perspective de la 
prospérité économique des deux États; 

Reconnaissant que les investissements effectués par les investisseurs de l’une des 
Parties sur le territoire de l’autre Partie devront se faire conformément à la législation de 
cette autre Partie; et 

Conscients que la poursuite de ces objectifs serait facilitée si l’on adoptait une décla-
ration énonçant sans ambiguïté les principes relatifs à la protection des investissements, 
qui seraient associés à des règles visant à rendre plus efficace l’application de ces prin-
cipes sur le territoire des Parties;  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord :  

(a) Le terme “investissement” s’entend de tous types d’avoirs, détenus ou contrôlés 
par des investisseurs d’une Partie et admis par l’autre Partie sous réserve de sa législation 
et de ses politiques d’investissement applicables en tant que de besoin; il comprend : 

(i) Les biens meubles et immeubles, ainsi que tous autres droits de propriété, tels 
qu’hypothèques, nantissements ou gages; 

(ii)  Les actions, parts sociales et obligations de sociétés ainsi que toute autre forme 
de participation dans une société; 

(iii)  Les prêts ou autres créances pécuniaires ou tout autre droit à prestation ayant 
une valeur économique; 

(iv) La clientèle et les droits de propriété intellectuelle, y compris les droits de re-
production ou d’auteur, brevets, marques commerciales, noms commerciaux, procédés 
techniques, secrets industriels et commerciaux, et savoir-faire;  
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(v) Les concessions commerciales et tous autres droits requis pour effectuer une ac-
tivité économique et dotés d’une valeur économique, conférés par la loi ou un contrat, y 
compris les droits de prospection, de culture, d’extraction ou d’exploitation de ressources 
naturelles; et 

(vi)  Les activités liées aux investissements telles que l’organisation et l’exploitation 
d’installations industrielles et commerciales, l’acquisition, l’exercice et l’aliénation de 
droits de propriété, y compris les droits de propriété intellectuelle, les collectes de fonds 
et l’achat et la vente de devises étrangères conformément à la législation de la Partie ad-
mettant l’investissement; 

(b)  Le terme « revenu » s’entend des revenus monétaires tirés d’un investissement 
ou qui résultent d’un investissement, tels que bénéfices, dividendes, intérêts, plus-values, 
redevances, rémunérations pour gestion ou assistance technique, paiements liés à des 
droits de propriété intellectuelle, et toutes autres formes de revenu légal; 

(c)  Le terme “investisseur” désigne : 

(i)  Une société; ou 

(ii)  Une personne physique qui est citoyen ou résident permanent d’une Partie, con-
formément à la législation de celle-ci; 

(d)  Le terme « société » s’entend d’une compagnie, association, société de per-
sonnes, société fiduciaire ou autre entité juridiquement reconnue qui est dûment enregis-
trée ou constituée en société, établie ou autrement fondée dans les règles conformément à 
la législation d’une Partie, indépendamment du fait que l’entité en question soit organisée 
ou non en vue d’un gain pécuniaire, qu’elle soit ou non propriété privée ou à responsabi-
lité limitée ou illimitée; 

(e)  L’expression « devise librement utilisable » s’entend de toute monnaie utilisable 
telle que l’a définie le Fonds monétaire international et de toute monnaie largement 
échangée sur les marchés internationaux des changes; 

(f)  Le terme « territoire » désigne dans le cas d’une Partie le territoire sur lequel 
elle exerce sa souveraineté et comprend aussi ses zones maritimes, y compris toute zone 
située au-delà de la mer territoriale qui, conformément au droit international, a été ou 
peut ultérieurement être désignée en vertu du droit d’une Partie comme une zone sur la-
quelle cette Partie peut exercer ses droits souverains ou sa juridiction. 

2.  Aux fins de l’alinéa (a) du paragraphe 1 du présent article, les revenus investis 
seront considérés comme des investissements et la modification éventuelle de la forme 
dans laquelle ces actifs seront investis ou réinvestis n’en affectera pas la qualité en tant 
qu’investissement. 

3.  Un investissement peut être détenu ou contrôlé par un investisseur d’une Partie, 
même s’il a été réalisé par l’intermédiaire d’une société dûment enregistrée, établie ou 
autrement fondée conformément à la législation d’un tiers.  

4.  La question de la propriété ou du contrôle d’un investissement dépend des cir-
constances factuelles du cas concerné. Les faits suivants seront entre autres acceptés 
comme preuve d’une telle propriété ou d’un tel contrôle : 

(a)  Une participation substantielle directe ou indirecte au capital de l’entité juri-
dique qui permet le contrôle effectif, telle, en particulier, qu’une participation directe ou 
indirecte de plus de 50 % du capital ou une prise de participation majoritaire; ou 
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(b)  Un contrôle direct ou indirect des droits de vote permettant : 

(i)   L’exercice d’un pouvoir décisif sur la gestion et les opérations; ou 

(ii)  L’exercice d’un pouvoir décisif sur la composition du conseil d’administration 
ou de tout autre organe de gestion. 

5.  En cas de doute concernant la propriété ou le contrôle d’un investisseur, il ap-
partiendra à ce dernier d’établir que ladite propriété ou ledit contrôle existent.  

Article 2. Application de l’Accord 

1.   Le présent Accord s’applique à tous les investissements effectués.  

2.  Chaque Partie se réserve le droit de refuser à une société de l’autre Partie les 
avantages du présent Accord lorsque cette société est détenue ou contrôlée par un citoyen 
ou une société d’un pays tiers. Lorsqu’une Partie exerce ce droit, elle doit en aviser rapi-
dement l’autre Partie et engager des consultations mutuelles si l’une ou l’autre Partie le 
juge nécessaire.  

3.  Une société dûment constituée conformément à la législation d’une Partie ne se-
ra pas assimilée à un investisseur de l’autre Partie, mais les investissements effectués 
dans cette société par des investisseurs de cette autre Partie bénéficieront de la protection 
du présent Accord.  

4.  Le présent Accord ne s’appliquera pas à une personne physique qui a la qualité 
de résident permanent sur le territoire d’une Partie mais non la citoyenneté si : 

(a)  Les dispositions d’un accord sur la protection des investissements conclu entre 
l’autre Partie et le pays dont la personne a la citoyenneté ont déjà été invoquées aux 
mêmes fins; 

(b)  La personne en question a la citoyenneté de l’autre Partie.  

Article 3. Promotion et protection des investissements 

1.  Chaque Partie encourage et favorise les investissements effectués sur son terri-
toire par les investisseurs de l’autre Partie et accueille lesdits investissements conformé-
ment à sa législation et à ses politiques d’investissement applicables. 

2.  Les investissements des investisseurs de l’une ou l’autre des Parties se verront 
accorder en tout temps un traitement juste et équitable et, conformément à la législation 
de l’autre Partie : 

(a)  Bénéficieront d’une protection et d’une sécurité totales sur le territoire de l’autre 
Partie; et 

(b)  Ne seront pas entravés par l’autre Partie, en matière de gestion, d’entretien, 
d’utilisation, de jouissance ou de cession. 

3.  Le présent Accord n’interdit pas à un investisseur d’une Partie de bénéficier des 
dispositions de la législation ou d’une politique de l’autre Partie, qui sont plus favorables 
que celles prévues dans l’Accord.  
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Article 4. Traitement réservé aux investissements 

(1)  Chaque Partie accorde, sous réserve de sa législation, de sa réglementation et de 
ses politiques en matière d’investissement, aux investissements effectués sur son terri-
toire par des investisseurs de l’autre Partie, un traitement non moins favorable que celui 
qu’elle accorde aux investissements effectués par ses propres investisseurs. 

(2)  Chacune des Parties accorde à tout moment aux investissements effectués sur 
son territoire un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde aux investis-
sements effectués par les investisseurs de tout pays tiers, étant entendu qu’il n’est pas 
exigé d’une Partie qu’elle accorde auxdits investissements un traitement, une préférence 
ou un privilège résultant : 

(a)  D’une union douanière, d’une union économique, d’une zone de libre échange 
ou d’un accord d’intégration économique régional auxquels elle serait Partie; ou 

(b)  De l’adoption d’un accord destiné à conduire à la formation ou à l’extension 
d’une telle union ou zone ou accord d’intégration économique régional dans un délai rai-
sonnable; ou 

(c)  Des dispositions d’un accord conclu avec un pays tiers en vue d’éviter la double 
imposition. 

Article 5. Entrée et séjour du personnel 

1.  Sous réserve de sa législation et de ses politiques applicables à l’entrée et au sé-
jour de ressortissants étrangers, chacune des Parties autorise les personnes physiques qui 
sont des investisseurs de l’autre Partie et les membres du personnel employés par les so-
ciétés de cette autre Partie à entrer et à résider sur son territoire aux fins d’activités liées à 
des investissements. 

2.  Sous réserve de sa législation et de ses politiques alors en vigueur, chacune des 
Parties autorise les investisseurs de l’autre Partie qui ont effectué des investissements sur 
son territoire à employer, sur ce territoire, les principaux personnels de gestion et tech-
niques de leur choix indépendamment de leur citoyenneté.  

Article 6. Transparence des lois 

Afin de faciliter la compréhension des lois, réglementations et politiques 
d’investissement relatives aux investissements effectués sur son territoire par des inves-
tisseurs de l’autre Partie ou influant sur ces investissements, chacune des Parties assure la 
publicité et le caractère consultable de ces lois.  

Article 7. Expropriation et nationalisation 

1.  Les investissements des investisseurs de l’une ou l’autre des Parties ne seront 
soumis, directement ou indirectement, à aucune mesure de nationalisation ou expropria-
tion sur le territoire de l’autre Partie ni aucune mesure ayant un effet équivalent à la na-
tionalisation ou expropriation (ci-après dénommée « mesures d’expropriation ») sauf : 
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(a)  Dans l’intérêt public en fonction des nécessités intérieures de la Partie qui les 
prend, et dans le respect de la légalité; 

(b)   Si les mesures ne sont pas discriminatoires; et 

(c)   Si les mesures sont assorties d’une indemnisation rapide, appropriée et effective. 

2.    L’indemnité visée à l’alinéa c) du paragraphe 1 ci-dessus est basée sur la valeur 
marchande qu’avaient les investissements immédiatement avant que la mesure 
d’expropriation prise ou en instance de l’être ne soit rendue publique. Lorsque cette va-
leur ne peut être établie facilement, l’indemnité peut être déterminée conformément aux 
principes généralement reconnus d’évaluation et aux principes de l’équité, compte tenu 
du capital investi, de son amortissement, des capitaux déjà rapatriés, de la valeur de rem-
placement des biens, des mouvements des taux de change et d’autres facteurs pertinents.  

3.   L’indemnité est versée sans retard, y compris les intérêts calculés à un taux 
commercial normal à compter de la date de la prise des mesures et jusqu’à la date de son 
versement, et elle est librement transférable entre les territoires des Parties au taux de 
change en vigueur à la date utilisée pour la détermination de la valeur. Elle est versée soit 
dans la monnaie de l’investissement initial soit, si l’investisseur le demande, dans 
n’importe quelle autre monnaie librement utilisable.  

Article 8. Indemnisation pour pertes 

Si l’une des Parties adopte des mesures touchant les pertes subies par des investis-
sements effectués sur son territoire par des citoyens ou des sociétés de tout autre pays du 
fait d’une guerre ou autre conflit armé, d’une révolution, d’un état d’urgence nationale, 
de troubles civils ou autres événements du même ordre, le traitement qu’elle accorde aux 
investissements de l’autre Partie en matière de restitution, d’indemnisation, de réparation 
ou autre mode de règlement, est non moins favorable que celui qu’elle accorde aux ci-
toyens ou aux sociétés de tout pays tiers.  

Article 9. Transferts 

1.  Lorsque l’investisseur d’une Partie en fait la demande, l’autre Partie autorise 
tous les fonds de cet investisseur liés à l’investissement effectué sur son territoire à être 
transférés librement et sans retard déraisonnable. Les fonds comprennent : 

(a)  Le capital initial auquel s’ajoutent les fonds supplémentaires relatifs au maintien 
ou à l’expansion de l’investissement; 

(b)  Les revenus des investissements; 

(c)  Le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle de l’investissement; 

(d)  Les paiements effectués conformément à un accord de prêt ou au titre des pertes 
visées à l’article 8; et 

(e)  Les recettes non utilisées et autres rémunérations du personnel engagé de 
l’étranger dans le cadre de l’investissement. 

2.  Les transferts sont effectués en devises librement utilisables et au taux de 
change en vigueur à la date du transfert conformément à la législation de la Partie qui a 
admis l’investissement, sous réserve du droit de chaque Partie, dans des circonstances fi-
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nancières ou économiques exceptionnelles, d’exercer de manière équitable et loyale les 
pouvoirs qui lui sont conférés par sa législation. 

3.  Chaque Partie est libre de protéger les droits des créanciers ou de veiller à ce 
que le jugement rendu par une instance juridictionnelle soit exécuté et ce dans le cadre 
d’une application équitable, non discriminatoire et loyale de sa législation. 

Article 10. Subrogation 

1.  Si l’une des Parties ou l’organisme désigné par elle verse à ses propres investis-
seurs un certain montant au titre d’une garantie, d’un contrat d’assurance ou autre forme 
d’indemnisation accordée par elle ou lui au titre d’un investissement, l’autre Partie reconnaît 
le transfert de tout droit ou titre touchant cet investissement. Le droit ou la créance subrogés 
ne sont pas plus importants que le droit ou la créance initiaux de l’investisseur. 

2.  Si l’une des Parties ou un organisme qu’elle aura désigné a effectué un paiement 
à son investisseur et en a acquis les droits et les créances, cet investisseur ne doit pas 
faire valoir lesdits droits ou créances contre l’autre Partie sauf s’il est habilité à agir au 
nom de cette Partie ou d’un organisme de celle-ci. 

Article 11. Consultations entre les Parties 

À la demande de l’une ou l’autre d’entre elles, les Parties se consultent au sujet de 
l’examen, de l’interprétation ou de l’application du présent Accord.  

Article 12. Règlement des différends entre les Parties 

1.  Tout différend s’élevant entre les Parties au sujet du présent Accord doit, si pos-
sible, être réglé à l’amiable par voie de consultations et de négociations.  

2.  Si le différend ne peut être réglé de cette manière dans les six mois qui suivent 
la réception de la demande par écrit de telles négociations ou consultations émanant 
d’une Partie, il est soumis, à la demande d’une Partie, à un Tribunal d’arbitrage constitué 
conformément aux dispositions de l’annexe A au présent Accord, ou, si les Parties en 
conviennent, à tout autre tribunal international.  

Article 13. Règlement des différends entre une Partie et un investisseur de l’autre Partie 

1.  Lorsqu’un différend s’élève entre une Partie et un investisseur de l’autre Partie 
concernant un investissement, les Parties au différend s’efforcent dans un premier temps 
de résoudre ledit différend par voie de consultations et de négociations.  

2.  Si le différend ne peut être réglé de cette manière dans les 90 jours suivant le 
début de ces consultations et négociations, l’une ou l’autre Partie au différend peut : 

(a)  Conformément à la législation de la Partie qui a accueilli l’investissement, inten-
ter une action auprès des organes judiciaires ou administratifs compétents de ladite Par-
tie; 

(b)  Si, à cette époque, les Parties sont toutes deux parties à la Convention pour le 
règlement des différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres 



Volume 2483, I-44573 

 188

États de 1965 (« la Convention »), soumettre le différend au Centre international pour le 
règlement des différends relatifs aux investissements (« le Centre ») pour conciliation ou 
arbitrage conformément aux articles 28 ou 36 de la Convention; ou 

(c)  Si, à cette époque, les deux Parties ne sont pas parties à la Convention, sou-
mettre le différend à un Tribunal d’arbitrage constitué conformément à l’annexe B au 
présent Accord ou, si les Parties en conviennent à toute autre autorité arbitrale.  

3.  Lorsque, conformément à l’alinéa b) du paragraphe 2 du présent article, un dif-
férend est soumis au Centre : 

(a)  Si cette mesure est prise par un investisseur d’une Partie, l’autre Partie doit don-
ner par écrit son consentement à ce que le différend soit soumis au Centre dans les trente 
jours qui suivent la réception de ladite requête présentée par l’investisseur. Ce consente-
ment ne doit pas être refusé inconsidérément; 

(b)  Si les Parties au différend ne peuvent décider si la procédure de conciliation ou 
la procédure d’arbitrage est la plus appropriée, l’investisseur en question est habilité à 
décider; 

(c)  Une société constituée conformément à la législation en vigueur sur le territoire 
d’une Partie et dans laquelle, avant que le différend ne surgisse, les parts de société 
étaient en majorité détenues par les investisseurs de l’autre Partie, est considérée, con-
formément à l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 25 de la Convention, comme une so-
ciété de l’autre Partie.  

4.  Si la Partie au différend n’a pas consenti à le soumettre au Centre dans le délai 
prévu à l’alinéa a) du paragraphe 3 du présent article, la Partie sera considérée comme 
ayant consenti à soumettre le différend à un Tribunal d’arbitrage constitué conformément 
à l’annexe B du présent Accord.  

5.  Une fois que l’action visée au paragraphe 2 du présent article est engagée, les 
Parties s’abstiennent de traiter, par la voie diplomatique, le différend en question, sauf : 

(a)  Si l’organe judiciaire ou administratif compétent, le Secrétaire général du 
Centre, l’autorité d’arbitrage ou le tribunal d’arbitrage, ou encore le tribunal ou la com-
mission de conciliation, selon le cas, a décidé qu’il n’a pas compétence pour régler le dif-
férend; ou 

(b)  Si l’autre Partie a manqué de se conformer à un jugement, une sentence, une or-
donnance ou toute autre décision de l’organisme en question, ou ne les a pas exécutés. 

6.  Dans toute procédure concernant un différend lié à un investissement, une Partie 
s’abstient de faire valoir, à titre de défense, de demande conventionnelle, de droit de 
compensation ou autre, que l’investisseur concerné a reçu ou recevra en vertu d’un con-
trat d’assurance ou de garantie, une indemnité ou autre compensation correspondant à 
tout ou partie de la perte invoquée.  

Article 14. Règlement de différends entre investisseurs des Parties 

 Conformément à sa législation, chaque Partie : 

(a)  Accorde aux investisseurs de l’autre Partie qui ont effectué les investissements 
sur son territoire et au personnel qu’ils emploient aux fins des activités associées aux in-
vestissements, plein accès à ses organes judiciaires ou administratifs compétents de ma-
nière que lesdits investisseurs et personnel disposent des moyens de faire valoir leurs pré-
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tentions et de respecter leurs droits en ce qui concerne les différends avec ses propres in-
vestisseurs; 

(b)  Autorise ses investisseurs à décider des moyens de leur choix pour régler les 
différends liés aux investissements avec des investisseurs de l’autre Partie, y compris une 
procédure d’arbitrage engagée dans un pays tiers; et 

(c)  Assure la reconnaissance et l’exécution de tout jugement ou de toute sentence 
rendus.  

Article 15. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

(1)  Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les deux Parties se sont 
notifié mutuellement par écrit l’accomplissement de leurs formalités internes légales né-
cessaires à son entrée en vigueur. 

(2)  Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de 10 ans. Il reste en-
suite en vigueur pendant douze mois à compter de la date à laquelle une des Parties noti-
fie à l’autre par écrit son intention de dénoncer l’Accord, sous réserve qu’en ce qui con-
cerne les investissements effectués ou acquis pendant que l’Accord est en vigueur, ses 
dispositions continueront de produire leurs effets pour ces investissements pendant une 
période supplémentaire de dix ans à compter de la date de dénonciation et sans préjudice 
de l’application ultérieure des règles du droit international général. 

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord.  

Fait en double exemplaire à Canberra le 12 novembre 2002, en langue anglaise, les 
deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de l’Australie : 

MARK VAILE 
Ministre du commerce 

Pour le Gouvernement de la République socialiste démocratique de Sri Lanka : 

PROFESSEUR G.L. PEIRIS 
Ministre du développement des entreprises,  

de la politique industrielle et de la promotion des  
investissements et des affaires constitutionnelles 
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ANNEXE A 

1.  Le Tribunal d’arbitrage visé au paragraphe 2 de l’article 12 est composé de trois 
arbitres désignés comme suit : 

(a)  Chaque Partie désigne un arbitre; 

(b)  Dans les trente jours qui suivent la désignation du deuxième arbitre, les arbitres 
nommés par les Parties se mettent d’accord sur le choix d’un troisième arbitre, qui est ci-
toyen ou résident permanent d’un État tiers entretenant des relations diplomatiques avec 
les deux Parties; 

(c)  Les Parties se communiquent leur décision concernant l’approbation du choix 
de cet arbitre dans les trente jours qui suivent la désignation du troisième arbitre. 

2.  Le troisième arbitre fera fonction de Président du Tribunal. 

3.  Les procédures d’arbitrage sont ouvertes à la suite d’une notification communi-
quée par la voie diplomatique par la Partie qui engage lesdites procédures à l’autre Partie. 
Ladite notification comporte un exposé succinct des motifs de la revendication, de la na-
ture de la compensation recherchée et le nom de l’arbitre désigné par la Partie qui engage 
les procédures. Dans un délai de soixante jours suivant la communication de la notifica-
tion, la Partie notifiée informe la Partie qui a engagé les procédures du nom de l’arbitre 
qu’elle aura désigné.  

4.  Si, dans les délais prévus aux alinéas b) et c) du paragraphe 1 et au paragraphe 3 
de la présente annexe, les désignations nécessaires n’ont pas été faites ou si l’approbation 
nécessaire n’a pas été accordée, chacune des Parties peut demander au Président de la 
Cour internationale de Justice de procéder à la désignation nécessaire. Si le Président de 
la Cour internationale de Justice est un citoyen ou un résident permanent de l’une ou 
l’autre Partie ou ne peut pour toute autre raison se charger de ladite fonction, la désigna-
tion est faite par le Vice-président, et si lui-même est également citoyen ou résident per-
manent de l’une ou l’autre Partie ou ne peut se charger de ladite fonction, la désignation 
est faite par le juge le plus ancien de la Cour internationale de Justice, qui n’est citoyen 
ou résident permanent d’aucune des Parties. 

5.  Si l’un des arbitres prévus dans la présente annexe démissionne ou se trouve au-
trement empêché de remplir sa fonction, un successeur est désigné de la manière pres-
crite pour la désignation du premier arbitre et le successeur dispose de tous les pouvoirs 
et assume tous les devoirs de ce premier arbitre.  

6.  Le Tribunal d’arbitrage se réunit au lieu et à la date fixés par le Président du 
Tribunal. Par la suite, ledit Tribunal déterminera le lieu et la date de ses réunions.  

7.  Le Tribunal d’arbitrage se prononce sur toutes les questions relevant de sa com-
pétence et, sous réserve d’un accord entre les Parties, établit son règlement intérieur.  

8.  Avant de rendre sa décision, le Tribunal d’arbitrage peut à tout stade de la pro-
cédure proposer aux Parties de régler le différend à l’amiable. Le Tribunal d’arbitrage 
statue à la majorité des voix, en tenant compte des dispositions du présent Accord, des 
accords internationaux auxquels les deux parties ont souscrit et des principes générale-
ment admis du droit international.  
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9.  Chaque Partie prend à sa charge les frais de l’arbitre qu’elle a désigné. Les frais 
relatifs au Président et les autres frais associés à la procédure d’arbitrage sont partagés à 
égalité entre les deux Parties. Le Tribunal d’arbitrage peut toutefois décider qu’une pro-
portion plus élevée des frais sera à la charge de l’une des Parties.  

10.  Le Tribunal d’arbitrage accorde aux Parties une audience impartiale. Il peut 
rendre une sentence par contumace de l’une des Parties. Toute décision est prise par écrit 
et fait état de sa base juridique. Un double signé de la sentence est communiqué à chaque 
Partie.  

11.  Les décisions du Tribunal sont définitives et ont force obligatoire pour les Par-
ties.  
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ANNEXE B 

1.  Le Tribunal d’arbitrage visé à l’alinéa c) du paragraphe 2 et au paragraphe 4 de 
l’article 13 est composé de trois personnes désignées comme suit : 

(a)  Chaque Partie désigne un arbitre; 

(b)  Dans les trente jours qui suivent la désignation du deuxième arbitre, les arbitres 
nommés par les Parties se mettent d’accord sur le choix d’un arbitre qui fera fonction de 
Président du Tribunal. Le troisième arbitre est citoyen ou résident permanent d’un État 
tiers entretenant des relations diplomatiques avec les deux Parties. 

2.  Les procédures d’arbitrage sont ouvertes à la suite d’une notification écrite 
comportant un exposé des motifs de la revendication, de la nature de la compensation re-
cherchée et du nom de l’arbitre désigné par la Partie qui engage les procédures.  

3.  Si une Partie au différend, ayant reçu la notification écrite de l’autre Partie 
l’informant de l’ouverture d’une procédure d’arbitrage et de la désignation d’un arbitre, 
manque à désigner son arbitre dans les trente jours qui suivent la réception de ladite noti-
fication, ou si, dans les soixante jours suivant la notification écrite de l’ouverture de la 
procédure d’arbitrage, les Parties ne se sont pas mises d’accord sur le choix du Président 
du Tribunal, l’une ou l’autre partie peut demander au Secrétaire général du Centre inter-
national pour le règlement des différends relatifs aux investissements de procéder à la dé-
signation nécessaire.  

4.  Si l’un des arbitres prévus dans la présente annexe démissionne ou se trouve au-
trement empêché d’agir, un successeur est désigné de la manière prescrite pour la dési-
gnation du premier arbitre et le successeur dispose de tous les pouvoirs et assume tous les 
devoirs du premier arbitre.  

5.  Sous réserve des dispositions de tout accord conclu entre les Parties au diffé-
rend, le Tribunal d’arbitrage établit son règlement intérieur en se rapportant au règlement 
intérieur qui figure dans la Convention de 1965 pour le règlement des différends relatifs 
aux investissements entre États et ressortissants d’autres États.  

6.  Le Tribunal d’arbitrage se prononce sur toutes les questions relevant de sa com-
pétence.  

7.  Avant de rendre sa décision, le Tribunal d’arbitrage peut à tout stade de la pro-
cédure proposer aux Parties de régler le différend à l’amiable. Le Tribunal d’arbitrage 
statue à la majorité des voix, en tenant compte des dispositions du présent Accord, de 
tout accord entre les parties au différend et de la législation applicable de la Partie qui a 
admis l’investissement.  

8.  Les décisions du Tribunal sont définitives et ont force obligatoire pour les Par-
ties; elles sont exécutées sur le territoire de chaque Partie conformément à la législation 
de celle-ci. 

9.  Chaque Partie prend à sa charge les frais de l’arbitre qu’elle a désigné. Les frais 
du Président du Tribunal et les autres frais associés à la procédure d’arbitrage sont parta-
gés à égalité entre les Parties, le Tribunal pouvant toutefois décider qu’une proportion 
plus élevée des frais sera à la charge de l’une des Parties.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'AUSTRALIE ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE RELATIF AUX SER-
VICES AÉRIENS 

 

Le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement de la République populaire de 
Chine, ci-après dénommés les Parties contractantes, 

Étant parties à la Convention relative à l'aviation civile internationale ouverte à la si-
gnature à Chicago le 7 décembre 1944, 

Désireux de conclure un accord relatif aux services aériens, 

Sont convenus de ce qui suit : 

 

Table des matières de l’Accord 

1.  Définitions 

2.  Désignation 

3.  Octroi de droits 

4.  Autorisation d’exploitation 

5.  Retrait et limitation de l'autorisation 

6.  Application des lois 

7.  Reconnaissance des certificats et licences 

8.  Sécurité 

9.  Sécurité de l'aviation 

10.  Redevance d'installations et de services aéroportuaires 

11.  Capacité 

12.  Statistiques 

13.  Droits de douane et redevances 

14.  Tarifs 

15.  Débouchés commerciaux 

16.  Représentants des entreprises de transport aérien 

17.  Consultations 

18.  Amendement de l'Accord 

19.  Règlement des différends 

20.  Dénonciation 

21.  Enregistrement auprès de l'Organisation de l'aviation civile internationale 

22.  Entrée en vigueur 

 ANNEXE : Tableau des routes 
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Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf indication contraire : 

(a) L'expression « autorités aéronautiques » s'entend pour chaque Partie contractante, 
de tout service ou de toutes autorités notifiés par écrit de temps à autre par une Partie 
contractante à l'autre Partie contractante; 

(b) L'expression « services convenus » s'entend des services aériens exploités sur les 
routes indiquées à l'annexe du présent Accord pour le transport de passagers, de bagages, 
de fret et de courrier, séparément ou ensemble; 

(c) Le terme « Accord » s'entend du présent Accord et de l'annexe qui y est jointe; 

(d) Le terme « fret » inclut le courrier; 

(e) Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l'aviation civile inter-
nationale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et inclut : 

(i) Toute annexe ou tout amendement à celle-ci, adoptés conformément à l'article 90 
de ladite Convention, dans la mesure où une telle annexe ou un tel amendement a été 
adopté à un moment donné par les deux Parties contractantes; et 

(ii) Tout amendement entré en vigueur en vertu de l'article 94 a) de ladite Conven-
tion et ratifié par les deux Parties contractantes; 

(f) L'expression « entreprise de transport aérien désignée » s’entend d'une entreprise 
ou d'entreprises de transport aérien désignées et autorisées conformément aux articles 2 
(Désignation) et 4 (Autorisation d'exploitation) du présent Accord; 

(g) L'expression « services au sol » comprend entre autres mais non exclusivement 
les services aux passagers, au fret et aux bagages et les services de restauration; 

(h) L'expression « route spécifiée » s’entend d'une route spécifiée dans l'annexe au 
présent Accord; 

(i) Le terme « tarif » s’entend de tous tarif, taux ou prix à percevoir pour le transport 
de passagers (et de leur bagage) et/ou des frets (à l'exclusion du courrier) y compris le 
transport sur une base inter ou intra par les entreprises de transport aérien ou leurs agents 
et des conditions dans lesquelles ils sont offerts; 

(j) Les termes et expressions « services aériens », « service aérien international », 
« entreprise de transport aérien » et « escale non commerciale » ont le sens que leur 
donne l’article 96 de la Convention; 

(k) Le terme « territoire » eu égard à un État s’entend de la superficie terrestre, des 
eaux territoriales et de l'espace aérien placés sous la souveraineté dudit État. 

Article 2. Désignation 

Chaque Partie contractante a le droit de désigner autant de entreprises de transport 
aérien qu'elle l’entend pour exploiter des services de transport aérien international con-
formément aux dispositions du présent Accord, ainsi que de retirer ou de modifier de 
telles désignations. Celles-ci sont transmises par écrit à l'autre Partie contractante par la 
voie diplomatique et indiquent si lesdites entreprises de transport aérien sont autorisées à 
assurer des services de transport aérien international. Une entreprise de transport aérien 
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désignée peut-être une compagnie d'exploitation, une compagnie de commercialisation 
(non exploitée) ou les deux. 

Article 3. Octroi de droits 

1. Chacune des Parties contractantes accorde à l'autre Partie les droits énoncés dans 
le présent Accord pour permettre à l'entreprise ou aux entreprises de transport aérien dé-
signées de cette autre Partie d'établir et d'exploiter des services aériens internationaux sur 
les routes indiquées dans l'annexe. 

2. Sous réserve des dispositions du présent Accord, l'entreprise ou les entreprises de 
transport aérien désignées de chaque Partie contractante bénéficient des droits suivants : 

(a) Le droit de survoler sans y faire escale le territoire de l'autre Partie contractante; 

(b) Le droit d'y faire des escales non commerciales; et 

(c) Le droit d'atterrir sur le territoire de l'autre Partie contractante aux fins d'y em-
barquer ou d'y débarquer, en trafic international, les passagers et du fret à l'occasion de 
l'exploitation d'un service convenu. 

3. Les entreprises de chaque Partie contractante, autres que celles visées à l'article 2 
(Désignation) du présent Accord, bénéficient également des droits visés aux alinéas a) et 
b) du paragraphe 2 du présent article. 

4. Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article ne doit être interprétée 
comme conférant aux entreprises de transport aérien désignées de l'une des Parties con-
tractantes, le privilège d'embarquer sur le territoire de l'autre Partie contractante, des pas-
sagers et du fret transportés en exécution d'un contrat de location ou moyennant rémuné-
ration pour les débarquer en un autre point situé sur le territoire de cette autre Partie con-
tractante. 

5. En certains points de routes indiquées, chacune des entreprises de transport aérien 
désignées aura le doit d'utiliser les pistes, les aéroports et toutes autres installations four-
nies par les Parties contractantes sur une base non discriminatoire. 

6. Si, à la suite d'un conflit armé, de troubles ou d'événements politiques ou de cir-
constances extraordinaires, les entreprises de transport aérien désignées de l'une des Par-
ties contractantes ne sont pas en mesure d'exploiter un service sur leurs routes habi-
tuelles, l'autre Partie contractante s'efforcera dans toute la mesure de ses moyens de faci-
liter l'exploitation dudit service en réorganisant temporairement lesdites routes sur la base 
d'un accord mutuel des Parties contractantes. 

Article 4. Autorisation d’exploitation 

1. Dès réception d'une désignation conformément à l'article 2 (Désignation) et de 
demandes d'autorisation d'exploitation présentées par une entreprise de transport aérien 
désignée sous la forme et de la manière prescrite en matière d'autorisations d'exploitation 
et de permissions techniques relatives à l'exploitation et à la navigation de l'aéronef, 
l'autre Partie contractante accordera les autorisations appropriées avec un minimum de 
délai à condition que : 
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(a) Ladite Partie contractante ou ses ressortissants conservent la propriété substan-
tielle et le contrôle effectif de la entreprise de transport aérien désignée par chacune des 
Parties contractantes; 

(b) La entreprise de transport aérien désignée satisfasse aux conditions prescrites par 
les lois et règlements normalement et raisonnablement appliqués à l'exploitation des ser-
vices aériens internationaux par la Partie contractante à laquelle auront été soumises la ou 
les demandes conformément aux dispositions de la Convention; 

(c) Les compagnies d'exploitation et de commercialisation possèdent les permis 
d’exploitation nécessaires, qu'elles soient ou non les opératrices de la entreprise de trans-
port aérien assurant des services aériens; 

(d) 4. La partie contractante qui désigne l’entreprise de transport aérien maintienne 
et applique les normes énoncées à l'article 8 (Sécurité) et à l'article 9 (Sécurité de l'avia-
tion) du présent Accord. 

2. Lorsqu'une entreprise aura été ainsi désignée et autorisée, elle pourra commencer 
à exploiter des services aériens internationaux, à condition de se conformer aux disposi-
tions applicables du présent Accord. 

Article 5. Retrait et limitation de l’autorisation 

1. Chaque Partie peut refuser, révoquer, suspendre ou limiter l'autorisation d'exploi-
tation ou les permis techniques accordés à une entreprise de transport aérien désignée par 
l'autre Partie contractante à n'importe quel moment si les conditions énoncées à l'article 4 
(Autorisation d'exploitation) ne sont pas réunies ou si la entreprise de transport aérien 
n'agit pas selon les conditions prescrites par le présent Accord. 

2. À moins que des mesures immédiates ne s'imposent pour prévenir la poursuite 
d'infractions aux dispositions des alinéas 4 (b), 4 (c) ou 4 (d) de l’article 4 (Autorisation 
d’exploitation), les droits établis par le présent article ne seront exercés qu'après consul-
tation de l'autre Partie contractante. 

3. Le présent article ne limite pas le droit de l'une ou l'autre Partie contractante d'in-
terrompre, de limiter ou de soumettre à certaines conditions l'autorisation d'exploitation 
ou les permis techniques d'une ou de plusieurs entreprises de transport aérien de l'autre 
Partie contractante conformément aux dispositions de l'article 8 (Sécurité) ou de l'ar-
ticle 9 (Sécurité de l'aviation) du présent Accord. 

Article 6. Application des lois 

1. Les lois et règlements de l'une des Parties contractantes relatifs à l'entrée sur son 
territoire, ou à la sortie de son territoire, des aéronefs affectés à la navigation aérienne in-
ternationale ou à l'exploitation desdits aéronefs alors qu'ils se trouvent sur son territoire, 
s'appliquent aux aéronefs des entreprises de transport aérien désignées de l'autre Partie 
contractante. 

2. Les lois et règlements de l'une des Parties contractantes régissant, sur son terri-
toire, l'entrée, le séjour et la sortie des passagers, des équipages, du fret et de l'aéronef (y 
compris les lois et règlements relatifs aux formalités d'entrée, de congés, de sécurité aé-
rienne, d'immigration de passeports, de douane, de quarantaine ou dans le cas du cour-
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rier, des lois et règlements postaux) seront applicables aux passagers, équipages, fret et 
aéronefs des entreprises de transport aérien désignées de l'autre Partie contractante pen-
dant leur présence sur le territoire de la première Partie contractante. Lesdits lois et rè-
glements seront appliqués également par chaque Partie contractante aux passagers, équi-
pages, fret et aéronefs de tous les pays sans aucune distinction fondée sur la nationalité 
de l'entreprise. 

Article 7. Reconnaissance des certificats et licences 

1. Les certificats de navigabilité, les brevets d'aptitude et les licences délivrés ou va-
lidés par une Partie contractante et en cours de validité sont reconnus par l'autre Partie 
contractante aux fins de l'exploitation des services convenus, à condition que lesdits cer-
tificats, brevets et licences aient été délivrés ou validés conformément aux normes éta-
blies en vertu de la Convention. Cependant, chaque Partie contractante se réserve le droit 
de ne pas reconnaître la validité, pour ce qui est des vols effectués conformément aux 
droits octroyés aux termes du paragraphe 2 de l'article 3 (Octroi de droits), des brevets 
d'aptitude et des licences accordés à ses propres ressortissants par l'autre Partie contrac-
tante. 

2. Si les privilèges ou les conditions de délivrance des licences ou brevets d'aptitude 
accordés ou validés par une Partie contractante autorisent un écart par rapport aux 
normes établies au titre de la Convention, et si ledit écart a été enregistré par l'Organisa-
tion de l'aviation civile internationale, les autorités aéronautiques de l'autre Partie con-
tractante peuvent, sans préjudice des droits de la première Partie contractante aux termes 
du paragraphe 2 de l'article 8 (Sécurité), demander des consultations conformément à 
l'article 17 (Consultations) du présent Accord avec les autorités aéronautiques de la pre-
mière Partie contractante, en vue de s'assurer que la pratique en question rencontre leur 
agrément. L’incapacité d'atteindre un accord satisfaisant constituera un motif pour de-
mander l'application de l'article 5 (Retrait et limitation de l'autorisation) du présent Ac-
cord. 

Article 8. Sécurité 

1. Chaque Partie contractante peut demander que des consultations aient lieu au sujet 
des normes de sûreté appliquées par l'autre Partie contractante aux équipages, aux aéro-
nefs et aux opérations des entreprises de transport aérien désignées. Lesdites consulta-
tions doivent être engagées dans un délai de 30 jours après la demande. 

2. Si, à l'issue de ces consultations, une Partie contractante conclut que l'autre Partie 
contractante n'applique pas et ne fait pas respecter effectivement, dans ces domaines, des 
normes au moins aussi rigoureuses que les normes minimales qui pourraient être fixées 
conformément à la Convention, l'autre Partie contractante sera informée de ces constata-
tions ou résultats ainsi que des mesures jugées nécessaires pour respecter ces normes mi-
nimales et l'autre Partie contractante prendra les mesures correctives appropriées à cet ef-
fet. L'incapacité de l'autre Partie contractante à prendre les mesures voulues dans un délai 
de quinze (15) jours constitue un motif pour l'application du paragraphe 1 de l'article 5 
(Retrait et limitation de l'autorisation) du présent Accord. 
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3. Nonobstant les obligations mentionnées à l'article 33 de la Convention, il est con-
venu qu'un aéronef exploité par une ou plusieurs entreprises de transport aérien d'une 
Partie contractante peut, pendant qu'il se trouve sur le territoire de l'autre Partie contrac-
tante, faire l'objet d'un contrôle, par les représentants autorisés de l'autre Partie contrac-
tante, à bord et autour de l'aéronef afin de vérifier à la fois la validité des documents du-
dit aéronef et ceux de son équipage ainsi que la condition apparente de l'aéronef et des 
équipements (appelé dans le présent article « vérification externe sur la piste »), à condi-
tion que ceci n'entraîne pas un retard déraisonnable. 

4. Si cette ou ces vérifications externes sur la piste suscitent : 

(a) De sérieuses préoccupations du fait que l'aéronef ou l'exploitation dudit aéronef 
n'est pas conforme aux normes principales appliquées à cette époque, conformément à la 
Convention, ou 

(b) De sérieuses préoccupations quant à l'insuffisance d'entretien et d'application cor-
recte des normes de sécurité en vigueur à cette époque, conformément à la Convention, 

la Partie contractante qui procède à la vérification est en mesure, aux fins de l'article 
33 de la Convention, de conclure que les conditions dans lesquelles le certificat ou les li-
cences consentis à l'aéronef en question ou à l'équipage dudit aéronef ont été délivrés ou 
validés ou que les conditions d'exploitation de l’aéronef en question ne respectent pas les 
normes minimales fixées, conformément à la Convention. 

5. Au cas ou l'accès à l'aéronef pour entreprendre une vérification externe sur la piste 
de l'aéronef exploité par la ou les entreprises de transport aérien d’une Partie contrac-
tante, conformément au paragraphe 3 ci-dessus, est refusé par le représentant de ladite ou 
desdites entreprises de transport aérien, l'autre Partie contractante a toute latitude pour en 
déduire que de sérieuses préoccupations du type mentionné au paragraphe 4 ci-dessus 
existent et de tirer les conclusions mentionnées dans ledit paragraphe. 

6. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier l'auto-
risation d'exploitation d'une ou de plusieurs entreprises de transport aérien de l'autre Par-
tie contractante immédiatement au cas où la première Partie contractante arrive à la con-
clusion, soit à la suite d'une vérification, d'une consultation ou par d'autres moyens, que 
des mesures s'imposent immédiatement et sont essentielles pour assurer la sûreté de l'ex-
ploitation d'une entreprise de transport aérien. 

7. Toute mesure prise par une Partie contractante, conformément aux paragraphes 2 
ou 6 ci-dessus est arrêtée une fois que la raison qui a justifié son adoption n'existe plus. 

Article 9. Sécurité de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations découlant du droit international, les 
Parties contractantes réaffirment que l'obligation qu'elles ont de protéger, dans le cadre 
de leurs relations mutuelles, la sécurité de l'aviation civile contre tous actes d'intervention 
illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans restreindre la portée générale de 
leurs droits et obligations découlant du droit international, les Parties contractantes agis-
sent conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à cer-
tains autres actes survenant à bord des aéronefs, ouverte à la signature à Tokyo le 
14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d'aéronef, 
ouverte à la signature à La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répres-
sion d'actes illicites dirigés contre la sécurité de l'aviation civile, ouverte à la signature à 
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Montréal le 23 septembre 1971, et à celles du Protocole pour la répression des actes illé-
gaux contre la sécurité de l'aviation civile, signé à Montréal le 24 février 1988. 

2. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement, sur demande, toute l'aide néces-
saire pour prévenir la capture illicite d'aéronefs civils et les autres actes illicites portants 
atteinte à la sécurité des passagers, des équipages, des aéronefs, des aéroports et des ins-
tallations de navigation aérienne ainsi que toute autre menace contre la sécurité de l'avia-
tion civile. 

3. Les Parties contractantes se conforment aux normes de sécurité de l’aviation 
fixées par l'Organisation de l'aviation civile internationale qui figurent dans les annexes à 
la Convention dans la mesure où lesdites dispositions s'appliquent aux Parties contrac-
tantes. 

4. Ces dispositions exigent des exploitants d'aéronefs immatriculés par elles, des ex-
ploitants d’aéronefs dont le principal établissement où la résidence permanente sont si-
tués sur leur territoire et les exploitants des aéroports se trouvant sur leur territoire qu’ils 
se conforment auxdites dispositions relatives à la sécurité de l’aviation. 

5. Chaque Partie contractante accepte que ses exploitants d'aéronefs soient tenus de 
respecter les dispositions de sécurité de l’aviation dont l'autre Partie contractante exige 
l'observation lorsque leurs aéronefs entrent sur le territoire de celle-ci, en sortent ou s'y 
trouvent. Elle prend des mesures appropriées pour protéger les aéronefs et contrôler les 
passagers, les équipages, leurs bagages à main, le fret et les provisions de bord avant et 
pendant les opérations d'embarquement ou de chargement. En outre, chaque Partie con-
tractante examine dans un esprit positif toute demande formulée par l'autre Partie con-
tractante en vue d'obtenir que des mesures spéciales de sécurité soient prises en cas de 
menace particulière. 

6. En cas d'incident ou de toute menace d'incident entraînant la capture illicite d'aé-
ronefs civils ou en cas d'autres actes illicites dirigés contre la sûreté de passagers, d'équi-
pages, d'aéronefs, d'aéroports et d'installations de navigation aérienne, chaque Partie con-
tractante prête son assistance à l'autre Partie contractante en facilitant les communications 
et en prenant d'autres mesures appropriées pour mettre fin rapidement et au moindre 
risque audit incident ou à ladite menace. 

7. En ce qui concerne la sécurité de l’aviation, les autorités aéronautiques d'une Par-
tie contractante peuvent demander des consultations immédiates avec les autorités aéro-
nautiques de l'autre Partie contractante. 

8. Lorsqu'une Partie contractante a des raisons légitimes de penser que l'autre Partie 
contractante ne s’est pas conformée aux dispositions de sécurité de l’aviation visées dans 
le présent article, les autorités aéronautiques de ladite Partie contractante peuvent de-
mander des consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de l'autre Partie 
contractante. L'absence d'accord satisfaisant dans les quinze (15) jours qui suivent la date 
de la demande constitue un motif légitime pour l'application du paragraphe 1 de l'article 5 
(Retrait et limitation de l'autorisation) du présent Accord. En cas d'urgence, une Partie 
contractante peut prendre des mesures aux termes du paragraphe 1 de l'article 5 (Retrait 
et limitation de l'autorisation) avant l'expiration du délai de quinze (15) jours. Toute me-
sure prise conformément à ce paragraphe est suspendue dès que l'autre Partie contrac-
tante s’est conformée aux dispositions relatives à la sécurité du présent article. 



Volume 2483, I-44574 

 239

Article 10. Redevance d'installations et de services aéroportuaires 

1. Les redevances imposées à une entreprise de transport aérien désignée d'une Partie 
contractante par les organismes compétents de l'autre Partie contractante pour l'usage par 
cette ou ces entreprises de transport aérien désignées de l'aéroport, des voies aériennes et 
autres installations et services de l'aviation civile ne seront pas plus élevées que celles 
imposées par cette Partie à toute entreprise de transport aérien de toute nationalité effec-
tuant des opérations internationales similaires et utilisant des aéronefs et des installations 
et services connexes analogues. 

2. Chaque Partie contractante s'engage à encourager des consultations entre ses auto-
rités responsables de la perception des redevances et les entreprises de transport aérien 
désignées utilisant les services et installations. Lorsque cela sera possible, ces consulta-
tions seront organisées par l'intermédiaire de l'organisation représentative appropriée. 
Toute proposition visant à modifier le calcul ou le montant des redevances d'usage men-
tionnées dans le présent article sera chaque fois que possible notifié à l'entreprise ou aux 
entreprises de transport aérien désignées, avec un délai de préavis raisonnable et avec les 
renseignements et données pertinents, de manière à leur permettre d'exprimer leur point 
de vue avant que ces modifications soient adoptées. 

3. Aucune des Parties contractantes ne donnera la préférence, ou autorisera les auto-
rités responsables à le faire, à sa propre entreprise de transport aérien ou à toute entre-
prise de transport aérien par rapport à une entreprise de transport aérien désignée de 
l'autre Partie contractante effectuant des opérations internationales similaires pour l'appli-
cation de ses règlements concernant les douanes, l'immigration, la quarantaine et autres 
dispositions similaires ou pour l'utilisation des aéroports au port, voies aériennes, ser-
vices de circulation aérienne et autres installations connexes relevant de son autorité. 

Article 11. Capacité 

1. Les entreprises de transport aérien désignées auront la capacité d'exploiter de ma-
nière équitable et égale les services couverts par le présent Accord. 

2. La capacité pouvant être exploitée par les entreprises de transport aérien désignées 
par chaque Partie contractante, dans le cadre de services aériens assurés pour le transport 
de trafic international à destination et en partance du territoire de l'autre Partie contrac-
tante, conformément au paragraphe 2 (c) de l’article 3 (Octroi de droits) du présent Ac-
cord sera celle décidée par les autorités aéronautiques des Parties contractantes. 

Article 12. Statistiques 

Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante fourniront à celles de 
l'autre Partie contractante, à la demande de ces dernières, les relevés statistiques pério-
diques ou autres dont celles-ci auront raisonnablement besoin pour s'informer de la capa-
cité offerte, sur les services convenus par les entreprises de transport aérien désignées de 
la Partie contractante appelée à fournir ces statistiques. Ces relevés contiendront tous les 
renseignements voulus pour permettre de déterminer le volume du trafic acheminé par les 
entreprises de transport aérien désignées sur les services convenus, ainsi que la prove-
nance et la destination de ce trafic. 
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Article 13. Droits de douane et autres redevances 

1. Les aéronefs exploités pour les services convenus par les entreprises de transport 
aérien désignées de l'une des Parties contractantes ainsi que leur équipement normal, les 
carburants (y compris les huiles hydrauliques), les lubrifiants, les fournitures techniques 
consomptibles, les pièces de rechange (y compris les moteurs), les provisions de bord (y 
compris les denrées alimentaires, les boissons, le tabac et d'autres articles destinés à la 
vente ou à être utilisé, en quantités limitées, par les passagers en vol), ainsi que d'autres 
articles destinés à être utilisés uniquement dans le cadre de l'exploitation ou de l'entretien, 
qui se trouvent à bord desdits aéronefs sont, à l'arrivée sur le territoire de l'autre Partie 
contractante, exonérés de droits de douane, droits de consommation et autres droits et re-
devances, à condition que ledit équipement et lesdites fournitures et provisions demeu-
rent à bord de l'aéronef jusqu'à leur réexportation. 

2. Les équipements et articles suivants sont également exonérés de droits de douane, 
de taxes, de frais d'inspection et d'autres droits et redevances similaires, à l'exception des 
redevances relatives aux services fournis : 

(a) L'équipement normal des aéronefs, ainsi que les pièces de rechange (y compris 
les moteurs), les carburants, l'huile (y compris les fluides hydrauliques et les lubrifiants), 
les fournitures techniques consomptibles, les provisions de bord (y compris les denrées 
alimentaires, les boissons, le tabac et d'autres articles destinés à la vente ou à être utilisés 
par les passagers, en quantités limitées, en vol), ainsi que d'autres articles destinés à être 
utilisé uniquement dans le cadre de l'exploitation ou de l'entretien de l'aéronef, assuré sur 
le territoire de l'autre Partie contractante et destinés à être utilisé sur des aéronefs exploi-
tés dans le cadre de services convenus par l'entreprise désignée, même si ledit équipe-
ment et lesdits articles doivent être utilisés pendant une partie du trajet réalisé au-dessus 
du territoire de l'autre Partie contractante; 

(b) Les pièces de rechange (y compris les moteurs) importées sur le territoire de 
l'autre Partie contractante et qui sont nécessaires à l'entretien ou à la réparation des aéro-
nefs assurant les services convenus et exploités par l'entreprise désignée. 

3. L'équipement et les articles visés aux paragraphes (1) et (2) du présent article peu-
vent être déchargés sur le territoire de l'autre Partie contractante moyennant l'approbation 
des autorités douanières de l'autre Partie contractante. Ledit équipement et lesdits articles 
seront maintenus sous la surveillance ou le contrôle des autorités douanières de l'autre 
Partie contractante jusqu'à ce qu'ils soient réexportés ou écoulés de toute autre manière 
conformément à la législation douanière de l'autre Partie contractante. 

4. Les exemptions prévues aux paragraphe (1) et (2) du présent article s'appliqueront 
également au cas où une entreprise désignée de l'une ou l'autre des Parties contractantes a 
conclu avec une ou plusieurs entreprises des arrangements en vue du prêt ou du transfert 
sur le territoire de l'autre Partie contractante des articles énumérés aux paragraphes (1) et 
(2) du présent article, à condition que lesdites entreprises bénéficient des mêmes exemp-
tions sur le territoire de cette autre Partie contractante. 

5. Le matériel publicitaire importé par l'entreprise désignée d'une Partie contractante 
sur le territoire de l'autre Partie contractante sera exonéré de tous droits de douane, taxes, 
frais d'inspection et autre frais et prélèvements similaires. 

6. Les bagages, le fret et le courrier en transit direct vers une destination située dans 
un autre pays sont exonérés de tous droits de douane, taxes, frais d'inspection et autres 
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frais et prélèvements similaires sur la base de la réciprocité, à l'exception des prélève-
ments relatifs aux services rendus. 

Article 14. Tarifs 

1. Les tarifs peuvent être fixés individuellement à des niveaux raisonnables par la ou 
les entreprises de transport aérien désignées de l'une ou l'autre Partie contractante, en te-
nant dûment compte de tous les facteurs pertinents, y compris l'intérêt des utilisateurs, les 
frais d'exportation, les caractéristiques des services, des bénéfices raisonnables, les tarifs 
d'autres entreprises et d'autres considérations commerciales en vigueur sur le marché. 

2. Les tarifs appliqués par là où les entreprises de transport aérien désignées de l'une 
ou l'autre Partie contractante pour les services convenus sur les routes spécifiées appli-
queront le principe de l'approbation du tarif du pays d'origine. 

3. Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante ont le droit d’approuver 
ou de rejeter les tarifs appliqués aux transports en allers simples ou allers-retours sur les 
routes spécifiées qui commencent sur son territoire. Aucune Partie contractante ne prend 
des mesures unilatérales pour empêcher l'entrée en vigueur des tarifs proposés ou la 
poursuite de tarifs effectifs pour le transport en allers simples ou allers-retours sur les 
routes spécifiées commençant en dehors de son territoire. 

Article 15. Débouchés commerciaux 

1. Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées qui relèvent de sa com-
pétence pour éliminer toute forme de discrimination ou toute pratique compétitive dé-
loyale susceptible de porter atteinte à la capacité de concurrencer les entreprises de trans-
port aérien désignées de l'autre Partie contractante dans l'exercice de leurs droits aux 
termes du présent Accord, y compris notamment les restrictions imposées sur la vente de 
transport aérien, le paiement de marchandises, de services et de transactions ou le rapa-
triement de devises en excédent, par les entreprises et l'importation, l'installation et l'utili-
sation de matériel informatique. 

2. Dans la mesure où les autorités aéronautiques de l'une ou l'autre Partie contrac-
tante estiment que leurs entreprises de transport aérien désignées sont l'objet de discrimi-
nation ou de pratiques déloyales, elles en avisent les autorités aéronautiques de l'autre 
Partie contractante. Il sera alors procédé à des consultations dès que possible après la no-
tification, à moins que la première Partie contractante ne soit convaincue que le problème 
peut être résolu dans l'intervalle. 

3. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante ont le 
droit d'ouvrir des bureaux sur le territoire de l'autre Partie contractante pour l'offre et la 
vente de services de transport aérien. Chaque entreprise désignée a le droit de se livrer à 
la vente de services de transport aérien sur le territoire de l'autre Partie contractante direc-
tement, et à sa discrétion, par l'intermédiaire de ses agents. Chaque entreprise de trans-
port aérien désignée a le droit d'utiliser à cette fin ses propres documents de transport. 

4. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante ont le 
droit de vendre des services de transport aérien dans la devise locale et de transférer les 
recettes perçues sur le territoire de l'autre Partie contractante vers le territoire de la pre-
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mière Partie contractante. La conversion et le transfert desdites recettes s'effectuent en 
devises convertibles au taux de change effectif en vigueur à la date du transfert. 

5. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante sont 
autorisées à régler à leur gré les dépenses locales, y compris l'achat de carburants, effec-
tuées sur le territoire de l'autre Partie contractante, en monnaie locale ou, à condition que 
cette pratique soit conforme à la réglementation locale portant sur les devises, en devises 
librement convertibles. 

6. Si elle le souhaite, chaque entreprise désignée aura le droit, sur le territoire de 
l'autre Partie contractante de sous-traiter à un agent concurrentiel de son choix les ser-
vices au sol, ainsi qu'à toute autre entreprise de transport aérien qui en fournit, en tout ou 
en partie. Ce choix ne connaîtra aucune restriction autre que celles qu’exige la sécurité 
aéroportuaire. Si lesdites restrictions empêchent une entreprise désignée de sous-traiter 
des services au sol à un agent concurrentiel de son choix, ces services seront mis à la dis-
position de ladite entreprise de transport aérien désignée dans des conditions d'égalité 
avec toutes les autres entreprises de transport aérien. 

Article 16. Représentants des entreprises de transport aérien 

1. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante sont 
autorisées, sous réserve de réciprocité, à affecter sur le territoire de l'autre Partie contrac-
tante, conformément à ses lois, règlements et procédures relatifs à l'immigration, leurs 
représentants et leur personnel commercial, opérationnel et technique dans la mesure des 
besoins liés à l'exploitation des services convenus. 

2. Au gré des entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante, 
lesdits besoins de représentation et de personnel peuvent être satisfaits en faisant appel à 
leurs propres effectifs ou en ayant recours aux services de toute autre organisation, socié-
té ou entreprise exerçant son activité sur le territoire de l'autre Partie contractante qui est 
autorisée à exploiter lesdits services sur le territoire de ladite autre Partie contractante. 

3. Les représentants et le personnel sont soumis aux lois et règlements en vigueur de 
l'autre Partie contractante et, conformément auxdites lois, réglementations et pratiques, 
chaque Partie contractante accorde, sur une base de réciprocité et dans les délais les plus 
courts, les autorisations de travail, visas et autres documents nécessaires aux représen-
tants et au personnel visé au paragraphe 1 du présent article. 

Article 17. Consultations 

1. Chacune des Parties contractantes peut à tout moment présenter une demande de 
consultation concernant la mise en œuvre, l'interprétation, l’application ou l’amendement 
du présent Accord. 

2. Sous réserve des dispositions des articles 5 (Retrait et limitation de l'autorisation), 
8 (Sécurité) et 9 (Sécurité d'aviation), ces consultations qui peuvent s'effectuer oralement 
ou par correspondance débutent dans un délai de soixante (60) jours à compter de la date 
de réception de ladite demande, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. 
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Article 18. Amendement de l’Accord 

1. Le présent Accord peut être modifié ou révisé, après que les deux Parties contrac-
tantes en seront convenues par écrit. 

2. Tout amendement ou révision entrera en vigueur à la date à laquelle les Parties 
contractantes le spécifient par un échange de notes diplomatiques. 

3. Au cas où une convention multilatérale relative aux transports aériens, à laquelle 
adhéreraient les deux Parties contractantes, entrerait en vigueur, le présent Accord sera 
considéré comme ayant été amendé dans la mesure nécessaire pour le rendre conforme 
aux dispositions de ladite convention. 

Article 19. Règlement des différends 

1. Si un différend entre les Parties contractantes survient concernant l’interprétation 
ou l'application du présent Accord, les autorités aéronautiques des deux Parties contrac-
tantes régleront d'abord ledit différend par voie de négociations. 

2. Si les autorités aéronautiques des Parties contractantes ne peuvent régler le diffé-
rend, les Parties contractantes pourront rechercher son règlement par les voies diploma-
tiques ou par voie d'arbitrage. 

3. Dans un délai de soixante (60) jours à compter de la date de réception par l'une ou 
l'autre Partie contractante d'une note adressée par la voie diplomatique, par l'autre Partie, 
réclamant l'arbitrage d’un différend par un tribunal, chaque Partie contractante nomme un 
arbitre. Dans un délai de soixante (60) jours à compter de la nomination de l'arbitre dési-
gné en dernier, les deux arbitres nomme un président qui sera un ressortissant d'un État 
tiers. Si dans les soixante (60) jours suivant la désignation de son arbitre par une Partie 
contractante, l'autre Partie contractante n'a pas donné le sien ou, si dans les soixante (60) 
jours suivant la nomination du second arbitre, les deux arbitres ne se sont pas mis d'ac-
cord sur la nomination du président, l'une ou l'autre Partie contractante peut demander au 
Président du Conseil de l'Organisation de l'aviation civile internationale de nommer un 
ou plusieurs arbitres, selon le cas. 

4. À moins que les Parties contractantes n'en conviennent autrement ou que le tribu-
nal n’ordonne qu'il en soit autrement, chaque Partie contractante soumettra un mémoire 
dans un délai de quarante-cinq (45) jours, à compter de la date à laquelle le tribunal aura 
été constitué. Les répliques seront rendues dans les 60 jours qui suivent. À la demande de 
l'une ou l'autre des Parties ou de son propre gré, le tribunal tiendra audience dans les 30 
jours suivant la date d'exigibilité des répliques. 

5. Le tribunal s'efforcera de rendre une sentence écrite dans les trente (30) jours sui-
vant la clôture de l'audience ou, à défaut d'audience, dans les 30 jours suivant la soumis-
sion des répliques. La décision arbitrale est prise à la majorité. 

6. Les Parties contractantes pourront réclamer des précisions en ce qui concerne la 
décision arbitrale dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date à laquelle elle 
aura été prise, et ces décisions seront fournies dans un délai de quinze (15) jours, à comp-
ter d'une demande à cet effet. 

7. Les Parties contractantes se conforment à toute décision d'arbitrage prise en vertu 
du présent article. 
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8. Les dépenses résultant de l'arbitrage en vertu du présent article sont partagées éga-
lement entre les Parties contractantes. 

9. Si l'une ou l'autre Partie contractante ne se conforme pas à une décision prise con-
formément au paragraphe 5 du présent article, l'autre Partie contractante peut limiter, 
suspendre ou révoquer tous droits ou privilèges qu'elle a accordés en vertu du présent 
Accord à la Partie contractante en défaut. 

Article 20. Dénonciation 

1. L’une ou l'autre Partie contractante peut à tout moment notifier par écrit à l'autre 
Partie contractante sa décision de dénoncer le présent Accord. Cette notification est en 
même temps adressée à l'Organisation de l’'aviation civile internationale. En pareil cas, 
l'Accord prend fin à minuit (heure locale du lieu où la notification est reçue par l'autre 
Partie contractante) immédiatement avant le premier anniversaire de la date à laquelle la 
notification a été reçue par l'autre Partie contractante, à moins que ladite notification ne 
soit retirée, après accord, avant l'expiration de la période susmentionnée. 

2. Faute d'un accusé de réception de l'autre Partie contractante, ladite notification se-
ra considérée comme ayant été reçue quatorze (14) jours après la date à laquelle l'OACI 
aura accusé réception de ladite notification. 

Article 21. Enregistrement auprès de l’OACI 

Le présent Accord et tout amendement y relatif seront enregistrés auprès de l'Organi-
sation de l'aviation civile internationale. 

Article 22. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les deux Parties contrac-
tantes se seront notifiées par écrit que les conditions nécessaires à cet effet ont été rem-
plies. 

2. Dès son entrée en vigueur, le présent Accord remplacera l'Accord entre le Gou-
vernement de l'Australie et le Gouvernement de la République populaire de Chine relatif 
aux transports aériens civils, conclu à Beijing le 7 septembre 1984. 

En foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respec-
tifs, ont signé le présent Accord. 

Fait en double exemplaire à Canberra le 23 mars 2004 en langues anglaise et chi-
noise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de l'Australie : 

JOHN ANDERSON 
Vice-Premier Ministre et Ministre des transports et des services régionaux 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 

YANG YUANYUAN 
Ministre de l’aviation civile 
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ANNEXE  

Tableau des routes 

Section I 

Les routes de services convenus assurés par les entreprises de transport aérien dési-
gnées par le Gouvernement de l'Australie seront les suivantes dans les deux directions : 

Points en Australie : tous 

Points intermédiaires : tous 

Points en Chine : tous 

Points au-delà : tous 

Section II 

Les routes de services convenus assurés par les entreprises de transport aérien dési-
gnées par le Gouvernement de la République populaire de Chine seront les suivantes 
dans les deux directions : 

Points en Chine : tous 
Points intermédiaires : tous 
Points en Australie : tous 
Points au-delà : tous 
 
Notes relatives aux sections I et II : 
 
(a) Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante peuvent, 
sur tous les vols et dans les deux directions : 
 (i)   Omettre, à leur propre discrétion, n'importe quel point des routes précitées à 

condition que les services convenus commencent ou se terminent sur le territoire 
de la Partie contractante qui a désigné la entreprise de transport aérien; 

 (ii)  Combiner plusieurs numéros de vol pour l'exploitation d'un même aéronef; 
 (iii) Desservir les points intermédiaires, les points au-delà et les points sur les 

territoires des Parties contractantes dans n'importe quel ordre. 
(b) Sauf si les Parties contractantes en conviennent autrement, les points sélectionnés par 
chaque Partie contractante dans la République populaire de Chine n'incluront pas la Ré-
gion administrative spéciale de Hong Kong ni la Région administrative spéciale de Ma-
cao. 
(c) Tous les points devant être sélectionnés dans les routes ci-dessus seront notifiés aux 
autorités aéronautiques de l'autre Partie contractante et pourront être modifiés à tout mo-
ment. 
(d) Les points de destination et les droits de trafic pouvant être exercés seront ceux déci-
dés par les autorités aéronautiques des Parties contractantes de temps à autre. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE RELATIF À LA PROMO-
TION ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement des États-Unis du Mexique, ci-
après dénommés « les Parties contractantes »; 

Reconnaissant qu’il importe d’encourager les flux de capitaux aux fins de l’activité 
économique et du développement et conscients que ces flux contribuent à l’essor des re-
lations économiques entre eux, notamment en ce qui concerne les investissements effec-
tués par les investisseurs de l’une d’entre elles sur le territoire de l’autre Partie contrac-
tante; 

Désireux d’intensifier la coopération économique dans l’intérêt mutuel des deux 
pays; 

Reconnaissant la nécessité de promouvoir et de protéger les investissements étran-
gers dans le but de favoriser leur prospérité économique; 

Reconnaissant que les investissements effectués par les investisseurs de l’une des 
Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante devront se faire con-
formément à la législation de cette autre Partie contractante;  

Ayant l’intention de créer et de maintenir en l’état les conditions favorables aux in-
vestissements réalisés par les investisseurs d’une Partie contractante sur le territoire de 
l’autre Partie contractante; et 

Conscients que la poursuite de ces objectifs serait facilitée si l’on adoptait une décla-
ration énonçant sans ambiguïté les principes relatifs à la protection des investissements, 
qui seraient associés à des règles visant à rendre plus efficace l’application de ces prin-
cipes sur le territoire des Parties contractantes; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier.  Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 

(a) Le terme « investissement » s’entend de tous types d’avoirs, détenus ou contrô-
lés, directement ou indirectement, par des investisseurs d’une Partie contractante admis 
conformément à la législation, aux réglementations et aux politiques de la Partie contrac-
tante sur le territoire de laquelle l’investissement est effectué, tels que : 

(i) Une entreprise; 

(ii) Les actions, parts sociales et toute autre forme de participation dans une entre-
prise; 

(iii) Un avoir dans une entreprise qui donne au titulaire le droit de recevoir une part 
des recettes ou des bénéfices de l’entreprise ou de recevoir une part des actifs de cette en-
treprise au moment de la dissolution; 
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(iv) Un titre de créance d’une entreprise; 

(v) Les prêts ou autres créances pécuniaires effectués, acquis ou utilisés à des fins 
économiques ou à d’autres fins commerciales; 

(vi) Les biens meubles et immeubles acquis ou utilisés à des fins économiques ainsi 
que tous autres droits de propriété tels qu’hypothèques, nantissements et autres gages et 
droits similaires; 

(vii) Les droits de propriété intellectuelle, y compris les droits de reproduction ou 
d’auteur, brevets, marques commerciales, noms commerciaux, procédés techniques, se-
crets industriels et commerciaux, savoir-faire et clientèle; et 

(viii) Les intérêts produits provenant d’un engagement de capitaux ou d’autres res-
sources sur le territoire d’une Partie contractante dans une activité économique exercée 
sur ce territoire et liée par exemple à : 

(i) Des contrats impliquant la présence d’un bien de l’investisseur sur le territoire de 
la Partie contractante, y compris de contrats clés en main ou de contrats de construction; 

(ii) Des contrats dans lesquels la rétribution dépend essentiellement de la production, 
des revenus ou des bénéfices d’une entreprise; ou 

(iii) Les concessions et tous autres droits requis pour exercer une activité écono-
mique et ayant une valeur économique accordée par la loi ou par contrat. 

Mais le terme « investissement » ne comprend pas : 

(ix) Un prêt à une entreprise ou un titre de créance d’une entreprise lorsque 
l’échéance originelle de ce prêt ou de ce titre est de moins de trois ans (à moins que 
l’entreprise ne soit une société affiliée de l’investisseur); 

(x) Un prêt ou un titre de créance provenant d’une Partie contractante ou d’une en-
treprise publique, quelle que soit l’échéance originelle; 

(xi) Les créances découlant uniquement : 

(i) De contrats commerciaux pour la vente de produits ou de services par un ressor-
tissant ou une entreprise sur le territoire d’une Partie contractante à une entreprise située 
sur le territoire de l’autre Partie contractante; ou 

(ii) De l’octroi de crédits pour une opération commerciale, telle que le financement 
commercial, autre qu’un prêt ou autre créance autrement comprise dans la présente défi-
nition du terme « investissement »; ou 

(xii) Toute autre créance, qui ne suppose pas le versement des intérêts visés aux ali-
néas (i) à (viii) du présent article; 

(b) Le terme « revenu » s’entend des revenus monétaires tirés d’un investissement, 
tels que bénéfices, intérêts, plus-values, dividendes, redevances, licences, rémunérations 
pour gestion ou assistance technique et autres rémunérations; 

(c) Le terme « investisseur d’une Partie contractante » désigne : 

(i) Toute personne physique qui a la nationalité de l’une ou l’autre des Parties con-
tractantes conformément à sa législation; ou 

(ii) Une entreprise d’une Partie contractante qui exerce des activités importantes sur 
le territoire de la Partie contractante dont la législation a servi de base de constitution ou 
d’organisation; 
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(d) Le terme « entreprise » désigne une personne juridique ou toute autre entité cons-
tituée ou dûment organisée en vertu des lois et réglementations d’une Partie contractante, 
que ce soit ou non pour réaliser des bénéfices, et qu’il s’agisse d’une entreprise publique 
ou privée, y compris toute société, personne morale, fiducie, société de personnes, entre-
prise individuelle, coentreprise, et autres associations; 

(e) L’expression « devise librement utilisable » s’entend de toute monnaie utilisable 
telle que définie de temps à autre par le Fonds monétaire international; et 

(f) Le terme « territoire » s’entend du territoire de l’une ou l’autre des Parties con-
tractantes, tel que défini par leurs lois et réglementations respectives, y compris la mer 
territoriale, la zone maritime ou le plateau continental adjacent à la côte de la Partie con-
tractante concernée, lorsque ladite Partie contractante exerce sa souveraineté, ses droits 
souverains ou sa juridiction conformément au droit international.  

2. Aux fins de l’alinéa (1) du paragraphe 1 du présent article, les revenus qui sont 
investis sont considérés comme des investissements et toute modification de forme sous 
laquelle les avoirs sont investis ou réinvestis n’affecte en rien leur caractère 
d’investissement, sous réserve que cette modification soit comprise dans la définition du 
terme « investissement ». 

Article 2.  Application de l’Accord 

1. Le présent Accord s’applique aux investissements des investisseurs d’une Partie 
contractante sur le territoire de l’autre Partie contractante, quelle que soit la date à la-
quelle ils sont réalisés, à la gestion, la conduite, l’opération, la vente ou autre cession 
desdits investissements (« activités liées aux investissements »), et auxdits investisseurs. 
Le présent Accord ne s’applique à aucun différend s’élevant avant son entrée en vigueur. 

2. Les Parties contractantes peuvent conjointement décider, après consultation de re-
fuser les avantages du présent Accord à une entreprise de l’autre Partie contractante et à 
ses investissements si une personne physique ou une entreprise d’une Partie non contrac-
tante possède ou contrôle l’entreprise. 

Article 3.  Promotion et admission des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage et, dans la mesure du possible, favorise les 
investissements réalisés sur son territoire par des investisseurs de l’autre Partie contrac-
tante. 

2. Chaque Partie contractante, conformément à sa législation, sa règlementation et à 
sa politique applicables en la matière, admet l’introduction d’investissements et de nou-
veaux investissements. 

Article 4.  Traitement des investissements 

1. Les investissements des investisseurs d’une Partie contractante et les activités 
liées aux investissements bénéficient à tout moment d’un traitement juste et équitable et 
jouissent d’une protection et d’une sécurité totales sur le territoire de l’autre Partie con-
tractante. 
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2. Chaque Partie contractante, sous réserve de sa législation, sa réglementation et de 
sa politique, accorde aux investissements réalisés sur son territoire par des investisseurs 
de l’autre Partie contractante et aux activités liées aux investissements, dans des circons-
tances similaires, un traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle accorde 
aux investissements de ses propres investisseurs. 

3. Une Partie contractante traite à tout moment les investissements réalisés sur son 
territoire par des investisseurs de l’autre Partie contractante et les activités liées auxdits 
investissements, dans des circonstances similaires, d’une façon qui n’est pas moins favo-
rable que celle qui est accordée aux investissements d’investisseurs d’un pays tiers quel-
conque. 

4. Si une Partie contractante accorde des avantages particuliers aux investisseurs, ou 
aux investissements d’investisseurs, d’un pays tiers quelconque en vertu d’un accord éta-
blissant une zone de libre-échange, une union douanière, une union économique, un mar-
ché commun ou toute autre forme similaire d’organisation d’intégration économique ré-
gionale, elle n’est pas obligée d’accorder les mêmes avantages aux investisseurs ou aux 
investissements d’investisseurs de l’autre Partie contractante. 

5. Aucune des dispositions du présent article ne s’applique aux mesures fiscales. 

6. Aux fins du paragraphe 5 du présent article, l’expression « mesures fiscales » 
comprend : 

(a) Toute disposition relative aux impôts prévus par la législation de la Partie con-
tractante ou de l’une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, ou 
toutes pratiques administratives de la Partie contractante relatives aux impôts; et 

(b) Toute disposition relative aux impôts de toute convention tendant à éviter la 
double imposition ou de tout autre accord international ou arrangement qui a force obli-
gatoire pour la Partie contractante. 

Article 5.  Entrée et séjour du personnel 

Chaque Partie contractante, dans le cadre de sa législation, sa réglementation et sa 
politique, considère avec bienveillance les demandes de permis nécessaires pour 
l’engagement des principaux personnels de gestion et techniques liés aux investissements 
sur son territoire et choisis à l’étranger par l’investisseur.  

Article 6.  Transparence des lois 

Afin de faciliter la compréhension des lois et réglementations relatives aux investis-
sements effectués sur son territoire par des investisseurs de l’autre Partie contractante, ou 
influant sur ces investissements, chacune des Parties contractantes prend les mesures rai-
sonnables qui sont à sa disposition pour assurer la publicité de ces lois et réglementa-
tions. 

Article 7.  Expropriation et indemnité 

1. Les Parties contractantes s’abstiennent, que ce soit directement ou indirectement, 
d’exproprier ou de nationaliser un investissement en prenant des mesures équivalentes à 
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une nationalisation ou à une expropriation (mesures ci-après dénommées « expropria-
tion »), sauf si ces mesures sont prises : 

(a) Dans l’intérêt public; 

(b) De manière non discriminatoire; 

(c) En conformité avec la procédure législative établie; et 

(d) En étant accompagnées du paiement d’une compensation conformément aux pa-
ragraphes 2, 3 et 4 du présent article. 

2. Cette compensation :  

(a) Est payée sans retard; 

(b) Est équivalente à la valeur marchande qu’avait l’investissement exproprié juste 
avant que l’expropriation n’ait lieu. La valeur de marché ne reflète pas le changement de 
valeur survenu en raison du fait que l’expropriation a été rendue publique auparavant. 

Les critères d’évaluation doivent inclure des principes généralement reconnus 
d’évaluation et des principes équitables tels que la valeur d’exploitation, la valeur de 
l’actif, y compris la valeur fiscale déclarée des immobilisations corporelles, le capital in-
vesti (moins le capital déjà rapatrié), la valeur amortie, la valeur de remplacement et 
d’autres facteurs pertinents; et 

(c) Est réalisable dans sa totalité et librement transférable. 

3. Si le paiement est effectué en devise librement utilisable, l’indemnité comprendra 
des intérêts à un taux commercialement raisonnable pour cette devise à compter de la 
date d’expropriation et jusqu’à la date de paiement effectif. 

4. Si une Partie contractante décide de payer dans une devise qui n’est pas librement 
utilisable, le montant versé à la date de paiement, s’il est converti en devise librement uti-
lisable au taux de change du marché applicable à cette date, ne sera pas moins élevé que 
si le montant de l’indemnité dû à la date d’expropriation avait été converti dans cette de-
vise librement utilisable au taux de change du marché applicable à cette date, et si les in-
térêts avaient couru à un taux commercialement raisonnable pour cette devise librement 
utilisable à compter de la date d’expropriation et jusqu’à la date de paiement. 

Article 8.  Indemnisation pour pertes 

Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie contractante, 
relativement à des investissements qui subissent des pertes sur son territoire du fait d’une 
guerre ou autre conflit armé, d’un état d’urgence nationale, de troubles civils ou autres 
événements du même ordre, un traitement, en matière de toute réparation, non moins fa-
vorable que celle qui serait accordée à ses propres Investisseurs ou aux investisseurs de 
tout État tiers. 

Article 9.  Transferts 

1. Chaque Partie contractante autorise tous les transferts liés à l’investissement d’un 
investisseur de l’autre Partie contractante sur son territoire, à être effectués librement et 
sans retard déraisonnable. Les transferts comprennent : 
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(a) Les bénéfices, les dividendes, les intérêts, les gains en capital, les redevances, les 
frais de gestion, d’assistance technique et autres frais, et autres sommes provenant de 
l’investissement; 

(b) Le produit de la vente de la totalité ou d’une partie de l’investissement, ou de la 
liquidation partielle ou totale de l’investissement; 

(c) Les paiements effectués dans le cadre d’un contrat conclu par l’investisseur ou de 
son investissement, y compris les paiements effectués au titre d’un contrat de prêt; 

(d) Les paiements liés à l’indemnité d’expropriation ou aux pertes visées à l’article 8 
du présent Accord;  

(e) Les paiements résultant de l’application des dispositions relatives au règlement 
des différends;  

(f) Le capital initial plus tout capital supplémentaire utilisé pour maintenir ou étendre 
l’investissement; 

(g) Les revenus; et 

(h) Les recettes non utilisées et autres rémunérations du personnel engagé de 
l’étranger dans le cadre de l’investissement. 

2. Chaque Partie contractante autorise la réalisation des transferts dans une devise li-
brement utilisable au taux du marché en vigueur à la date du transfert, relativement aux 
opérations au comptant dans la devise à transférer. 

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2 du présent article, une Partie contractante peut 
empêcher un transfert, par le biais de l’application équitable et non discriminatoire et en 
toute bonne foi de sa législation, dans les cas suivants : 

(a) De faillite, d’insolvabilité ou de protection des droits des créanciers; 

(b) D’émission et de négociation de valeurs mobilières ou d’opérations ayant pour 
objet des valeurs mobilières; 

(c) D’infractions pénales; ou 

(d) D’application des jugements rendu par les instances judiciaires. 

4. En cas de difficultés sérieuses existantes ou imminentes liées à sa balance des 
paiements, chaque Partie contractante peut temporairement restreindre les transferts, à 
condition que cette Partie contractante mette en œuvre des mesures ou un programme 
conformes aux normes internationales. Ces restrictions seront imposées de manière équi-
table, non discriminatoire et de bonne foi. 

Article 10.  Subrogation 

1. Si l’une des Parties contractantes ou l’organisme désigné par elle verse à ses 
propres investisseurs un certain montant au titre d’une garantie, d’un contrat d’assurance 
ou autre forme d’indemnisation accordée par elle ou lui au titre d’un investissement pour 
des risques non commerciaux, l’autre Partie contractante reconnaît la subrogation ou le 
transfert de tout droit ou titre touchant cet investissement. Le droit ou la créance subrogés 
ou transférés ne sont pas plus importants que le droit ou la créance initiaux de 
l’investisseur. 
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2. Lorsqu’une telle subrogation ou un tel transfert ont eu lieu, seules les personnes 
suivantes peuvent faire valoir les droits ou créances subrogés ou transférés contre l’autre 
Partie contractante : 

(a) L’investisseur autorisé à agir au nom de la Partie contractante, ou de l’organisme 
désigné par elle, effectuant le paiement; ou  

(b) Une personne morale exerçant ses activités conformément à des principes com-
merciaux. 

Article 11.  Consultations entre les Parties contractantes 

Les Parties contractantes se consultent à la demande de l’une d’entre elles, sur toute 
question relative au présent Accord. Ces consultations se déroulent dans un lieu et à une 
date convenus entre les Parties contractantes. 

Article 12.  Moyens de règlement 

1. Lorsqu’un différend s’élève entre une Partie contractante et un investisseur de 
l’autre Partie contractante résultant d’une prétendue violation d’une obligation contractée 
au titre du présent Accord, les parties au différend s’efforcent de le régler par des négo-
ciations ou des consultations. 

2. Si le différend ne peut pas être ainsi réglé, l’investisseur peut choisir de soumettre 
son cas : 

(a) À des tribunaux compétents ou à des tribunaux administratifs de la Partie con-
tractante qui est partie au différend; ou 

(b) À un arbitrage conformément à l’article 13 du présent Accord. 

Article 13.  Arbitrage : portée et durée 

1. Un investisseur d’une Partie contractante peut, de sa propre initiative ou au nom 
d’une entreprise de l’autre Partie contractante que l’investisseur possède ou contrôle, di-
rectement ou indirectement, soumettre à l’arbitrage une plainte selon laquelle l’autre Par-
tie contractante a manqué à une obligation prévue par le présent Accord et selon laquelle 
l’investisseur ou cette entreprise a subi une perte ou un dommage en raison ou par suite 
de ce manquement. 

2. Un investissement ne peut pas présenter de réclamation au titre du présent article. 

3. Un investisseur d’une Partie contractante ne peut pas prétendre que l’autre Partie 
contractante a manqué à une obligation prévue par le présent Accord à la fois dans le 
cadre d’un arbitrage au titre du présent article et dans le cadre d’une procédure intentée 
auprès d’un tribunal administratif ou autre de cette dernière Partie contractante. Lors-
qu’une entreprise d’une Partie contractante qu’un investisseur de l’autre Partie contrac-
tante possède ou contrôle directement ou indirectement, prétend lors d’une procédure de-
vant un tribunal administratif ou autre que la première Partie contractante a manqué à une 
obligation prévue par le présent Accord, l’investisseur ne peut pas prétendre qu’il y a eu 
manquement dans le cadre d’un arbitrage au titre du présent article. 
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4. Six mois après les événements qui ont donné lieu au différend, l’investisseur 
peut : 

(a) Si les deux Parties contractantes sont alors parties à la Convention de 1965 rela-
tive au règlement des différends relatifs aux investissements entre les États et les ressor-
tissants d’autres États (« la Convention »), soumettre le différend à l’arbitrage du Centre 
international pour le règlement des différends relatifs aux investissements (« CIRDI ») 
conformément à l’article 36 de la Convention; 

(b) Soumettre le différend à arbitrage en vertu des Modalités du Règlement du Mé-
canisme supplémentaire du CIRDI, à condition que la Partie contractante contestataire ou 
la Partie contractante de l’investisseur, mais non les deux, soit partie à la Convention; ou 

(c) Soumettre le différend à arbitrage en vertu du Règlement d’arbitrage de la 
CNUDCI. 

Le règlement d’arbitrage applicable régit ledit arbitrage sauf dans la mesure modifiée 
par le présent Accord. 

5. Un investisseur contestataire peut présenter une demande d’arbitrage seulement si 
l’investisseur consent à un arbitrage réalisé conformément aux procédures exposées dans 
le présent Accord et renonce à son droit d’entamer ou de poursuivre devant un tribunal 
administratif ou autre, relevant de la législation d’une Partie contractante, ou de recourir 
à toute autre méthode de règlement des différends, une action quelconque en ce qui con-
cerne la mesure de la Partie contractante contestataire, qui est supposée constituer une 
violation du présent Accord. 

6. Un investisseur contestant qui possède ou contrôle, directement ou indirectement 
une entreprise de l’autre Partie contractante peut soumettre une plainte à l’arbitrage pour 
une perte ou un dommage subis dans cette entreprise, uniquement si l’investisseur et 
l’entreprise de l’autre Partie contractante que l’investisseur possède ou contrôle directe-
ment ou indirectement, renonce à son droit d’entamer ou de poursuivre devant un tribu-
nal administratif ou autre, relevant de la législation d’une Partie contractante, ou de re-
courir à toute autre méthode de règlement des différends, une action quelconque en ce 
qui concerne la mesure de la Partie contractante contestataire, qui est supposée constituer 
une violation du présent Accord. 

7. Un investisseur contestant peut soumettre une plainte à l’arbitrage au nom d’une 
entreprise de l’autre Partie contractante que l’investisseur possède ou contrôle, directe-
ment ou indirectement, uniquement si l’investisseur et l’entreprise consentent à 
l’arbitrage conformément aux modalités établies dans le présent Accord et renoncent à 
leur droit d'engager ou de poursuivre devant une juridiction judiciaire ou administrative, 
aux termes du droit interne d'une Partie contractante, ou de toute autre procédure de rè-
glement du différend, toute procédure se rapportant à la mesure de la Partie contestante 
que l'on prétend constituer une violation du présent Accord. 

8. Nonobstant les dispositions des paragraphes 5, 6 et 7 du présent article, 
l’investisseur concerné qui soumet une plainte à l’arbitrage peut engager une procédure 
d'injonction, une procédure déclaratoire ou un autre recours extraordinaire, ne supposant 
pas le paiement de dommages-intérêts, entrepris devant une juridiction administrative ou 
judiciaire aux termes du droit de la Partie contractante contestante. 
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9. Le consentement et la renonciation exigés au terme du présent article se feront par 
écrit, seront remis à la Partie contractante contestante et seront inclus dans la soumission 
d'une plainte à l'arbitrage. 

10. Un différend peut être présenté pour arbitrage à condition que l’investisseur ait 
adressé à la Partie contractante partie au différend une notification écrite de son intention 
de présenter une demande d’arbitrage au moins soixante jours auparavant, mais au plus 
tard quatre ans après la date à laquelle l’investisseur ou l’entreprise de l’autre Partie con-
tractante, que l’investisseur possède ou contrôle, directement ou indirectement, a eu con-
naissance ou aurait dû avoir connaissance des événements qui ont donné lieu au diffé-
rend. 

11. L’avis dont il est question au paragraphe 10 du présent article, précisera : 

(a) Le nom et l’adresse de l’investisseur au différend et, si un recours est déposé par 
un investisseur d’une Partie contractante au nom d’une entreprise, le nom et l’adresse de 
l’entreprise; 

(b) Les dispositions du présent Accord supposées avoir été violées et toutes autres 
dispositions utiles; 

(c) Les problèmes posés et les faits à la base du recours; et  

(d) La mesure de réparation envisagée et le montant approximatif du préjudice ré-
clamé. 

Article 14.  Formation du tribunal arbitral 

1. À moins que les parties au différend n’en décident autrement, le tribunal arbitral 
sera composé de trois membres. Chaque partie au différend désigne un membre et les 
parties au différend se mettent d’accord sur le nom d’un troisième membre chargé de 
remplir la fonction de président du tribunal. 

2. Les membres des tribunaux arbitraux auront l’expérience du droit international et 
des questions qui se posent en matière d’investissement. 

3. Si un tribunal arbitral n’a pas été constitué dans les quatre-vingt-dix (90) jours à 
compter de la date à laquelle le différend a été porté devant la cour d’arbitrage en raison 
du fait qu’une partie au différend a omis de désigner un membre ou de donner son accord 
concernant le président, le Secrétaire général du CIRDI sera invité, à la demande de l’une 
ou l’autre des parties au différend, à désigner à la discrétion du Secrétaire général du 
CIRDI, le ou les membres non encore désignés. Néanmoins, le Secrétaire général du 
CIRDI lorsqu’il désignera un président s’assurera que le président n’est un ressortissant 
d’aucune des deux Parties contractantes. 

Article 15.  Recours 

1. Lorsque plusieurs plaintes sont soumises à arbitrage dans le cadre de procédures 
distinctes portant sur des questions légales et factuelles présentant un caractère commun, 
la Partie contractante partie au différend peut demander que tout ou partie des plaintes 
soient soumises à un examen de recours par un tribunal arbitral distinct établi en vertu du 
présent article. 
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2. La Partie contractante partie au différend transmettra la demande à chaque inves-
tisseur partie aux procédures que l’on cherche à joindre. 

3. Un tribunal de recours est créé au titre du présent article et soumis aux Règlement 
d’arbitrage de la CNUDCI. Il conduit ses débats conformément audit Règlement, sauf en 
ce qui concerne les points modifiés par le présent Accord. Les membres du Tribunal arbi-
tral sont désignés par le Secrétaire général du CIRDI. 

4. Le tribunal arbitral assume la juridiction sur tout ou partie des différends et les 
autres procédures arbitrales sont suspendues ou remises, si nécessaire, si, après avoir 
examiné les points de vue des parties aux différends, il décide que c’est dans l’intérêt 
d’une résolution juste et efficace des différends et que ceux-ci relèvent du présent article. 

5. À la demande de la Partie contractante partie au différend, le tribunal arbitral éta-
bli en vertu du présent article peut décider, sur la même base et avec le même effet qu’en 
vertu du paragraphe 4 du présent article, d’assumer ou non la juridiction sur tout ou par-
tie d’un différend qui relève du présent article et qui est soumis à arbitrage après 
l’engagement d’une procédure de recours. 

Article 16.  Lieu de l’arbitrage 

À la demande d’une des parties au différend, l’arbitrage organisé dans le cadre de 
l’article 13 ou 15 du présent Accord aura lieu dans un État ayant adhéré à la Convention 
des Nations Unies pour la reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales étran-
gères (la Convention de New York). Les recours en arbitrage engagés dans le cadre du 
présent Accord seront considérés comme ayant été engagés à la suite de relations com-
merciales ou d’une transaction entrant dans le cadre de l’article premier de la Convention 
de New York. 

Article 17.  Indemnisation 

En cas d’arbitrage au titre de l’article 13 ou 15 du présent Accord, une Partie con-
tractante ne fera pas de demande reconventionnelle, ne fera pas valoir de droit à compen-
sation ni pour toute autre raison au motif qu’une indemnisation ou une autre compensa-
tion portant sur la totalité ou une partie des pertes ou des dommages allégués a été ou se-
ra obtenue au titre d’une indemnité, d’une garantie ou d’un contrat d’assurance. 

Article 18.  Droit applicable 

1. Dans le cadre d’un arbitrage organisé en vertu de l’article 13 ou 15 du présent Ac-
cord, un tribunal arbitral statuera sur les questions dont il a été saisi conformément au 
présent Accord et selon les règles et les principes du droit international généralement ac-
ceptés. 

2. Une interprétation formulée et convenue conjointement par les Parties contrac-
tantes d’une disposition du présent Accord aura force obligatoire sur le tribunal arbitral, 
dans le cadre d’un arbitrage organisé en vertu de l’article 13 ou 15 du présent Accord. 
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Article 19.  Sentences et exécution 

1. Les sentences arbitrales dans le cadre d’arbitrages au titre de l’article 13 ou 15 du 
présent Accord peuvent prendre les formes de réparation suivantes : 

(a) Déclaration indiquant que la Partie contractante a omis de remplir les obligations 
qui sont les siennes dans le cadre du présent Accord; 

(b) Compensation pécuniaire; 

(c) Restitution en nature dans les cas appropriés, à condition que la Partie contrac-
tante puisse payer une compensation pécuniaire en lieu et place d’une restitution si celle-
ci n’est pas praticable; et 

(d) Toute autre forme de réparation moyennant accord des parties au différend.  

2. Lorsqu’un investisseur d’une Partie contractante soumet une plainte au nom d’une 
entreprise de l’autre Partie contractante que l’investisseur possède ou contrôle, directe-
ment ou indirectement : 

(a) Une ordonnance de restitution en nature précisera que la restitution doit être faite 
à l'entreprise; et 

(b) Une ordonnance de dommages pécuniaires, et tout intérêt applicable, précisera 
que le montant total doit être payé à l'entreprise. 

3. La décision d’un tribunal arbitral dans le cadre d’un arbitrage en vertu de l’article 
13 ou 15 du présent Accord, aura force obligatoire pour les parties au différend à l’égard 
de l’espèce considérée. Les parties doivent se soumettre à la sentence. 

4. La décision d’un tribunal arbitral ne sera publiée qu’en cas d’accord des parties au 
différend. 

5. Un tribunal arbitral dans le cadre d’un arbitrage au titre de l’article 13 ou 15 du 
présent Accord ne devra pas ordonner à une Partie contractante de verser des dommages 
à titre de sanction. 

6. Chaque Partie contractante devra, sur son territoire, assurer l’exécution effective 
d’une sentence rendue en vertu du présent article. 

7. Un investisseur peut demander l’exécution d’une sanction d’arbitrage aux termes 
de la Convention ou de la Convention de New York, si les deux Parties contractantes 
sont parties à ces instruments. 

8. Si une Partie contractante contestante n’accepte pas ou n’exécute pas une sanction 
définitive, à la demande d’une Partie contractante dont l’investisseur est une Partie à 
l’arbitrage, un tribunal arbitral peut être établi en vertu de l’article 21 du présent Accord. 
La Partie contractante requérante peut demander au cours de cette procédure : 

(a) De décider que le fait de ne pas avoir respecté la sentence finale n’est pas compa-
tible avec les obligations du présent Accord; et 

(b) De recommander que l’autre Partie contractante respecte la sentence finale ou s’y 
conforme. 

Article 20.  Relation avec d’autres procédures de règlement des différends 

Les dispositions relatives au règlement des différends prévues à l’article 13 du pré-
sent Accord ne s’appliquent pas lorsque les dispositions relatives au règlement de diffé-
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rends d’un autre accord de protection des investissements ont déjà été appliquées pour le 
même cas. 

Article 21.  Règlement des différends entre les Parties contractantes 

1. Les Parties contractantes se consultent à la demande de l’une d’entre elles sur des 
questions concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord. 

2. Les Parties contractantes s’efforceront de régler rapidement tout différend qui 
s’élèverait entre elles quant à l’interprétation ou à l’application du présent Accord, 
moyennant des consultations et négociations amiables. 

3. Si un différend n’est pas résolu par ces moyens dans un délai de six mois à comp-
ter de la demande écrite de négociations ou de consultations par l’une des Parties con-
tractantes, il sera soumis, à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, à un tribu-
nal d’arbitrage constitué conformément aux dispositions du présent article, ou bien, par 
consentement, à tout autre tribunal international. 

4. Le tribunal d’arbitrage se composera de trois personnes désignées comme suit :  

(a) Chaque Partie contractante désignera un arbitre;  

(b) Les arbitres désignés par les Parties contractantes choisiront conjointement, dans 
les trente jours suivant la désignation du deuxième arbitre, un troisième arbitre qui doit 
être un ressortissant ou un résident permanent d’un pays tiers qui entretient des relations 
diplomatiques avec les deux Parties Contractantes; et 

(c) Les Parties contractantes devront, dans les trente jours suivant la désignation du 
troisième arbitre, approuver le choix de cet arbitre qui jouera le rôle de Président du tri-
bunal arbitral. 

5. Les procédures d’arbitrage sont ouvertes à la suite d’une notification communi-
quée par la voie diplomatique par la Partie contractante qui engage lesdites procédures à 
l’autre Partie contractante. Ladite notification comporte un exposé succinct des motifs de 
la revendication et le nom de l’arbitre désigné par la Partie contractante qui engage les 
procédures. Dans un délai de soixante jours suivant la communication de la notification, 
la Partie contractante notifiée informe la Partie contractante qui a engagé les procédures 
du nom de l’arbitre qu’elle aura désigné. 

6. Si, dans les délais prévus au paragraphe 4 alinéa b), au paragraphe 4 alinéa c) et 
au paragraphe 5 du présent article, la désignation voulue n’a pas été faite ou l'approbation 
nécessaire n'a pas été donnée, chacune des Parties contractantes pourra demander au Pré-
sident de la Cour internationale de Justice de procéder à la désignation nécessaire. Si le 
Président est un ressortissant ou un résident permanent de l'une ou l'autre Partie contrac-
tante ou est autrement empêché d'intervenir, le Vice-Président sera invité à procéder à la 
désignation. Si le Vice-Président est un ressortissant ou un membre permanent de l’une 
ou l’autre Partie contractante ou s’il est autrement empêché d'intervenir, le membre le 
plus ancien de la Cour internationale de Justice qui n'est un ressortissant ou un membre 
permanent d'aucune des Parties contractantes sera invité à procéder à la désignation. 

7. Si un arbitre désigné comme prévu dans le présent article démissionne ou se 
trouve autrement empêché d’agir, son successeur sera désigné de la manière prescrite 
pour le premier arbitre désigné et ce successeur disposera de tous les pouvoirs et de tous 
les devoirs de ce premier arbitre. 
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8. Le tribunal d’arbitrage se réunit au lieu et à la date fixés par le Président du tribu-
nal arbitral. Par la suite, ledit tribunal détermine le lieu et la date de ses réunions. 

9. Le tribunal d'arbitrage se prononcera sur toutes les questions touchant à sa compé-
tence et, sous réserve de tout accord conclu entre les Parties contractantes, arrêtera lui-
même sa procédure, en tenant compte du Règlement facultatif de la Cour permanente 
d’arbitrage pour l’arbitrage des différends entre deux États. 

10. Avant de rendre sa décision, le Tribunal arbitral peut, à toute étape de la procé-
dure, proposer aux Parties contractantes de régler le différend à l’amiable. Le tribunal 
d’arbitrage prononcera sa sentence à la majorité, conformément aux dispositions du pré-
sent Accord et aux règles et principes applicables du droit international. 

11. Chaque Partie contractante prendra à sa charge les frais de l’arbitre désigné par 
elle et les frais de sa représentation au cours de la procédure. Les frais du Président du 
tribunal et les autres frais liés à l'arbitrage seront partagés également entre les deux Par-
ties contractantes. Le tribunal pourra cependant décider, dans sa sentence, que l'une des 
Parties contractantes assumera une proportion plus élevée des frais. 

12. Le tribunal d’arbitrage accordera aux Parties contractantes une audience équi-
table. Toute sentence sera rendue par écrit et indiquera sa base juridique. Une version si-
gnée de la sentence sera transmise à chacune des Parties contractantes. Toute sentence du 
tribunal sera définitive et aura force obligatoire pour les Parties contractantes. 

Article 22.  Règlement de différends entre investisseurs des Parties contractantes 

Chaque Partie accorde sur son territoire et conformément à ses lois et règlements, 
aux investisseurs de l’autre Partie, un traitement non moins favorable que le traitement 
qu’elle accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de toute tierce partie, re-
lativement à l’accès à ses cours de justice et tribunaux administratifs et relativement à la 
reconnaissance et à l’exécution des jugements. 

Article 23.  Entrée en vigueur 

1. Les Parties contractantes s’informent mutuellement par écrit et par la voie diplo-
matique, de l’achèvement des formalités constitutionnelles nécessaires à l’approbation et 
à l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord entrera en vigueur 60 jours après la date de réception par la 
Partie contractante en question de la dernière notification mentionnée au paragraphe 1 du 
présent article. 

Article 24.  Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord restera en vigueur pendant une période initiale de dix ans puis 
pendant une période indéterminée, à moins qu’il ne soit dénoncé conformément au para-
graphe 2 du présent article. 

2. Chacune des Parties contractantes peut dénoncer le présent Accord à la fin de la 
période initiale de dix ans ou à toute autre date ultérieure, par un préavis écrit de douze 
mois adressé à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique. 
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3. En ce qui concerne les investissements réalisés avant l’expiration du présent Ac-
cord, les dispositions de celui-ci restent d’application, en ce qui concerne ces investisse-
ments, pendant une période de dix ans à compter de la date de son expiration. 

Fait à Mexico le 23 août 2005, en double exemplaire, en langues anglaise et espa-
gnole, chaque texte faisant également foi.  

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 

FERNANDO DE JESÚS CANALES CLARIOND 
Ministre de l’économie 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 

IAN MACFARLANE 
Ministre de l’industrie, du tourisme et des ressources  
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique 
et le Gouvernement de l’Australie relatif à la promotion et à la protection des investisse-
ments, les plénipotentiaires soussignés sont, en outre, convenus des dispositions sui-
vantes qui seront considérées comme faisant partie intégrante dudit Accord.  

Article 1(c)(i) 

1. Aux fins de l’article 1(c)(i) de l’Accord, le terme « ressortissant » inclut un rési-
dent permanent (c’est-à-dire une personne physique dont la résidence dans une Partie 
contractante n’est pas limitée à une durée prévue par sa législation) si, conformément aux 
lois, règlements et politiques de la Partie contractante concernée, il est traité comme un 
ressortissant à des fins économiques. 

2. L’Accord ne s’applique pas à une personne physique qui est un résident perma-
nent mais pas un ressortissant d’une Partie contractante lorsque : 

(a) Les dispositions d’un accord de protection des investissements entre l’autre Par-
tie contractante et le pays dont la personne est un ressortissant ont déjà été invoqués rela-
tivement au même cas; ou 

(b) La personne est un ressortissant de l’autre Partie contractante. 

3. L’Accord ne s’applique pas à une personne physique qui a la nationalité ou la ci-
toyenneté des deux Parties contractantes conformément à leurs législations applicables. 

Article 4, paragraphe 1 

1. Le paragraphe 1 de l’article 4 de l’Accord exige la norme habituelle du droit in-
ternational en matière de traitement des étrangers comme norme de traitement minimale à 
autoriser aux investissements des investisseurs d’une autre Partie contractante. 

2. Les concepts de « traitement juste et équitable » et de « protection physique et sé-
curité non discriminatoire » n’exigent pas un traitement s’ajoutant à celui ou allant au-
delà de celui qui est exigé par la norme habituelle du droit international en matière de 
traitement des étrangers. 

3. Une décision indiquant qu'il y a violation d’une autre disposition de l’Accord ou 
d’un accord international distinct n'a pas pour effet d’établir qu’il y a violation des dispo-
sitions visées au paragraphe 1 de l’article 4, du présent Accord. 

Article 7 

Aucune des dispositions prévues à l’article 7 de l’Accord ne sera interprétée comme 
limitant l’indemnité due en cas d’expropriation, à un taux inferieur à celui requis par les 
principes du droit coutumier international. 
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Fait à Mexico le 23 août 2005, en double exemplaire, en langues anglaise et espa-
gnole, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 

FERNANDO DE JESÚS CANALES CLARIOND 
Ministre de l’économie 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 

IAN MACFARLANE 
Ministre de l’industrie, du tourisme et des ressources  
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

_________ 
1  Translation supplied by the Government of Australia – Traduction fournie par le Gouvernement austra-

lien. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE L'AUSTRALIE ET LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE 
DU TIMOR-LESTE RELATIF À CERTAINS ARRANGEMENTS MARI-
TIMES DANS LA MER DU TIMOR 

Le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement de la République démocratique 
du Timor-Leste (dénommés ci-après singulièrement « la Partie » ou collectivement « les 
Parties »); 

Conscients de leur proximité géographique, de leur amitié et de leurs relations éco-
nomiques en plein développement; 

Notant que les Parties n'ont pas encore délimité leurs frontières maritimes; 

Compte tenu de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer signée à 
Montego Bay le 10 décembre 1982, dont les articles 74 et 83 stipulent que la délimitation 
du plateau continental entre États dont les côtes sont adjacentes ou opposées est effectuée 
par voie d'accord conformément au droit international afin d'aboutir à une solution équi-
table; 

Compte tenu en outre, en l'absence de délimitation, de l'obligation future pour les 
États concernés de faire tout leur possible, dans un esprit de compréhension et de coopé-
ration, pour conclure des arrangements provisoires de caractère pratique qui n'entravent 
pas la conclusion d'un accord sur la délimitation finale; 

Reconnaissant les bénéfices que pourront retirer l'Australie et le Timor-Leste d'acti-
vités pétrolières permanentes dans la zone des fonds marins situés entre ces deux pays; 

Soulignant l'importance de développer et de gérer les ressources vivantes et non vi-
vantes de la mer du Timor de manière économiquement et écologiquement durable, et 
l'importance de promouvoir les investissements et le développement à long terme en 
Australie et au Timor-Leste; 

Convaincus que le développement à long terme des ressources, conformément au 
présent Traité, au Traité relatif à la mer du Timor et à l’Accord Sunrise IUA constituera 
une base ferme pour la poursuite et le renforcement des relations d'amitié entre l'Australie 
et le Timor-Leste; 

Entièrement résolus à maintenir, renouveler et renforcer le respect mutuel, l’amitié et 
la coopération entre l'Australie et le Timor-leste; 

Conscients des intérêts communs de l'Australie et du Timor-Leste en tant que voisins 
directs et dans un esprit de coopération, d'amitié et de bonne volonté; et 

Convaincus que le présent Traité contribuera au renforcement des relations entre les 
deux pays; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Traité : 
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1. L'acronyme « AUD » désigne le dollar australien; 

2. L’expression « ZEPC » désigne la Zone d'exploitation pétrolière commune établie 
en vertu de l'article 3 du Traité sur la mer du Timor; 

3. L'acronyme « LIBOR » désigne le taux interbancaire du dollar américain fixé pour 
un (1) mois par la British Bankers’ Association de Londres; 

4. L’expression « période du présent Traité » désigne la durée du présent Traité sti-
pulée à l'article 12; 

5. L'expression « pétrole » désigne : 

(a) Un hydrocarbure d'origine naturelle existant à l'état gazeux, liquide ou solide; 

(b) Un mélange d'hydrocarbures d'origine naturelle existant à l’état gazeux, liquide 
ou solide; 

(c) Un mélange d'un ou de plusieurs hydrocarbures d'origine naturelle existant à 
l'état gazeux, liquide ou solide, ainsi que toute autre substance produite en association 
avec ces hydrocarbures, y compris les pétroliers tels que définis par les sous-paragraphes 
(a), (b) ou (c) du présent paragraphe qui a été retourné à un réservoir naturel; 

6. L’expression « activités pétrolières » désigne toutes les activités entreprises en 
vue de la production d'hydrocarbures; 

7. L'expression « trimestre » désigne les périodes de trois mois se terminant en mars, 
juin, septembre et décembre; 

8. L’expression « Sunrise IUA » désigne l’Accord entre le Gouvernement australien 
et le Gouvernement de la République démocratique du Timor-Leste relatif à 
l’unitarisation des gisements Sunrise et Troubadour, Dili, 6 mars 2003; 

9. L'expression « Convention de 1982 » désigne la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer, fait à Montego Bay le 10 décembre 1982; 

10. L'expression « Traité relatif à la mer du Timor » désigne le Traité relatif à la mer 
du Timor entre le Gouvernement du Timor oriental et le Gouvernement de l'Australie, 
conclu à Dili le 20 mai 2002 ; 

11. L'expression « zone unitaire » désigne la zone décrite à l'annexe I de l’Accord 
Sunrise IUA; 

12. L'expression « en amont » désigne les activités et les installations pétrolières 
avant le « point d'évaluation » tel que défini dans l'Accord Sunrise IUA; 

13. L'acronyme « USD » désigne le dollar des Etats-Unis; et 

14. Sauf si le contexte en exige autrement, les expressions qui ne sont pas définies 
dans le présent Traité mais qui sont définies dans le Traité relatif à la mer du Timor ou 
dans l'Accord Sunrise IUA auront la même signification dans le présent Traité que celle 
définie dans le Traité relatif à la mer du Timor ou l'Accord Sunrise IUA. 

Article 2. Réserve 

1. Aucune disposition du présent Traité ne pourra être interprétée comme : 

a) Portant préjudice ou affectant la position légale du Timor-Leste ou de l'Australie, 
ou aux droits légaux afférents à la délimitation de leurs frontières maritimes respectives; 
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b) Une renonciation à tout droit ou prétention lié à la totalité ou une partie de la mer 
du Timor; ou 

c) Une reconnaissance ou affirmation de tout droit ou prétention de l'autre Partie sur 
la totalité ou une partie de la mer du Timor. 

2. Aucun acte ou activité engendré par le présent Traité, et aucune loi entrant en vi-
gueur en vertu de ce dernier ou de son application ne pourra permettre d'affirmer, de sou-
tenir, de nier ou de renforcer la position légale de l'une ou l'autre des Parties eu égard à 
des prétentions, des juridictions ou des droits relatifs aux frontières maritimes concernant 
la totalité ou une partie de la mer du Timor. 

Article 3. Durée du Traité 

Le texte de l'article 22 du Traité relatif à la mer du Timor concernant la durée de ce 
Traité est remplacé par le texte suivant : 

« Le présent Traité restera en vigueur pendant la durée du Traité entre le Gouverne-
ment de l'Australie et le Gouvernement de la République démocratique du Timor-Leste 
relatif à certains arrangements maritimes dans la mer du Timor. Le présent Traité peut 
être reconduit à la suite d'un accord entre l'Australie et le Timor oriental. Les activités pé-
trolières de sociétés ou autres entités à responsabilité limitée conclues aux termes du 
Traité se poursuivent, même après la cessation du Traité, à des conditions équivalentes à 
celles qui étaient en place en vertu du Traité ». 

Article 4. Moratoire 

1. L’Australie et le Timor-Leste s’abstiendront d’affirmer, de poursuivre ou de ren-
forcer de quelque manière que ce soit, eu égard à l’autre Partie, ses prétentions à des 
droits et juridictions de souveraineté et à des frontières maritimes pendant la durée du 
présent Traité. 

2. Le paragraphe 1 du présent article n’empêche pas une Partie de poursuivre des ac-
tivités (y compris la réglementation et l’autorisation d’activités nouvelles et existantes) 
dans des zones où sa législation nationale a autorisé le 19 mai 2002 l’octroi de permis 
pour la réalisation d’activités liées au pétrole ou à d’autres ressources des fonds marins et 
du sous-sol. 

3. Nonobstant le paragraphe 2 du présent article, la ZEPC continuera à être régie par 
les dispositions du Traité relatif à la mer du Timor et les actes y afférents. 

4. Nonobstant tout autre accord bilatéral ou multilatéral liant les Parties, ou toute dé-
claration faite par l'une ou l'autre des Parties conformément à un tel accord, aucune Partie 
ne pourra entamer ou poursuivre des procédures contre l'autre Partie devant tout tribunal, 
cour ou autre mécanisme de règlement des différends qui pourraient engendrer ou dé-
boucher directement ou indirectement sur des questions ou conclusions relatives aux 
frontières maritimes ou aux délimitations dans la mer du Timor. 

5. Aucun tribunal, cour ou autre instance de règlement des différends devant con-
naître de procédures impliquant les Parties ne pourra envisager, commenter ou formuler 
des conclusions qui pourraient engendrer ou déboucher directement ou indirectement sur 
des questions ou des conclusions relatives aux frontières maritimes ou aux délimitations 
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dans la mer du Timor. Lesdits commentaires ou conclusions n'auront aucun effet et ne 
pourront être cités ou invoqués par les Parties. 

6. Aucune Partie ne pourra soumettre ou poursuivre devant toute organisation inter-
nationale des questions relatives, directement ou indirectement, aux frontières maritimes 
ou aux délimitations dans la mer du Timor. 

7. Les Parties n'auront aucune obligation de négocier des frontières maritimes per-
manentes pour la durée du présent Traité. 

Article 5. Répartition des recettes de la Zone unitaire 

1. Les Parties se partageront équitablement les recettes découlant directement de la 
production du pétrole extrait de la Zone unitaire dans la mesure où lesdites recettes sont 
liées à l'exploitation en amont du pétrole. 

2. La valeur du pétrole en amont sera déterminée sur la base du principe de pleine 
concurrence. 

3. Les recettes destinées à l'Australie comprendront les recettes fiscales issues de : 

a) La taxe locative sur les ressources pétrolières; 

b) L'impôt des sociétés (y compris les gains en capital); et 

c) La première tranche de pétrole et de bénéfices du pétrole conformément au Traité 
relatif à la mer du Timor; 

ou toutes les taxes ultérieures de nature similaire. 

4. Les recettes destinées à l'Australie seront déterminées comme suit : 

a) Les recettes liées à la taxe locative sur le pétrole sont les recettes réelles perçues 
chaque trimestre et ajustées : 

i. Pour inclure les dépenses liées aux activités pétrolières entreprises dans la zone 
unitaire et transférées hors de ce projet et pour exclure les dépenses non liées aux activi-
tés pétrolières entreprises dans la zone unitaire et transférées au sein de ce projet; et 

ii. Pour inclure, pendant les dernières cinq années de la durée prévue du projet, les 
frais de fermeture estimés (sous réserve d'une réconciliation par rapport aux frais de fer-
meture réels une fois le projet clôturé); 

b) Les recettes issues de l'impôt des sociétés sont les recettes réelles perçues chaque 
trimestre et ajustées pour déterminer l'impôt des sociétés découlant des activités en amont 
de l'entité et liées aux activités pétrolières entreprises dans la Zone unitaire; 

c) Les ajustements évoqués par l'alinéa (b) du présent paragraphe sont basées sur : 

i. La répartition des recettes directes et des dépenses sans intérêt directement déduc-
tibles entre les opérations en amont dans la Zone unitaire et les autres opérations de l'en-
tité; 

ii. La répartition des recettes indirectes et des dépenses sans intérêt indirectement 
déductibles entre les opérations en amont dans la Zone unitaire et les autres opérations de 
l'entité, dans les mêmes proportions que les recettes directes et les dépenses directement 
déductibles respectivement; et 
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iii. La répartition des dépenses d'intérêts déductibles entre les opérations en amont 
dans la Zone unitaire et les autres opérations de l'entité, dans la même proportion que la 
répartition finale des dépenses sans intérêts déductibles. 

d) Les recettes liées à la première tranche de pétrole et de bénéfices pétroliers sont 
les recettes réelles perçues chaque année. 

5. Les recettes destinées au Timor-Leste comprennent les recettes fiscales issues de 
la première tranche de pétrole, les bénéfices pétroliers, ainsi que tout impôt sur le revenu 
grevant le bénéfice, calculées et appliquées par une évaluation annuelle conforme au 
Traité relatif à la mer du Timor, ou les taxes ultérieures de nature similaire. Toutefois, 
elles excluent la taxe sur la valeur ajoutée ou l’impôt sur le revenu retenu mensuellement 
ou encore toute taxe similaire ou ultérieure de nature similaire. 

6. Les recettes destinées au Timor-Leste seront déterminées sur la base des recettes 
réelles perçues chaque trimestre. 

7. Chaque Partie informera l'autre du montant des recettes (en monnaie nationale) re-
latif au trimestre, et ce dès le premier jour ouvrable en Australie et au Timor-Leste et au 
plus tard 90 jours après la fin dudit trimestre. 

8. Les recettes de l'Australie libellées en dollars des États-Unis seront : 

a) Déterminées le premier jour ouvrable à Sydney et Dili au plus tôt 20 jours suivant 
la notification évoquée au paragraphe 7 du présent article; et 

b) Basées sur la moyenne simple des taux de change entre le dollar américain et le 
dollar australien publiés par la Reserve Bank of Australia à 16 h 00 (heure de l’est de 
l’Australie) ce même jour, les deux jours précédents et les deux jours suivants. 

9. L'Australie effectuera un paiement en dollars des États-Unis en faveur du Timor-
Leste équivalent à la moitié des recettes globales de l'Australie (libellées en dollars des 
États-Unis) et des recettes du Timor-Leste, moins les recettes du Timor-Leste (en dollars 
des États-Unis), le premier jour ouvrable à Sydney et Dili ou au plus tard 30 jours suivant 
la notification évoquée au paragraphe 7 du présent article. 

10. Si les recettes destinées au Timor-Leste excèdent les recettes destinées à l'Aus-
tralie libellées en dollars des États-Unis pendant un trimestre particulier, le Timor-Leste 
n'effectuera aucun paiement en faveur de l'Australie et les paiements trimestriels suivants 
effectués par l'Australie en faveur du Timor-Leste seront ajustés pour tenir compte du 
paiement antérieur qui n'a pas été réalisé par le Timor-Leste. 

11. L'Australie et le Timor-Leste s'informeront sans tarder de toute modification ap-
portée dans leurs politiques fiscales respectives et dans les lois qui pourraient avoir un ef-
fet sur les recettes découlant directement de la production de pétrole dans la Zone uni-
taire. Si l'une des Parties notifie l'autre qu'elle estime qu'une modification des lois fiscales 
de l'autre Partie est susceptible d'avoir un impact sérieux sur les recettes devant être per-
çues par la première Partie : 

a) Les Parties se consulteront en urgence afin de résoudre le problème; et 

b) Si les Parties ne peuvent résoudre le problème conformément à l'alinéa a) du pré-
sent paragraphe dans un délai raisonnable, la question sera soumise immédiatement à la 
Commission maritime établie par l'article 9. 

12. Les Parties conviennent que pendant la durée du présent Traité, la totalité des 
paiements financiers d'une Partie à l'autre concernant l'exploration et l'exploitation des 
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eaux maritimes entre l’Australie et le Timor-Leste ou liés à celles-ci sont définis par les 
traités et accords évoqués au paragraphe 1 de l'article 7 et par les documents afférents 
convenus relatifs aux traités et accords existant au moment de l'entrée en vigueur du pré-
sent Traité. En outre, aucune Partie ne visera des paiements supplémentaires. 

13. Les Partis définiront des procédures pour l'application des paragraphes 1 à 10 du 
présent article. 

Article 6. Expert 

1. Chacune des Parties peut demander la désignation d'un expert pour analyser les 
ajustements utilisés pour calculer les recettes visées aux paragraphes 3 et 5 de l'article 5. 

2. Dans un délai de 30 jours suivant une demande de désignation d'un expert, les 
Parties s'efforceront de s'accorder sur la désignation d'un tel expert. Si aucun accord n'est 
conclu avant l'expiration de ce délai, les procédures de désignation définies à l'annexe I 
seront appliquées. 

3. L'expert agira conformément aux dispositions de l'annexe I. 

4. Les conclusions de l'expert seront mises en œuvre par les Parties, sauf si les Par-
ties en conviennent autrement. 

5. Si des paiements antérieurs sont ajustés à la suite d'une analyse réalisée par un ex-
pert, des intérêts, calculés comme suit, seront ajoutés : 

D/360 x LIBOR x A 

où 

A est le montant de l'ajustement; 

D est la différence en nombre de jours entre la date de paiement visée au paragraphe 
9 de l'article 5 et le paiement de A; et 

Le LIBOR est déterminé à la date du paiement visé au paragraphe 9 de l'article 5. 

Article 7. Ressources pétrolières 

1. Les obligations et les droits applicables entre l'Australie et le Timor-Leste régis-
sant l'exploration et l'exploitation des ressources pétrolières pendant la période du présent 
Traité sont celles contenues dans : 

a) Le présent Traité; 

b) Le Traité relatif à la mer du Timor; 

c) L’Accord Sunrise IUA; et 

d) Tout accord futur entre l'Australie et le Timor-Leste, tel que visé à l'article 9 du 
Traité relatif à la mer du Timor. 

2. Sauf disposition contraire dans le présent Traité, aucune disposition du présent 
Traité, et aucune action entreprise conformément auxdites dispositions, ne pourra être in-
terprétée comme modifiant ou révoquant toute disposition du Traité relatif à la mer du 
Timor où l'Accord Sunrise IUA. 
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Article 8. Juridiction sur les colonnes d'eau 

1. Pour la période du présent Traité : 

a) L'Australie continuera à exercer la juridiction sur la colonne d'eau, ainsi que des 
droits de souveraineté sur les ressources de ladite colonne d'eau située au sud de la ligne 
décrite à l'annexe II; 

b) Le Timor-Leste continuera à exercer la juridiction sur la colonne d'eau, ainsi que 
des droits de souveraineté sur les ressources de ladite colonne d'eau située au nord de la 
ligne décrite à l'annexe II; et 

c) La juridiction visée à l'alinéa b) du présent paragraphe sera exercée de manière à 
ne pas entraver les activités pétrolières au sein de la ZEPC. 

2. Si des stocks d'espèces associées se trouvent de part et d'autre de la ligne décrite à 
l'annexe II, le Timor-Leste et l'Australie s'efforceront, soit directement, soit par l'intermé-
diaire d'organisations régionales ou sous-régionales de gestion des pêcheries, de convenir 
des mesures nécessaires visant à coordonner et assurer la conservation et le développe-
ment desdits stocks. 

3. Le Timor-Leste et l'Australie consentiront tous les efforts possibles pour pour-
suivre la coopération relative aux espèces de poissons hautement migratoires telles que 
définies à l'annexe 1 à la Convention de 1982, soit directement, soit par l'intermédiaire 
d'organisations régionales ou sous-régionales de gestion des pêcheries, afin d'assurer la 
conservation et la gestion efficaces desdits stocks. 

Article 9. Commission maritime Timor-Leste/Australie 

1. Il est établi par la présente une commission maritime Timor-Leste/Australie (ci-
après la « Commission ») qui constituera un point central pour les consultations bilaté-
rales relatives aux questions maritimes intéressant les Parties. 

2. La Commission comprendra un ministre désigné par chacune des Parties, ou tout 
autre représentant des Gouvernements de l'Australie et du Timor-Leste, tels que désignés 
respectivement par les Parties. 

3. La Commission : 

a) Supervisera le statut des arrangements relatifs aux frontières maritimes; 

b) Effectuera des consultations en matière de sécurité, y compris la sécurité des ins-
tallations et infrastructures pétrolières; 

c) Effectuera des consultations relatives à l'environnement marin et à sa protection; 

d) Effectuera des consultations sur la gestion des ressources naturelles (renouve-
lables et non renouvelables) et favorisera les stratégies de gestion durable; 

e) Effectuera des consultations relatives à d'autres questions maritimes appropriées et 
convenues entre les Parties. 

4. La Commission se réunira au moins une fois par an. 

5. Les procédures de la Commission ne pourront porter préjudice au contenu du pré-
sent Traité, ni à toute législation, actes ou activités en découlant. 
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Article 10. Nouvelle répartition de l'unité pétrolière en vertu de l'accord Sunrise IUA 

Nonobstant l'article 8 de l'accord Sunrise IUA, les Parties conviennent qu'il n'y aura 
pas de nouvelle définition du taux de répartition mentionné dans ledit article pendant la 
période du présent Traité. 

Article 11. Règlement des différends 

Tous les différends relatifs à l'interprétation ou à l'application du présent Traité se-
ront réglés par voie de consultations ou de négociations. 

Article 12. Durée du Traité 

1. Sous réserve des paragraphes 2, 3 et 4 du présent article, le présent Traité restera 
en vigueur pendant cinquante ans à compter de sa date d'entrée en vigueur ou pendant 
cinq ans à compter de la fin de l'exploitation de la Zone unitaire, en fonction du premier 
événement à survenir. 

2. Si : 

a) Aucun plan de développement pour la Zone unitaire n'a été approuvé conformé-
ment au paragraphe 1 de l'article 12 de l'accord Sunrise IUA dans les six ans à compter 
de la date d'entrée en vigueur du présent Traité; ou 

b) La production de pétrole de la Zone unitaire n'a pas commencé dans les 10 ans à 
compter de la date d'entrée en vigueur du présent Traité; 

l'une ou l'autre des Parties peut informer l'autre Partie par écrit de son désir de mettre 
fin au présent Traité. Dans ce cas, le Traité cessera ses effets trois mois calendaires après 
la délivrance de ladite modification. 

3. Si du pétrole est produit dans la Zone unitaire après la résiliation du présent Traité 
conformément au paragraphe 2 du présent article, toutes les dispositions du présent Trai-
té seront à nouveau en vigueur à compter de la date du début de ladite production. 

4. Les dispositions suivantes du présent Traité survivront à la résiliation du présent 
Traité et les Parties continueront d'être liées par lesdites dispositions après la résiliation : 

a) L’article 2; 

b) La deuxième phrase du paragraphe 5 de l’article 4; 

c) Le paragraphe 3 du présent article; et 

d) Le présent paragraphe. 

5. La durée du présent Traité visée au paragraphe 1 du présent article peut être éten-
due moyennant un accord écrit entre les Parties. 

Article 13. Entrée en vigueur 

Le présent Traité entrera en vigueur à la date à laquelle le Gouvernement de l'Aus-
tralie et le Gouvernement de la République démocratique du Timor-Leste se seront signi-
fié mutuellement par écrit l'accomplissement de leurs formalités constitutionnelles res-
pectives nécessaires pour cette entrée en vigueur. 
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En foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Traité. 

Fait à Sydney, le douze janvier deux mille six. 

Pour le Gouvernement de l'Australie : 

L’HONORABLE ALEXANDER DOWNER 
Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République démocratique du Timor-Leste : 

JOSÉ RAMOS-HORTA 
Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangères  

et de la coopération 



Volume 2483, I-44577 

 383

 
ANNEXE I  

 
Procédure d’évaluation 

 
 

1. Si aucun accord n'est conclu concernant la désignation d'un expert dans le délai 
spécifié à l'article 6, l'une ou l'autre des Parties pourra demander au Secrétaire général du 
Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements de dé-
signer ledit expert. 

2. L'expert disposera des qualifications pertinentes. 

3. Les conclusions de l'expert :  

a) Seront communiquées aux Parties dans un délai de trois mois à compter de la date 
de la désignation; 

b) Seront formulées par écrit et motivées; 

c) Seront confidentielles pour les Parties;  

d) Ne pourront être divulguées par une Partie à un tiers ni publiées sans 
l’autorisation écrite de l'autre Partie. 

4. L'expert décidera de ces procédures. Toutefois : 

a) Il ne pourra rencontrer une Partie qu'en présence de l'autre Partie; 

b) Les communications entre une Partie et l'expert en dehors des réunions se feront 
par écrit, avec une copie à l'autre Partie. 

5. Sous réserve des droits et politiques nationales, les Parties fourniront toutes les in-
formations pertinentes pour permettre à l'expert de mener à bien son évaluation. 

6. Les frais et dépenses de l'expert seront partagés de manière égale entre les Parties. 

7. Chaque Partie supportera ses propres frais découlant de la procédure d'évaluation. 

8. Les Parties imposeront l'obligation à l'expert et à tous ses collaborateurs de s'en-
gager formellement à préserver le caractère confidentiel de l'évaluation, y compris de 
toutes les informations fournies à l'expert ou à ses collaborateurs. 
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ANNEXE II 

Ligne mentionnée dans l'article 8 
 
 

Lorsqu'il est nécessaire, aux fins du Traité, de définir la position sur la surface de la 
terre d'un point, d’une ligne ou d'une zone, cette position est définie par voie de référence 
au système géodésique mondial 84 (WGS 84), à savoir un sphéroïde dont le centre se si-
tue au centre de la terre et dont le rayon majeur (équatorial) est de 6 378 137 m et l'apla-
tissement de 100/29825,7223563. 

La ligne visée à l’article 8 du présent Traité est une ligne : 

 (a) Qui commence au point 11° 20’ 02,9’’ de latitude S, 126° 31’ 58,4’’ de longi-
tude E; 

 (b) Qui se poursuit vers le nord-est le long de la géodésique du point 11° 19’ 40,9’’ 
de latitude S, 126° 47’ 08,4’’ de longitude E; 

 (c) De là vers le nord-est le long de la géodésique du point 11° 17’ 30,9’’ de latitude 
S, 126° 57’ 11,4’’ de longitude E; 

 (d) De là vers le nord-est le long de la géodésique du point 11° 17’ 24,9’’ de latitude 
S, 126° 58’ 17,4’’ de longitude E; 

 (e) De là vers le nord-est le long de la géodésique du point 11° 14’ 18,9’’ de latitude 
S, 127° 31’ 37,4’’ de longitude E; 

 (f) De là vers le nord-est le long de la géodésique du point 10° 55 ’20,8’’ de latitude 
S, 127° 47’ 08,4’’ longitude E; 

 (g) De là vers le nord-est le long de la géodésique du point 10° 53’ 36,8’’ de latitude 
S, 127° 48’ 49,4’’ de longitude E; 

 (h) De là vers le nord-est le long de la géodésique du point 10° 43’ 37,8’’ de latitude 
S, 127° 59’ 20,4’’ de longitude E; 

 (i) De là vers le nord-est le long de la géodésique du point 10° 29’ 11,8’’ de latitude 
S, 128° 12’ 28,4’’ de longitude E, où elle se termine. 
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I 
 

ÉCHANGE DE LETTRES RELATIVES À L’ARTICLE 4.2 
 

DOWNER 
 

Monsieur le Ministre, 

Je m'adresse à vous concernant l'application du paragraphe 2 de l'article 4 du Traité 
entre le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement de la République démocratique 
de Timor-Leste relatif à certains arrangements maritimes dans la mer du Timor aux fonds 
marins situés en dehors de la Zone d'exploitation pétrolière commune établie en vertu du 
Traité relatif à la mer du Timor et au sud de la ligne établie par l'Accord entre le Gouver-
nement du Commonwealth d’Australie et le Gouvernement de la République d'Indonésie 
établissant certaines frontières sous-marines dans la région du Timor et de la mer 
d’Arafura, complétant l’Accord du 18 mai 1971. 

Depuis le 19 mai 2002, la législation australienne s'appliquant à la région visée dans 
le paragraphe précédent autorise l'octroi de permis pour mener des activités liées au pé-
trole ou à d'autres ressources des fonds marins et du sous-sol. Cette législation comprend 
le Petroleum (Submerged Lands) Act de 1967 et le Offshore Mineral Act de 1994. En 
conséquence, l'Australie poursuivra des activités (y compris la réglementation et l'autori-
sation d'activités nouvelles et existantes) dans cette région. 

Je vous saurais gré de confirmer qu’en date du 19 mai 2002, le Timor-Leste n'avait 
aucune législation s'appliquant à cette région et régissant l'application du paragraphe 2 de 
l'article 4. 

Cordialement, 

ALEXANDER DOWNER 
José Ramos-Horta 
Vice-Premier Ministre d’État pour  
  les affaires étrangères et la coopération 
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II 
 

RAMOS-HORTA 

Monsieur le Ministre, 

Je me réfère à votre lettre concernant l’application du paragraphe 2 de l’article 4 du 
Traité entre le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement de la République démo-
cratique de Timor-Leste relatif à certains arrangements maritimes dans la mer du Timor 
aux fonds marins situés en dehors de la Zone d'exploitation pétrolière commune établie 
en vertu du Traité relatif à la mer du Timor et au sud de la ligne établie par l'Accord entre 
le Gouvernement du Commonwealth d’Australie et le Gouvernement de la République 
d'Indonésie établissant certaines frontières sous-marines dans la région du Timor et de la 
mer d’Arafura, complétant l’Accord du 18 mai 1971. 

Je prends acte de votre notification concernant l'application de la législation austra-
lienne à la zone visée dans le paragraphe précédent, laquelle autorise l'octroi de permis 
de mener des activités liées au pétrole ou à d'autres ressources des fonds marins et du 
sous-sol. 

Je confirme qu'en date du 19 mai 2002, la République démocratique du Timor-Leste 
n'avait aucune législation s'appliquant à cette zone et engendrant l'application du para-
graphe 2 de l'article 4. 

Cordialement, 

JOSÉ RAMOS-HORTA 
L’Honorable Alexander Downer, 
Député 
Ministre des affaires étrangères 
Parliament House 
Canberra,  
Australie 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’EXTRADITION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
L’AUSTRALIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA MALAISIE 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de la Malaisie (dénommés ci-
après singulièrement la « Partie » et collectivement « les Parties »), 

Désireux de renforcer les relations d’amitié entre les deux pays; 

Reconnaissant la nécessité d’intensifier la coopération entre les deux pays en matière 
de lutte contre la criminalité; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d’extrader 

Chacune des Parties s’engage à extrader à l’autre Partie, conformément aux disposi-
tions du présent Traité, tout individu qui est recherché aux fins de poursuites devant une 
autorité compétente ou de l’imposition d’une peine par ladite autorité ou de l’exécution 
d’une telle peine dans la Partie requérante pour une infraction donnant lieu à extradition. 

Article 2. Infractions donnant lieu à extradition 

1. Une infraction donne lieu à extradition si elle est punissable en vertu des législa-
tions des deux Parties d’une peine d’emprisonnement d’au moins un an ou d’une peine 
plus sévère. 

2. Une infraction donne également lieu à extradition s’il s’agit d’une tentative ou 
d’un complot visant à commettre, contribuer à, conseiller, causer ou faciliter, être com-
plice par instigation ou après coup de toute infraction décrite au paragraphe 1 et punis-
sable en vertu des législations des deux Parties d’une peine d’emprisonnement d’au 
moins un an ou d’une peine plus sévère. 

3. Si la demande d'extradition concerne un individu condamné pour une infraction et 
recherchée par la Partie requérante en vue de l'imposition d'une peine d'emprisonnement, 
l'individu en question devra encore purger au moins six mois de la peine d'emprisonne-
ment. 

4. Aux fins du présent article, pour déterminer si une infraction est punissable au re-
gard de la législation des deux Parties : 

a) Il n'est pas tenu compte du fait que les législations respectives des Parties classent 
les actes ou omissions qui constituent l’infraction dans des catégories différentes ou usent 
d’une terminologie différente pour qualifier l'infraction; 

b) L'ensemble des actes ou omissions retenus contre l'individu dont l'extradition est 
réclamée est pris en considération et il n'est pas tenu compte du fait qu'aux termes des lé-
gislations des Parties, les éléments constitutifs de l’infraction diffèrent. 

5. Lorsque l'extradition est demandée pour une infraction à la législation relative aux 
impôts, aux droits de douane, à la réglementation des changes ou de tout revenu, 
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l’extradition ne peut être refusée simplement en raison du fait que la législation de la Par-
tie requise n'établit pas le même type d'impôt ou de droit ou ne prévoit pas les mêmes 
impôts, droits, règlements douaniers et de change que la législation de la Partie requé-
rante. 

6. Si l'infraction a été commise en dehors du territoire de la Partie requérante, l'ex-
tradition sera accordée si la législation de la Partie requise prévoit une peine pour une in-
fraction commise en dehors de son territoire dans des circonstances similaires et si les 
conditions d'extradition en vertu du présent Traité sont remplies. Si la législation de la 
Partie requise ne prévoit pas une telle peine, il peut à sa discrétion, refuser l'extradition. 

7. L'extradition peut être accordée conformément aux dispositions du présent Traité 
sans qu'il soit tenu compte de l'époque à laquelle l’infraction pour laquelle l’extradition 
est demandée a été commise, pourvu que : 

a) La Partie requérante considérait que les actes ou omissions constituaient une in-
fraction au moment où ils ont été commis; et pourvu que 

b) Les actes ou omissions retenus, s'ils avaient été commis sur le territoire de la Par-
tie requise au moment où la demande d'extradition a été présentée, auraient constitué une 
infraction contre la législation en vigueur dans ladite Partie. 

Article 3. Cas d’exception concernant l’extradition 

1. L’extradition n'est pas accordée dans les circonstances suivantes : 

a) Si la Partie requise détermine que la demande d'extradition repose sur des motiva-
tions politiques ou considère l'infraction faisant l'objet de la demande d'extradition 
comme une infraction politique. Aux fins du présent Traité, les infractions suivantes ne 
sont pas considérées comme des infractions politiques :  

i. Le meurtre ou la tentative de meurtre d'un chef d'État de l'une des Parties, ou d'un 
membre de la famille du chef d'État; 

ii. Une infraction pour laquelle les deux Parties ont l'obligation, en vertu d'un accord 
international multilatéral, d'extrader la personne recherchée ou de soumettre l'affaire à 
leurs autorités compétentes en vue d'une décision de poursuite; ou 

iii. Une tentative ou un complot visant à commettre lesdites infractions, les faciliter, 
les conseiller ou les favoriser, ou encore se faire complice de celles-ci par instigation ou 
après coup; 

b) S’il y a des raisons sérieuses de croire que la demande d'extradition motivée par 
une infraction de droit commun a été présentée aux fins de poursuivre ou de punir un in-
dividu pour des considérations de race, de couleur, des sexe, de langue, de religion, de 
nationalité, d’origine ethnique, d'opinion politique ou autre statut ou que la situation de 
cet individu reste d'être aggravée par l’une ou l'autre de ces raisons; 

c) Lorsque l'infraction pour laquelle l'extradition est demandée est considérée par la 
Partie requise comme une infraction à la législation militaire et ne constitue pas une in-
fraction en vertu du droit commun de la Partie requise; 

d) Si, eu égard à l'infraction pour laquelle l'extradition de l'individu est demandée : 

i. L'individu a été acquitté ou gracié en vertu de la législation de la Partie requise ou 
d'un État tiers; 
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ii. L'individu a purgé la peine prévue par la législation de la Partie requise ou d'un 
État tiers; ou 

iii. La personne a été condamnée en vertu de la législation de la Partie requise ou 
d'un État tiers; 

e) Si l'individu, sur le point d’être extradé vers la Partie requérante, est susceptible 
d'être poursuivi ou condamné dans ladite Partie par un tribunal ou une cour spécialement 
établi pour connaître de l'infraction de dudit individu; ou 

f) Si cela peut empêcher la Partie requise d'honorer ses obligations en vertu de traités 
internationaux. 

2. Si un individu est passible de la peine capitale dans la Partie requérante sans l’être 
dans la Partie requise pour la même infraction en vertu de la législation de la Partie re-
quise, aucune demande d'extradition ne sera soumise sans une consultation et un accord 
préalable entre les Parties. 

3. L'extradition peut être refusée dans les circonstances suivantes : 

a) Si l'individu dont l'extradition est demandée est un ressortissant de la Partie re-
quise. Si la Partie requise refuse d'extrader un de ses ressortissants, elle doit, à la de-
mande de l'autre Partie et à condition que sa législation le permette, soumettre l'affaire 
aux autorités compétentes pour que l'individu en question soit poursuivi conformément à 
la législation de la Partie requise eu égard à la ou les infractions pour lesquelles l'extradi-
tion a été demandée; 

b) Si une infraction motivant la demande d'extradition est considérée par la législa-
tion de la Partie requise comme ayant été commise, en tout ou en partie, dans sa juridic-
tion; 

c) Dans le cas de poursuites en instance dans la Partie requise à l'encontre de l'indi-
vidu dont l’extradition est demandée au titre de l'infraction motivant la demande d'extra-
dition; 

d) Si les autorités compétentes de la Partie requise ont décidé de ne pas poursuivre 
l'individu pour l'infraction motivant la demande d'extradition; 

e) Si l’extradition risque d'avoir des conséquences sérieuses pour la personne en rai-
son de son âge ou de son état de santé. 

Article 4. Procédures d’extradition et pièces à l’appui 

1. La demande d'extradition est formulée par écrit et présentée par la voie diploma-
tique. Une demande de l'Australie à la Malaisie est adressée au ministre en charge des 
criminels en fuite. Une demande de la Malaisie à l'Australie est adressée au bureau de 
l’Attorney General. Tout document produit à l'appui de la demande est dûment authen-
tique conformément à l'article 6. Trois copies des documents de demande et d'appui sont 
également fournies. Toutefois, lesdites copies ne nécessitent aucune authentification. 

2. Sont produits à l'appui d'une demande d'extradition : 

a) Les informations détaillées nécessaires pour établir l'identité et la nationalité de 
l'individu recherché, y compris, si possible, des photographies et des empreintes digi-
tales, ainsi que l'adresse actuelle de l'individu, si elle est connue; 

b) Un exposé de chaque infraction motivant la demande d’extradition; 
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c) Un exposé des actes et omissions reprochés à l'individu pour chaque infraction 
motivant l'extradition; 

d) Les textes de loi décrivant chaque infraction; 

e) Les textes de loi décrivant les peines pouvant être prononcées; et 

f) Une déclaration relative à tout délai de prescription eu égard aux poursuites ou à la 
peine. 

3. Si l’individu est accusé d'une infraction, la demande d'extradition est accompa-
gnée d'un mandat d'arrêt, ou d’une copie de celui-ci, à l'encontre dudit individu. 

4. Si l'individu a été condamné pour une infraction et si une peine a été prononcée, la 
demande d'extradition est accompagnée : 

a) Des documents qui apportent la preuve de la condamnation; et 

b) Des documents qui apportent la preuve de la peine prononcée et de la mesure dans 
laquelle elle n’a pas encore été purgée. 

5. Si l'individu a été condamné pour une infraction mais qu'aucune peine n’a été 
prononcée, la demande d'extradition est accompagnée : 

a) Des documents qui apportent la preuve de la condamnation; et 

b) D'une déclaration confirmant qu'une peine doit encore être prononcée. 

6. Aucune Partie n'exigera, à titre de condition d'extradition en vertu du présent Trai-
té, que l'autre Partie n’apporte une preuve prima facie à l'encontre de l'individu recher-
ché. 

Article 5. Traduction 

Tous les documents soumis par l'État requérant seront traduits dans la langue de la 
Partie requise, sauf accord contraire entre les Parties. 

Article 6. Admissibilité des documents 

1. Tout document qui, conformément à l'article 4, accompagne une demande d'extra-
dition est admis comme preuve dans toute procédure d'extradition sur le territoire de la 
Partie requise s'il est dûment authentifié. 

2. Pour une demande de l'Australie à la Malaisie, le mandat d'arrêt, ou le document 
établissant l'existence de la condamnation, et toute déposition, déclaration ou autre 
preuve donnée sous serment ou affirmée devant des autorités compétentes ou toute copie 
de ces documents sont admissibles comme preuves dans toute procédure d'extradition 
s'ils sont authentifiés : 

a) Dans le cas d'un mandat, en étant signé, ou dans le cas de tout autre document ori-
ginal, en étant certifié par un juge, un magistrat ou tout autre autorité compétente de 
l'Australie; dans le cas d'une copie, en étant certifiée comme une copie conforme de l'ori-
ginal; et 

b) Par le serment d'un témoin ou par le sceau officiel des autorités compétentes de 
l'Australie. 
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3. Pour une demande de la Malaisie à l'Australie, un document est authentifié aux 
fins du présent Traité si : 

a) Il est censé être signé ou authentifié par un juge, un magistrat ou un fonctionnaire 
de la Malaisie; et 

b) Il est censé être authentifié par le sceau public d’un Ministre d’État, d’un dépar-
tement ou d’un fonctionnaire de Malaisie. 

Article 7. Complément d’information 

1. Si la Partie requise considère que les informations communiquées à l'appui de la 
demande d'extradition d'un individu sont insuffisantes pour faire droit à la demande con-
formément au présent Traité, il peut demander qu'un complément d'information lui soit 
fourni dans le délai qu'il fixera. La Partie requise peut fixer une date limite pour la four-
niture desdites informations et peut accorder un délai raisonnable dès réception de la ré-
ponse de la Partie requérante motivant la demande dudit délai. 

2. Si l'individu dont l'extradition est demandée est arrêté et que les informations 
complémentaires qui ont été fournies sont insuffisantes pour satisfaire aux exigences du 
présent Traité ou ne sont pas communiquées dans le délai fixé, ledit individu peut être 
remis en liberté. Cette remise en liberté ne s’oppose pas à ce que la Partie requérante pré-
sente une nouvelle demande d’extradition dudit individu. 

3. Si l'individu est remis en liberté conformément au paragraphe 2, la Partie requise 
en informe la Partie requérante dans les meilleurs délais. 

Article 8. Arrestation provisoire 

1. En cas d'urgence, une Partie peut demander l'arrestation provisoire de l'individu 
recherché en attendant que soit présentée la demande d'extradition. 

2. Ladite demande d'arrestation provisoire contiendra : 

a) Un signalement de l'individu recherché, y compris si possible une photographie ou 
des empreintes digitales; 

b) L'adresse de l’individu recherché, si elle est connue; 

c) Un exposé ou une description des infractions prétendument commises par l'indivi-
du ou pour lesquelles l'individu a été condamné; 

d) Un bref exposé des faits, y compris un exposé des actes ou omissions retenus et 
qui constituent chaque infraction ainsi que, si possible, le lieu et l'heure de chaque infrac-
tion;  

e) Une copie d'un mandat d'arrêt ou d'un verdict de culpabilité, ou encore d'un juge-
ment de condamnation à l'encontre de l'individu recherché; 

f) Un exposé de la peine qui peut être ou qui a été infligée pour les infractions; 

g) Une déclaration annonçant une demande d'extradition de l'individu recherché. 

3. Toute demande d'arrestation provisoire est réalisée par écrit ou, si possible, par 
tout moyen laissant une trace écrite. Elle est transmise directement au bureau de 
l’Attorney-General (Ministère de la justice) de l’Australie et aux bureaux de l’Attorney-
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General (Ministère de la justice) de la Malaisie, au moyen des installations et services de 
l'Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL). 

4. Sur réception de la demande d'arrestation provisoire, la Partie requise prend les 
dispositions appropriées en vue d'obtenir l'arrestation de l'individu recherché. La Partie 
requérante est informée dans les meilleurs délais des suites données à sa demande et des 
motifs de tout refus. 

5. Un individu détenu sur la base d'une demande d'arrestation provisoire peut être 
remis en liberté si la demande d’extradition, accompagnée des documents spécifiés à 
l’article 4, n’a pas été reçue à l'expiration d'un délai de 60 jours à compter de la date de 
l'arrestation provisoire dudit individu. 

6. La mise en liberté de l'individu en application du paragraphe 5 du présent article 
ne s'oppose pas à l'introduction d'une procédure visant à son extradition si une demande à 
cet effet est reçue ultérieurement. 

Article 9. Concours de requêtes d'extradition 

1. Si la Partie requise reçoit des demandes d'extradition du même individu de plu-
sieurs États, que ce soit pour la même infraction ou pour une infraction différente, la Par-
tie requise détermine celui des États auxquels l'extradition est accordée et informe les 
Parties requérantes de sa décision. 

2. Pour prendre sa décision, la Partie requise prend en considération tous les facteurs 
pertinents, notamment: 

a) Si les demandes sont formulées conformément à des traités; 

b) L'endroit et l’heure de chaque infraction; 

c) Les intérêts respectifs des États requérants; 

d) La gravité des infractions; 

e) La nationalité de la victime; 

f) La nationalité de l'individu recherché; 

g) Le lieu de résidence habituel de l'individu; 

h) La possibilité d'une autre extradition entre les États requérants; et 

i) L'ordre dans lequel les demandes ont été reçues des États requérants. 

Article 10. Décision et remise de l'individu 

1. Dès que la Partie requise a pris une décision sur la demande d'extradition, elle en 
informe la Partie requérante. 

2. Si la demande est refusée en tout ou en partie, la Partie requise communique les 
raisons dudit refus. Sur demande, elle fournit également des copies des décisions judi-
ciaires pertinentes relatives à l'affaire en question. 

3. Si l’extradition est accordée, les autorités des Parties conviennent de la date et du 
lieu de la remise de l’individu recherché. 
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4. Si l'individu recherché n'est pas pris en charge par un agent de la Partie requérante 
dans le délai prescrit par la législation de la Partie requise, l'individu peut être remis en 
liberté et la Partie requise peut ensuite refuser l'extradition pour la même infraction. 

5. Si un cas de force majeure empêche la remise ou la prise en charge de l'individu à 
extrader, la Partie intéressée en informe l'autre Partie. Dans ce cas, les Parties convien-
nent d'une nouvelle date de remise et les dispositions du paragraphe 4 du présent article 
sont applicables. 

6. Au terme des procédures intentées à l'encontre d'un individu remis à la Partie re-
quérante, cette dernière informe, sur demande, la Partie requise des suites données aux-
dites procédures et lui communique, toujours sur demande, une copie de la décision fi-
nale du tribunal. 

Article 11. Saisie et remise d’objets 

1. Dans la mesure autorisée par sa législation, la Partie requise peut saisir et remettre 
tous les objets liés à l'infraction pour laquelle l'extradition est accordée et qui sont trou-
vés en possession de l'individu recherché au moment de son arrestation. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1, si la Partie requérante en fait la 
demande, les objets susmentionnés peuvent être remis à la Partie requérante même si l'ex-
tradition ne peut avoir lieu. 

3. La Partie requise peut subordonner la remise des objets à des garanties suffisantes 
données par la Partie requérante selon lesquelles lesdits objets seront restitués à la Partie 
requise dès que possible. La Partie requise peut également différer la remise desdits ob-
jets s'ils s'avèrent nécessaires à la Partie requise à titre de preuve. 

4. La Partie requérante supporte les frais de la restitution de tout bien remis. 

5. Les droits de tiers sur les biens remis sont dûment respectés. 

Article 12. Remise temporaire et différée 

1. La Partie requise peut différer la remise d'un individu pour lui permettre d’intenter 
des poursuites judiciaires contre ledit individu ou pour que celui-ci puisse purger une 
peine pour une infraction autre qu'une infraction comportant des actes ou omissions mo-
tivant la demande d'extradition. En pareil cas, la Partie requise informe l'État requérant 
en conséquence. 

2. Si l'individu purge une peine sur le territoire de la Partie requise pour une infrac-
tion autre qu'une infraction comportant des actes ou omissions motivant la demande d'ex-
tradition, la Partie requise peut remettre temporairement l'individu à la Partie requérante 
afin qu'il soit jugé pour une infraction motivant l'extradition. L'individu ainsi remis est 
maintenu en détention sur le territoire de la Partie requérante et est remis à la Partie re-
quise au terme des procédures à son encontre, conformément à des conditions écrites mu-
tuellement convenues par les Parties. 
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Article 13. Règle de la spécificité 

1. Sous réserve du paragraphe 3, un individu extradé en vertu du présent Traité ne 
peut être détenu, poursuivi ou soumis à tout autre peine restrictive de sa liberté person-
nelle sur le territoire de la Partie requérante pour toute infraction commise avant son ex-
tradition autre que : 

a) Une infraction pour laquelle l'extradition a été accordée ou toute autre infraction 
pouvant motiver une extradition pour laquelle l'individu peut être condamné sur la base 
des faits motivant la demande d'extradition, à condition que ladite infraction ne soit pas 
passible d'une peine plus sévère que celle qui peut être imposée pour l’infraction moti-
vant l'extradition; ou 

b) Toute autre infraction pouvant motiver une extradition à laquelle la partie requise 
consent. 

2. Toute demande de consentement de la Partie requise en vertu du présent article est 
accompagnée des documents visés à l'article 4 et réclamés par la Partie requise. 

3. Le paragraphe 1 ne s'applique pas si l'individu a eu la possibilité de quitter la par-
tie requérante et ne l'a pas fait dans les 45 jours de sa remise en liberté définitive eu égard 
à l'infraction pour laquelle ledit individu a été extradé ou si ledit individu est revenu sur 
le territoire de la Partie requérante après l’avoir quitté. 

Article 14. Remise à un État tiers et nouvelle remise 

1. Un individu qui a été extradé en vertu du présent Traité ne pourra être extradé à 
nouveau par la Partie requérante à destination d'un État tiers en vue de poursuites judi-
ciaires ou d'une peine pour toute infraction qui a été commise avant son extradition à des-
tination de la Partie requérante, sauf si la Partie requise consent à cette remise. 

2. Dans la mesure permise par la législation de la Partie requérante, un individu qui a 
été extradé en vertu du présent Traité ne pourra à nouveau être remis par la Partie requé-
rante à un tribunal international constitué conformément à une convention internationale 
multilatérale qui s'applique à la partie requérante en vue de poursuites judiciaires ou 
d'une peine pour toute infraction qui a été commise avant son extradition à destination de 
la Partie requérante, sauf : 

a) Si la Partie requise y consent; et 

b) Si, en vertu de ladite convention le consentement d'un autre État est requis et si 
cet État y consent. 

3. Les paragraphes 1 ou 2 n'empêchent pas la nouvelle extradition ou remise d'un in-
dividu extradé vers un État tiers ou le tribunal international pertinent constitué confor-
mément à une convention internationale multilatérale qui s'applique à la Partie requérante 
si : 

a) Ledit individu quitte le territoire de la Partie requérante après l'extradition et y re-
tourne volontairement; ou 

b) Ledit individu ne quitte pas le territoire de la partie requérante dans les 45 jours 
de la date à laquelle il est libre de partir. 

4. Aux fins des alinéas 1 a) et 2 a), une Partie dont le consentement est requis peut 
demander la présentation de tout document ou déclaration visé à l'article 4. 
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Article 15. Transit 

1. Chaque Partie peut autoriser le transit sur son territoire d'une personne remise à 
l'autre Partie par un État tiers. Une demande de transit est formulée par écrit ou, si pos-
sible, par tout moyen laissant une trace écrite et transmis directement au Ministère de la 
justice de l'Australie et au Ministère de la justice de la Malaisie. Il contient le signalement 
de l'individu transporté et un bref exposé des faits. 

2. Dès réception d'une telle demande, la Partie requise y consent sauf si elle estime 
qu'il existe des motifs raisonnables de la refuser. 

3. Sous réserve de la législation de la Partie requise, l'autorisation de transit d'un in-
dividu comprend la permission de maintenir l'individu en détention pendant le transit. 

4. La Partie vers laquelle individu est extradé rembourse à l'autre Partie tous les frais 
encourus par cette dernière en raison du transit. 

Article 16. Représentation et frais 

1. La Partie requise conseille, assiste, comparaît en justice pour le compte de la Par-
tie requérante et représente les intérêts de cette dernière, ou prend les mesures nécessaires 
pour assurer la représentation légale de la Partie requérante dans toute procédure décou-
lant d'une demande d'extradition. 

2. La Partie requérante supporte les frais liés à la traduction des documents et au 
transport de l'individu remis. La Partie requise supporte tous les autres frais qu'elle a en-
courus en raison de la procédure d'extradition, y compris les frais encourus sur son terri-
toire pour l'arrestation et la détention de l'individu dont l'extradition est demandée, jus-
qu'à ce que ledit individu soit pris en charge par une personne désignée par la Partie re-
quérante. 

Article 17. Renonciation aux procédures d’extradition 

1. Si l'individu recherché consent à retourner sur le territoire de la Partie requérante 
après avoir été personnellement informé par des autorités judiciaires compétentes des 
implications d'un tel consentement en vertu de la législation de la Partie requise, et si cela 
est autorisé par la législation de la Partie requise, cette dernière peut remettre ledit indivi-
du sans autre procédure. 

2. La remise conformément au présent article sera sujette aux dispositions des ar-
ticles 13 et 14. 

Article 18. Consultation 

1. Afin de promouvoir l'utilisation la plus efficace du présent Traité, les Parties se 
consultent, à des moments mutuellement convenus, concernant l'interprétation, l'applica-
tion ou la mise en œuvre du présent Traité, sur un plan général ou relatif à un cas particu-
lier. 

2. Les Parties peuvent élaborer les mesures pratiques nécessaires afin de faciliter la 
mise en œuvre du présent Traité. 
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Article 19. Règlement des différends 

Tout différend ou litige entre les Parties découlant de l’interprétation ou de 
l’application des dispositions du présent Traité est réglé à l'amiable par voie de consulta-
tions ou de négociations entre les Parties, par les voies diplomatiques et sans en référer à 
tout tiers ou tribunal international. 

Article 20. Amendement 

1. Le présent Traité peut être modifié ou amendé à tout moment par consentement 
mutuel écrit entre les Parties. Ladite modification ou ledit amendement entre en vigueur à 
la date convenue entre les Parties et fait partie intégrante du présent Traité. 

2. Aucune modification ni amendement ne portera préjudice aux droits et obligations 
découlant du présent Traité ou basés sur celui-ci avant ou jusqu'à la date d'entrée en vi-
gueur de ladite modification ou dudit amendement. 

Article 21. Entrée en vigueur 

1. Le présent Traité entrera en vigueur dans un délai de 30 jours suivant la date à la-
quelle les Parties se seront notifiées par écrit l'accomplissement de leurs procédures res-
pectives nécessaires à son entrée en vigueur. 

2. Le présent Traité s'appliquera aux demandes présentées après la date de son entrée 
en vigueur, que les actes ou omissions pertinents constituant l'infraction ou les infractions 
faisant l'objet de la demande soient intervenus avant ou après cette date. 

Article 22. Dénonciation 

1. L'une ou l'autre des Parties peut dénoncer le présent Traité à tout moment moyen-
nant un préavis écrit de six mois à compter de la date à laquelle il est adressé à l'autre 
Partie. 

2. La dénonciation du présent Traité ne pourra porter préjudice aux droits et obliga-
tions découlant du présent Traité ou basés sur celui-ci, ni à la réalisation des demandes 
introduites conformément au présent Traité avant ou jusqu'à la date de dénonciation. 

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Traité. 
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Fait à Putrajaya le 15 novembre 2005 en deux exemplaires originaux en langue an-
glaise. 

  

Pour et au nom du Gouvernement de l’Australie : 

L’HONORABLE CHRISTOPHER MARTIN ELLISON 
Ministre de la justice et des douanes 

 

Pour et au nom du Gouvernement de Malaisie : 

TAN SRI ABDUL GANI PATAIL 
Ministre de la justice 
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ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'AUSTRALIE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA MALAISIE RELATIVES AU TRAITE 
D'EXTRADITION 

I 

 

Note de la Malaisie 

7 décembre 2005 

 

J'ai l'honneur de me référer au Traité d'extradition signé ce jour entre le Gouverne-
ment de la Malaisie et le Gouvernement de l'Australie (ci-après « le Traité ») et je con-
viens que ce Traité doit être interprété et appliqué conformément aux dispositions stipu-
lées dans la présente note. 

Selon l’article 3(2) du Traité, si un individu peut être soumis à la peine capitale dans 
la Partie requérante sans l'être dans la Partie requise pour la même infraction en vertu de 
la législation de la Partie requise, aucune demande d'extradition ne sera soumise sans des 
consultations préalables et un accord des deux Parties concernant ladite demande. Une 
consultation entre les Parties ne constituerait pas une consultation au sens de l'article 18. 
Tout accord conclu entre les Parties à la suite de telles consultations ne serait pas con-
traignant en cas de non divulgation de faits pertinents pendant les consultations, que cette 
non-divulgation soit délibérée ou non et que ces faits soient ou non connus au moment 
des consultations. 

J'ai en outre l'honneur de proposer que la présente note et la note que vous enverrez 
au nom du Gouvernement de l'Australie pour confirmer les arrangements susmentionnés 
soient considérées comme constituant entre les deux Gouvernements un Accord qui en-
trera en vigueur en même temps que le Traité. 

Je profite de cette occasion pour renouveler à Votre Excellence l'assurance de ma 
plus haute considération. 
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II 

 

 

Note de l’Australie 

 

J'ai l'honneur d'accuser réception de la note de Votre Excellence à la date de ce jour, 
dont le texte est le suivant: 

 

[Voir note I] 

 

J'ai en outre l'honneur de confirmer, au nom du Gouvernement de l'Australie, que la 
proposition ci-dessus est acceptée par le Gouvernement de l'Australie et que votre note et 
la présente note soient considérées comme constituant entre les deux Gouvernements un 
Accord qui entrera en vigueur en même temps que le Traité d'extradition. 

Je profite de cette occasion pour renouveler à Votre Excellence l'assurance de ma 
plus haute considération. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'AUSTRALIE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA MALAISIE RELATIF À ASSISTANCE MUTUEL-
LE EN MATIÈRE PÉNALE 

Le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement de la Malaisie (ci-après dé-
nommés singulièrement « la Partie » et collectivement « les Parties »), 

Désireux de renforcer l'efficacité des forces de l'ordre en autorisant l'extension de la 
coopération mutuelle, au sens le plus large, dans l'investigation et la poursuite d'infrac-
tions, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d'application 

1. Les Parties conviennent, en vertu du présent Traité et conformément aux disposi-
tions de leurs législations respectives, de se prêter mutuellement assistance, au sens le 
plus large de l'expression, aux fins d'enquêtes, de poursuites judiciaires et de procédures 
en matière pénale pour lesquelles la Partie requérante est compétente au moment où l'as-
sistance est demandée. 

2. La matière pénale comprend les affaires liées à une infraction légale contre une loi 
en matière d'imposition, de droits de douane, de contrôle de change des devises et autres 
infractions fiscales.  

3. Cette assistance comporte : 

a) La saisie de preuves, y compris des témoignages, des documents, des dossiers et 
autres, par voie de procédure judiciaire; 

b) La transcription de dépositions volontaires de personnes; 

c) La transmission des documents et des dossiers pertinents, notamment des relevés 
bancaires, financiers, des dossiers sociaux ou commerciaux; 

d) La recherche et l'identification de personnes;  

e) L'exécution de perquisitions et de saisies; 

f) L’identification, la localisation, la restriction des négociations et la confiscation 
des instruments provenant d'un délit ou utilisés pour le commettre et le produit de l'in-
fraction; 

g) Le recouvrement de pénalités pécuniaires relatives à un délit ; 

h) L’obtention du consentement des personnes susceptibles de témoigner ou de 
contribuer à l’enquête dans la Partie requérante et la négociation d’arrangements pour 
que ces personnes puissent apporter des preuves ou favoriser les investigations en matiè-
re pénale effectuées dans la Partie requérante et, lorsque lesdites personnes se trouvent en 
détention, l'organisation des dispositions nécessaires à leur transfert temporaire dans la 
Partie requérante; 

i) La signification de documents judiciaires et autres documents connexes; 
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j) L’inspection des objets et des sites, dans la mesure où cela n’est pas incompatible 
avec la législation de la Partie requise; et 

k) Toute autre assistance conforme aux objectifs du présent Traité qui n'est pas in-
compatible avec la législation de la Partie requise. 

4. Cette assistance ne comprend pas : 

a) L’arrestation ou la détention de toute personne en vue de son extradition ou 
l’extradition de toute personne; 

b) L’exécution dans la Partie requise de décisions pénales prises dans la Partie re-
quérante, sauf dans la mesure permise par la législation de la Partie requise et par les dis-
positions du présent Traité; 

c) Le transfert de détenus aux fins de purger une peine; et 

d) Le transfert de procédures en matière pénale. 

5. Le Traité n’autorise aucune des Parties à exercer, sur le territoire de l’autre, sa ju-
ridiction ou à réaliser des fonctions qui relèvent de la compétence exclusive des autorités 
de cette autre Partie de par sa législation. 

6. Le présent Traité s’applique uniquement à la fourniture d’assistance mutuelle en 
matière pénale entre les Parties. Il n'accorde aucun droit à une personne privée d’obtenir 
des preuves en vertu de ses dispositions. 

Article 2. Compatibilité avec d'autres dispositions 

Le Traité ne déroge pas aux obligations qui demeurent entre les Parties en raison 
d'autres traités ou accords internationaux et il n'empêche pas les Parties de s'accorder une 
assistance mutuelle en vertu d'autres traités ou accords internationaux ou des dispositions 
de leurs législations nationales. 

Article 3. Désignation des autorités centrales 

1. Les Parties désignent chacune une autorité centrale aux fins du présent Traité. 
Dans le cas de l'Australie, le Département du Procureur général à Canberra servira de 
l’autorité centrale et, dans le cas de la Malaisie, le Procureur général remplira un rôle 
identique. Les Parties s'avertiront l'une l'autre immédiatement de tout changement surve-
nu dans la désignation de leur autorité centrale. 

2. Les autorités centrales communiquent directement entre elles mais elles peuvent 
aussi choisir de communiquer par la voie diplomatique. 

Article 4. Refus d'assistance 

1. L'assistance sera refusée si : 

a) La demande concerne une enquête, des poursuites ou la sanction d'une personne 
au titre d'un délit que la Partie requise estime être, ou qui est du chef des circonstances 
pour lesquelles il est prétendu avoir été commis ou il a été commis, un délit à caractère 
politique; 
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b) La demande concerne une enquête, des poursuites ou la sanction d'une personne 
au titre d'un délit qui, s'il avait été commis dans la Partie requise, aurait constitué une in-
fraction au regard du droit militaire de la Partie requise mais qui ne constitue pas égale-
ment une infraction relevant de son droit pénal ordinaire; 

c) La demande concerne une enquête, des poursuites ou la sanction d'une personne 
au titre d'un délit pour lequel : 

i) Elle a été définitivement jugée, acquittée ou graciée par un tribunal ou toute autre 
autorité compétente dans la Partie requérante; ou 

ii) Elle a purgé la peine infligée par la législation de ladite Partie requérante, eu 
égard à cette infraction ou à une autre infraction constituée par le même acte ou la même 
omission que le délit mentionné en premier; 

d) Il y a de bonnes raisons de croire que la demande d'assistance a été présentée sim-
plement pour enquêter sur, poursuivre, punir ou porter autrement préjudice à une person-
ne en raison de sa race, de son sexe, de sa religion, de sa nationalité, de ses origines eth-
niques ou de ses opinions politiques; 

e) La Partie requise estime que la demande, si elle était exécutée, compromettrait sa 
souveraineté, sa sécurité, son intérêt national, l'ordre public ou d'autres intérêts fonda-
mentaux; 

f) La demande concerne une enquête, des poursuites ou la sanction d'une personne 
au titre d'un acte ou d'une omission qui, s'il avait été commis dans la Partie requise, n'au-
rait pas constitué une infraction pour la législation de la Partie requise, à l'exception du 
fait que la Partie requise peut prêter assistance en l'absence de double incrimination si sa 
législation interne l'y autorise; ou 

g) La mise à exécution de l'assistance demandée pourrait porter préjudice à une en-
quête, à des poursuites ou à une procédure en matière pénale dans la Partie requise à 
moins que les Parties n'en conviennent autrement. 

2. L'assistance peut être refusée si : 

a) La demande concerne une enquête, des poursuites ou la sanction d'une personne 
au titre d'une infraction extraterritoriale en vertu de la législation de la Partie requérante 
et cette infraction extraterritoriale ne serait pas punissable sous la législation de la Partie 
requise si elle s'était produite dans des circonstances analogues, en dehors de la Partie re-
quise; 

b) La fourniture de l'assistance demandée pourrait porter préjudice à la sécurité d'une 
personne quelle qu'elle soit, qu'elle se trouve sur le territoire ou à l'extérieur de la Partie 
requise; ou 

c) La fourniture de l'assistance demandée pourrait constituer un poids excessif pour 
les ressources de la Partie requise. 

3. Aux fins du paragraphe 1 c) i), l'assistance ne sera pas refusée uniquement sur la 
base du fait que la demande concerne une affaire pénale pour laquelle une personne a été 
condamnée dans la Partie requérante, si la peine n'a pas été infligée. 

4. L'assistance ne sera pas refusée uniquement pour motifs relatifs au secret des ban-
ques et d'autres institutions financières similaires ou du fait que l'infraction est également 
considérée comme impliquant des questions fiscales. 
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5. Avant de refuser l'assistance demandée, la Partie requise devra envisager si elle 
peut accorder l'assistance sous certaines conditions qu'elle juge nécessaires. Si la Partie 
requérante accepte une assistance sous réserve de telles conditions, elle devra s'y 
conformer. 

Article 5. Contenu des demandes 

1. Les demandes d'assistance s'accompagnent : 

a) D'un exposé de l'objet de la requête et d'une description de l'assistance réclamée; 

b) Du nom du bureau requérant et de l'autorité compétente qui mène l'enquête, gère 
les poursuites ou est investie de la procédure en matière pénale sur laquelle porte la re-
quête; 

c) D'une description de la nature de l'infraction pénale, de chacune des infractions 
sur lesquelles porte la requête, y compris les sanctions maximales applicables à leur 
égard et d'un rappel ou du texte de la législation s'y rapportant; 

d) Sauf s'il s'agit d'une demande de signification d'actes judiciaires et d'autres docu-
ments y ayant trait, de la description des actions ou des omissions ou des faits réputés 
constituer l'infraction; 

e) D'une description des preuves, des renseignements ou de toute autre assistance 
demandée; 

f) Le cas échéant, de la décision judiciaire à exécuter accompagnée d'une déclaration 
confirmant qu'il s'agit d'une décision sans appel; 

g) Des motifs et des précisions concernant toute procédure ou prescription particuliè-
re que la Partie requérante souhaite voir respecter, y compris si elle demande des témoi-
gnages ou des déclarations sous serment ou sur l'honneur; 

h) De toute exigence particulière en matière de confidentialité ainsi que des motifs 
de cette exigence; 

i) De l'indication de tout délai souhaité en ce qui concerne l'exécution de la deman-
de; et 

j) De tous les autres renseignements nécessaires pour la bonne exécution de la requê-
te. 

2. Les demandes d'assistance, dans la mesure nécessaire et pour autant que cela soit 
pertinent, indiqueront également : 

a) L'identité, la nationalité et la localisation de la personne ou des personnes qui font 
l'objet de l'enquête ou qui pourraient posséder des renseignements importants pour l'en-
quête, les poursuites judiciaires ou la procédure en matière pénale; 

b) L'identité et la localisation d'une personne recherchée, le rapport de cette personne 
avec la procédure pénale et la manière de procéder à sa recherche; 

c) La description des documents, dossiers ou articles de preuve à produire ainsi que 
la description de la personne à qui cette production doit être demandée et, dans la mesure 
où il n'existe aucune autre disposition contraire, la forme sous laquelle ils doivent être re-
produits et certifiés conformes; 

d) Une description de la manière de noter et d’enregistrer toute déposition ou décla-
ration; et 
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e) Une description des biens, avoirs ou éléments auxquels se rapporte la demande, y 
compris leur désignation et leur emplacement et toute décision judiciaire concernant l'as-
sistance requise ainsi qu'une déclaration stipulant qu'elle est sans recours. 

3. Les demandes, les documents à l'appui et autres communications présentés 
conformément au présent Traité seront rédigés en langue anglaise. 

4. Si la Partie requise estime que les renseignements contenus dans la demande 
s'avèrent insuffisants pour lui permettre de procéder à l'exécution de ladite demande, elle 
peut réclamer des renseignements supplémentaires. La Partie requérante devra fournir les 
renseignements supplémentaires que la Partie requise estime nécessaires pour lui permet-
tre de répondre à la demande. 

Article 6. Formulation des demandes 

1. Les demandes d'assistance seront formulées par écrit ou, lorsque cela s'avère pos-
sible, sur tout support capable de produire des documents écrits et permettant à la Partie 
requise d'en établir l'authenticité. 

2. L'autorité centrale effectuera les demandes et les recevra par la voie diplomatique. 

3. Les autorités centrales se chargeront de la transmission de toutes les demandes et 
de toute communication s'y rapportant. 

Article 7. Exécution des demandes 

1. Les demandes d'assistance sont traitées dans les meilleurs délais, conformément à 
la législation et aux procédures de la Partie requise et, dans la mesure où ce n'est pas in-
compatible avec sa législation et ses procédures, de la façon demandée par la Partie re-
quérante. 

2. La Partie requise peut différer l'exécution de la demande si son exécution immé-
diate risque d'interférer avec une enquête, des poursuites ou une procédure en matière 
pénale en cours dans la Partie requise. 

3. La Partie requise peut différer la communication des documents, dossiers ou piè-
ces demandées lorsque ceux-ci sont nécessaires aux fins de procédures pénales ou civiles 
engagées dans cette Partie. La Partie requise doit, sur demande, remettre des copies certi-
fiées conformes de ces éléments. 

4. Avant de différer l'exécution d'une demande conformément aux termes du présent 
article, la Partie requise peut envisager d'accorder l'assistance sous certaines conditions. 

5. Si la Partie requérante accepte l'assistance conformément aux termes et conditions 
du présent article, elle devra s'y conformer. 

6. La Partie requise informe dans les meilleurs délais la Partie requérante des cir-
constances qui seraient portées à sa connaissance et qui risquent de retarder sensiblement 
l'exécution de la demande. 

7. Si la Partie requise refuse de prêter assistance ou diffère son assistance, elle doit 
informer, dans les meilleurs délais, la Partie requérante de sa décision de ne pas se 
conformer, en totalité ou en partie, à la demande et elle doit justifier cette décision. 
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Article 8. Retour des documents et autres pièces à la partie requise 

1. La Partie requérante renverra, sur demande, les documents, dossiers ou pièces 
fournis en vertu du présent Traité lorsqu'il s'avère qu'ils ne sont plus nécessaires aux fins 
d'enquête, de poursuites ou de procédures en matière pénale. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la Partie requérante renverra provi-
soirement à la Partie requise, à tout moment et sur demande de cette dernière, les docu-
ments, dossiers ou pièces qui lui ont été fournis en vertu d'une demande fondée sur le 
présent Traité si ceux-ci s'avèrent nécessaires pour une enquête, des poursuites ou une 
procédure en matière pénale en cours dans la Partie requise, pour autant que cela ne 
compromette pas l'enquête, les poursuites ou la procédure en matière pénale dans la Par-
tie requérante. 

Article 9. Protection du caractère confidentiel et restriction de l'exploitation des  
éléments de preuves et des informations 

1. Si la demande lui en est faite, la Partie requise s'efforcera de garder confidentiels 
la demande d'assistance, son contenu et les documents à l'appui, ainsi que le fait qu'elle 
accorde cette assistance et toute mesure prise par rapport à cette requête. Si la demande 
ne peut être exécutée sans enfreindre les exigences de confidentialité y mentionnées, la 
Partie requise doit en informer la Partie requérante, qui décidera s'il convient néanmoins 
de donner suite à sa demande. 

2. Suite à une demande, la Partie requise s'efforcera de garder confidentiels les ren-
seignements et les éléments de preuves fournis par la Partie requise, sauf dans la mesure 
où lesdits renseignements et éléments de preuves s'avèrent nécessaires à l'enquête, aux 
poursuites ou à la procédure en matière pénale décrites dans la demande. 

3. Sans le consentement écrit préalable de la Partie requise et sous réserve des termes 
et conditions que celle-ci estime nécessaires, la Partie requérante n'utilisera ni ne transfè-
rera aucun renseignement ni aucune preuve fournie par la Partie requise, à des fins autres 
que celles détaillées dans la requête. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3, en cas de modification du chef d'ac-
cusation, les renseignements ou les preuves fournis peuvent, avec le consentement écrit 
préalable de la Partie requise, être utilisés pour autant que l'infraction, dans son chef 
d'accusation, corresponde à une infraction pour laquelle une assistance mutuelle peut être 
accordée aux termes du présent Traité. 

Article 10. Signification des actes 

1. Suite à une demande, la Partie requise s'efforcera de signifier tout acte relevant du 
domaine pénal dans la Partie requérante. 

2. La Partie requérante doit transmettre toute requête de signification d'actes deman-
dant une réponse ou la comparution d'une personne dans la Partie requérante au moins 45 
jours avant la date demandée pour la réponse ou la comparution. En cas d'urgence, la 
Partie requise peut renoncer à cette exigence. 
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3. La Partie requise peut signifier tout document par courrier ou, si la Partie requé-
rante le demande, par toute autre voie prévue à la législation de la Partie requérante et qui 
est compatible avec la législation de la Partie requise. 

4. La Partie requise communique à la Partie requérante la preuve de la signification 
des documents. Si cela ne peut se faire, elle en informe la Partie requérante en lui en in-
diquant les motifs. 

Article 11. Localisation et identification de personnes 

Si la demande lui en est faite, la Partie requise s'efforcera de localiser une personne 
mentionnée dans la demande et présumée se trouver sur son territoire et pour déterminer 
l'identité de ladite personne. 

Article 12. Auditions volontaires 

1. Si la demande lui en est faite, la Partie requise s'efforcera d'obtenir les déclara-
tions volontaires de personnes aux fins d'une enquête, de poursuites ou d'une procédure 
liée à une infraction pénale, afin de les transmettre à la Partie requérante. 

2. Aux fins de toute demande formulée en vertu du présent article, la Partie requé-
rante devra préciser le sujet à propos duquel il cherche à obtenir des déclarations de per-
sonnes, y compris toutes questions qui doivent leur être posées. 

Article 13. Dépositions 

1. Lors de la formulation d'une demande aux fins de procédures portant sur une ma-
tière pénale dans la Partie requérante, la Partie requise recueille, sur demande, les déposi-
tions de personnes en vue de les transmettre à la Partie requérante. 

2. Aux fins du présent Traité, la prise de dépositions s'entend également de la pro-
duction de documents, de dossiers ou d'autres pièces. 

3. Aux fins des demandes présentées en vertu du présent article, la Partie requérante 
devra préciser le sujet à propos duquel les personnes auront à être interrogées, y compris 
toutes questions à poser. 

4. À la demande de la Partie requérante, les Parties aux procédures en cause dans la 
Partie requérante, leurs représentants légaux et les représentants légaux de la Partie re-
quérante peuvent, sous réserve de la législation et des procédures de la Partie requise, se 
présenter à l'audition et interroger la personne venue présenter sa déposition. 

5. Aucune disposition du présent article n'empêche l'utilisation de liaisons vidéo ou 
télévisées en direct ou de tout autre moyen de communication, conforme à la législation 
et aux procédures de la Partie requise aux fins de l'exécution du présent article, si ceux-ci 
s'avèrent utiles et dans l'intérêt de la justice. 

6. Une personne appelée à déposer dans la Partie requise en vertu du présent article 
peut refuser d'offrir son témoignage lorsque : 

a) La législation de la Partie requise autorise une personne à refuser, ou exige de cet-
te personne qu'elle refuse de témoigner dans les mêmes circonstances à l'occasion de 
procédures engagées dans la Partie requise; ou 
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b) La législation de la Partie requérante autorise cette personne à refuser, ou exige de 
cette personne qu'elle refuse de témoigner dans les mêmes circonstances à l'occasion de 
procédures engagées dans la Partie requérante. 

7. Si une personne prétend qu'il existe un droit ou une obligation de refuser de té-
moigner en vertu de la législation de la Partie requérante, cette Partie, si la demande lui 
en est faite, fournit un certificat à la Partie requise concernant l'existence de ce droit ou 
de cette obligation. Faute d'une preuve contraire, ledit certificat suffit à prouver l'existen-
ce dudit droit ou de ladite obligation. 

Article 14. Invitation de personnes à témoigner ou à prêter leur concours à une enquête 

1. La Partie requérante peut demander l'assistance de la Partie requise pour obtenir le 
consentement de personnes et prendre les dispositions correspondantes afin qu'elles puis-
sent :  

a) Prêter leur concours à une enquête liée à une infraction pénale dans la Partie re-
quérante; ou 

b) Comparaître en qualité de témoin dans une procédure liée à une infraction pénale 
dans la Partie requérante, à moins que cette personne ne soit l'accusé. 

2. Si elle a la certitude que des dispositions satisfaisantes seront prises par la Partie 
requérante en vue d'assurer la sécurité de la personne en cause, la Partie requise doit invi-
ter cette personne à consentir à prêter son concours à l'enquête ou à comparaître en quali-
té de témoin lors d'une procédure liée à une infraction pénale. 

3. Une demande émise en vertu du présent article doit contenir les renseignements 
suivants : 

a) Les allocations, frais et dépenses, le cas échéant, auxquels la personne a droit; 

b) Le cas échéant, les dispositions prises pour assurer la sécurité de la personne pen-
dant son déplacement vers la Partie requérante, au sein de celle-ci et lors de son retour; et 

c) Les dispositions prises pour l'hébergement de la personne dans la Partie requéran-
te.  

4. Aucune disposition du présent article n'empêche l'utilisation de liaisons vidéo ou 
télévisées en direct ou de tout autre moyen de communication, conforme à la législation 
et aux procédures de la Partie requise aux fins de l'exécution du présent article, si ceux-ci 
s'avèrent utiles et dans l'intérêt de la justice. 

Article 15. Invitation de détenus à témoigner ou à prêter leur concours à une enquête 

1. Si la demande lui en est faite et que cela n'est pas incompatible avec sa législation, 
la Partie requise peut transférer provisoirement une personne détenue sur son territoire, 
sous réserve du consentement de cette personne, vers la Partie requérante, pour qu'elle 
prête son concours à des enquêtes ou qu'elle comparaisse en qualité de témoin dans une 
procédure liée à une infraction pénale dans la Partie requérante. 

2. Dans les cas où l'individu transféré doit être maintenu en détention en vertu de la 
législation de la Partie requise, la Partie requérante maintient l'individu en détention et le 
remet à la Partie requise lorsque les procédures pour lesquelles l'intéressé a été transféré 
sont terminées ou dès que la présence de l’individu ne s’avère plus nécessaire. 
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3. Lorsque la Partie requise informe la Partie requérante que la détention de l'indivi-
du transféré n'est plus nécessaire, ledit individu est remis en liberté et traité comme toute 
personne visée à l'article 14 du présent Traité. 

4. La Partie requérante n'exigera pas de la Partie requise qu'elle entame la procédure 
d'extradition pour le retour de la personne transférée. 

5. La période que la personne transférée a passé en détention dans la Partie requéran-
te comptera pour l'accomplissement de la période d'emprisonnement ou de détention de 
cette personne dans la Partie requise. 

6. Aucune disposition du présent article n'empêche l'utilisation de liaisons vidéo ou 
télévisées en direct ou de tout autre moyen de communication, conforme à la législation 
et aux procédures de la Partie requise aux fins de l'exécution du présent article, si ceux-ci 
s'avèrent utiles et dans l'intérêt de la justice. 

Article 16. Sauf-conduit 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, si une personne se trouve dans la 
Partie requérante suite à une demande faite en application des articles 14 ou 15 du pré-
sent Traité : 

a) Ladite personne ne sera ni détenue, ni poursuivie ni sanctionnée ou soumise à tou-
te restriction de sa liberté personnelle dans la Partie requérante au titre de tout acte, omis-
sion, accusation pour toute infraction à l'encontre de la législation de la Partie requérante 
qu'elle aurait commise ou qui a été commise avant son départ de la Partie requise; 

b) Ladite personne ne sera pas requise de témoigner, sans son consentement, dans le 
cadre de toute procédure ou de prêter son concours à toute enquête autre que la procédu-
re ou l'enquête qui fait l'objet de la demande; 

c) Ladite personne ne fera l'objet d'aucune poursuite civile pour tout acte ou omis-
sion précédant son départ de la Partie requise. 

2. Le paragraphe 1 du présent article cesse de s'appliquer si la personne en question, 
étant libre et autorisée à partir, ne l'a pas fait dans les quinze (15) jours qui suivent la no-
tification qui lui aura été officiellement faite, indiquant que sa présence n'est plus requise 
ou si elle revient de son plein gré après avoir quitté la Partie requérante. 

3. Les dépositions effectuées au titre des articles 14 ou 15 du présent Traité ne seront 
pas admises ni ne pourront servir d'aucune autre manière pour poursuivre la personne au 
titre d'infraction contre la législation de la Partie requérante, sauf en cas de poursuite de 
ladite personne pour outrage, parjure ou fausses déclarations. 

4. Quiconque refuse d'accéder à une demande faite conformément à l'article 14 ou 15 
du présent traité ne peut, de ce fait, être sanctionné ni faire l'objet d'une mesure de coerci-
tion, nonobstant toute stipulation contraire contenue dans la requête ou dans tout docu-
ment à l'appui. 

Article 17. Transit de personnes en détention 

1. La Partie requise peut, sur demande et dans la mesure permise par sa législation, 
autoriser le transit par son territoire d'une personne détenue par la Partie requérante ou 
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par un tiers et dont la comparution personnelle a été demandée par la Partie requérante 
dans le cadre d'une enquête, de poursuites ou de procédures en matière pénale. 

2. Lorsque l'aéronef, le navire ou le train par lequel la personne est transportée atter-
rit ou fait escale ou s'arrête dans la Partie requise, les gardiens ou les responsables de 
l'escorte de la Partie requérante ou, le cas échéant, l'État tiers qui prête assistance à la 
Partie requérante afin de faciliter le transfert restera responsable de la garde de la person-
ne transportée tant qu'elle est en transit dans la Partie requise, à moins que la Partie re-
quise n'en ait disposé autrement. 

3. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 2 et si la Partie requise en décide 
ainsi, la personne transportée peut être mise provisoirement en détention auprès d'une au-
torité compétente de la Partie requise jusqu'à ce que son transport se poursuive. 

4. Lorsqu'une personne en transit est détenue dans la Partie requise et que son trans-
port n'est pas poursuivi après un laps de temps raisonnable, la Partie requise peut donner 
instruction de transporter la personne en détention vers l'État à partir duquel elle a été 
transportée en premier lieu. 

5. Toutes les dépenses et tous les frais encourus par la Partie requise en vertu des pa-
ragraphes 3 et 4 seront remboursés par la Partie requérante. 

Article 18. Remise de dossiers et de documents rendus publics ou officiels 

1. La Partie requise doit fournir à la Partie requérante copie des documents et des 
dossiers auxquels le public a accès en tant que pièces figurant dans un registre officiel ou 
autre, ou qui sont en vente libre. 

2. La Partie requise peut fournir à la Partie requérante des copies des documents et 
des dossiers de la même manière et dans les mêmes conditions que ces documents ou 
dossiers peuvent être mis à la disposition de ses propres forces de l'ordre et autorités ju-
diciaires. 

Article 19. Perquisitions et saisies 

1. La Partie requise peut, sur demande et dans la mesure permise par sa législation, 
mettre à exécution une demande de perquisition et de saisie et de remise de documents, 
dossiers ou pièces à la Partie requérante s'il existe des motifs valables de penser que les 
documents, dossiers ou pièces sont nécessaires, au titre de preuves dans une procédure en 
matière pénale, pour autant que la demande comprenne les informations qui justifient une 
telle action au regard de la législation de la Partie requise. 

2. La Partie requise fournit les renseignements qui peuvent être demandés par la Par-
tie requérante au sujet des résultats de toute perquisition, du lieu de la saisie, de ses cir-
constances et de la garde ultérieure des documents, des dossiers ou des pièces saisies. 

3. La Partie requérante observe toutes les conditions imposées par la Partie requise 
en ce qui concerne les documents, les dossiers ou les pièces saisies qui peuvent être remi-
ses à la Partie requérante. 
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Article 20. Instruments et produits de l'infraction 

1. Sur demande, la Partie requise entreprend de déterminer si des instruments ou des 
éléments du produit de l'infraction se trouvent sous sa juridiction et avise la Partie requé-
rante de l'issue de ses recherches. Dans sa demande, la Partie requérante informe la Partie 
requise des raisons qui donnent à croire que les instruments ou éléments visés se trouvent 
sous sa juridiction. 

2. Lorsque les instruments ou le produit présumés de l'infraction sont retrouvés ou 
lorsqu'ils sont présumés se trouver dans la Partie requise, celle-ci prend les mesures auto-
risées par sa législation pour prévenir que lesdits instruments ou ledit produit ne fassent 
l'objet d'une transaction, d'un transfert ou d'une aliénation tant qu'un tribunal de la Partie 
requérante n'a pas rendu une décision sans appel à leur sujet. 

3. Dans la mesure autorisée par sa législation, la Partie requise met à effet un ordre 
sans appel de saisie ou de confiscation des instruments ou du produit de l'infraction ou 
une déclaration selon laquelle lesdits instruments et produit de l'infraction ont été confis-
qués ou un ordre sans appel de recouvrement de pénalités pécuniaires prononcé par un 
tribunal de la Partie requérante. La Partie requise assistera la Partie requérante dans toute 
procédure liée découlant de l'application de cette décision sans appel ou de cette déclara-
tion dans la Partie requise. 

4. Dans l'application du présent article, les droits des tiers de bonne foi doivent être 
respectés conformément à la législation de la Partie requise. 

5. La Partie requise traite les instruments confisqués, le produit de l'infraction ou les 
pénalités pécuniaires recouvrées conformément à sa législation. Dans la mesure autorisée 
par celle-ci, la Partie requise peut transférer l'ensemble ou une partie du produit de l'in-
fraction ou des instruments confisqués ou la valeur de ceux-ci ou les pénalités pécuniai-
res recouvrées à la Parte requérante, selon les termes qu'elle juge appropriées.  

6. Dans le présent Traité, l'expression « produit de l'infraction » s'entend de tout bien 
présumé ou jugé par un tribunal comme étant un bien acquis ou réalisé, directement ou 
indirectement, à la suite de la perpétration d'une infraction ou qui représente la valeur du 
bien et d'autres avantages résultant de la perpétration de l'infraction. 

7. Dans le présent Traité, l'expression « instruments de l'infraction » s'entend de tout 
bien utilisé ou destiné à être utilisé dans la perpétration d'une infraction ou ayant un rap-
port avec celle-ci. 

Article 21. Certification et authentification 

1. Les documents, dossiers ou pièces à l'appui d'une demande d'assistance qui appel-
lerait le recours à des mesures de coercition ou à la confiscation du produit de l'infraction 
doivent être authentifiés conformément au paragraphe 2. Les documents, dossiers ou piè-
ces fournis en réponse à une demande seront authentifiés de même, si la demande en est 
faite. 

2. Les documents, dossiers ou pièces sont authentifiés aux fins du présent Traité : 

a) S'il apparaît qu'ils ont été signés et certifiés par un juge, par un magistrat ou par un 
fonctionnaire dûment autorisé par la législation de la Partie qui envoie les documents, les 
dossiers ou les pièces; et si 
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b) Soit : 

 i) Il apparaît qu'ils revêtent un sceau officiel ou public de la Partie qui envoie les 
documents, les dossiers ou les pièces ou bien celui d'un Ministre d'État, d'un département 
ou d'un fonctionnaire du Gouvernement de cette Partie; ou 

ii) Ils sont certifiés conformes par le serment ou l'affirmation d'un témoin ou d'un 
fonctionnaire du Gouvernement de ladite Partie requise. 

3. Aucune disposition du présent article ne prévient toute preuve quelle qu'elle soit 
ou l'admission de tout document au titre de preuve, conformément à la législation de la 
Partie requérante. 

4. Dans la mesure autorisée par la législation de chacune des Parties : 

a) Un document revêtu d'une signature numérique ou électronique conformément à 
la législation de la Partie concernée sera tout aussi valable qu'un document signé manuel-
lement, revêtu d'une empreinte digitale du pouce ou de toute autre marque de reconnais-
sance; et 

b) Une signature numérique ou électronique créée conformément à la législation de 
la Partie concernée sera considérée comme une signature valable légalement. 

Article 22. Arrangements complémentaires 

Les Parties peuvent conclure des arrangements complémentaires compatibles avec 
les objectifs du présent Traité et avec la législation respective des deux Parties. 

Article 23. Représentation et frais 

1. Sauf disposition contraire convenue entre les Parties, la Partie requise prend toutes 
les dispositions nécessaires pour que la Partie requérante puisse être représentée dans 
toute procédure résultant d'une demande d'assistance et, si ce n'est pas possible, elle re-
présentera les intérêts de la Partie requérante. 

2. La Partie requise prend à sa charge toutes les dépenses ordinaires liées à l'exécu-
tion de la demande d'assistance mais la Partie requérante doit prendre à sa charge : 

a) Les frais liés au transfert de toute personne à destination ou en provenance du ter-
ritoire de la Partie requise ainsi que toutes les rémunérations, allocations ou frais à verser 
à cette personne tant qu'elle se trouve dans la Partie requérante suite à une demande dé-
posée en application des articles 14 et 15 du présent Traité; 

b) Les frais liés au déplacement des agents de surveillance ou d'escorte; 

c) Les rémunérations du conseil retenu à la demande de la Partie requérante; 

d) Les rémunérations et frais de témoignages d'experts; et 

e) Les frais de traduction, d'interprétation et de transcription. 

3. Sauf si les Parties conviennent mutuellement d'autres dispositions, la Partie requé-
rante rembourse à la Partie requise les frais liés à l'utilisation de vidéos en direct ou de 
liaisons télévisées en direct ou d'autres installations de moyens de communication, no-
tamment : 

a) L'établissement de la connexion et les frais d'interventions techniques; 
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b) La rémunération des interprètes fournis par la Partie requise; et 

c) Les allocations attribuées aux témoins et leurs frais de déplacement au sein de la 
Partie requise. 

4. Si, pendant l'exécution d'une demande, il apparaît que des dépenses exceptionnel-
les ou substantielles sont nécessaires pour y répondre, les Parties se consultent pour déci-
der des termes et conditions dans lesquels l'exécution de la demande doit prendre effet ou 
être poursuivie.  

Article 24. Consultations 

1. Afin d'encourager l'utilisation la plus efficace du présent Traité, les Parties se 
consultent à des moments convenus d’un commun accord entre elles, quant à son inter-
prétation, son application ou son exécution, soit d'une manière générale soit pour un cas 
précis. 

2. Les Parties peuvent décider de toutes les mesures pratiques qui s'avèrent nécessai-
res pour faciliter l'exécution du présent Traité. 

Article 25. Règlement des différends 

Tout litige ou différend entre les Parties issu de l’interprétation ou de l’application 
des dispositions du présent Traité sera résolu à l'amiable par consultation ou négociation 
entre les Parties, par la voie diplomatique, sans l'intervention de tiers ni de tribunal inter-
national. 

Article 26. Amendement 

1. Le présent Traité peut être modifié ou amendé à tout moment sur consentement 
mutuel écrit des Parties. Ladite modification ou ledit amendement entrera en vigueur à la 
date mutuellement convenue entre les Parties et il fera partie intégrante du présent Traité. 

2. Toute modification ou tout amendement se fera sans préjudice des droits et obliga-
tions découlant du présent Traité, ou basés sur celui-ci, avant ou jusqu'à la date de l'en-
trée en vigueur de ladite modification ou dudit amendement. 

Article 27. Entrée en vigueur 

1. Le présent Traité entrera en vigueur trente (30) jours après la date à laquelle les 
Parties se seront signifiées mutuellement, par écrit, l'accomplissement de leurs formalités 
respectives pour son entrée en vigueur. 

2. Le présent Traité s'appliquera à toutes demandes présentées après la date de son 
entrée en vigueur, indépendamment du fait que les actes ou omissions invoqués et qui 
constituent la ou les infractions visées par la demande, se soient produits avant ou après 
cette date. 
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Article 28. Dénonciation 

1. L'une ou l'autre des Parties peut dénoncer le présent Traité à tout moment par voie 
de notification écrite. Le Traité cessera alors d'être en vigueur six mois après la date de 
cette notification. 

2. La dénonciation du présent Traité se fera sans préjudice des droits et obligations 
en découlant, ou basés sur celui-ci, ainsi que de l'exécution de toutes demandes effec-
tuées conformément à ses dispositions, avant ou jusqu'à la date de sa dénonciation. 

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Traité. 

Fait à Putrajaya, le 15 novembre 2005, en deux exemplaires originaux en langue an-
glaise. 

Pour et au nom du Gouvernement de l'Australie : 
Ministre de la justice et des douanes 

L’HONORABLE CHRISTOPHER MARTIN ELLISON 

Pour et au nom du Gouvernement de la Malaisie : 
Procureur général 

TAN SRI ABDUL GANI PATAIL 
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ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'AUSTRALIE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA MALAISIE CONCERNANT LE 
TRAITÉ D'ASSISTANCE MUTUELLE EN MATIÈRE PÉNALE 

I 
Le 7 décembre 2005 

NOTE DE LA MALAISIE 

 

J’ai l’honneur de me référer au Traité signé ce jour entre le Gouvernement de la Ma-
laisie et le Gouvernement de l'Australie relatif à l'assistance mutuelle en matière pénale 
(ci-après dénommé « le Traité ») et de proposer que le Traité soit interprété et appliqué 
conformément aux dispositions énoncées à la présente note. 

Le paragraphe 1 de l'article premier du Traité prévoit que « Les Parties conviennent, 
en vertu du présent Traité et conformément aux dispositions de leurs législations respec-
tives, de se prêter mutuellement assistance, au sens le plus large de l'expression, aux fins 
d'enquêtes, de poursuites judiciaires et de procédures en matière pénale pour lesquelles la 
Partie requérante est compétente au moment où l'assistance est demandée. » Les Parties 
conviennent que la phrase « conformément aux dispositions de leurs législations respec-
tives » comprendra les restrictions en matière d'assistance établies à la section 8 de la loi 
australienne de 1987 relative à l'Assistance mutuelle en matière pénale, notamment les 
sections 8 (1A) et 8 (1B), tant que cette loi sera en vigueur. 

J'ai également l'honneur de proposer que la présente note et votre réponse confir-
mant, au nom du Gouvernement de l'Australie, la proposition ci-avant, soient considérées 
comme constituant un Accord entre les deux Gouvernements, qui entrera en vigueur en 
même temps que le Traité. 

Je saisis cette occasion pour vous réitérer l’assurance de ma très haute considération. 
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II 
 

NOTE DE L'AUSTRALIE 

 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note datée de ce jour et ainsi libellée : 

 [Voir  note I] 

J’ai l’honneur de confirmer, au nom du Gouvernement de l'Australie, que la proposi-
tion ci-avant rencontre l'agrément du Gouvernement de l'Australie et que votre note et la 
présente note constituent un Accord entre les deux Gouvernements qui entrera en vigueur 
en même temps que le Traité relatif à l'assistance mutuelle en matière pénale. 

Je saisis cette occasion pour vous réitérer l’assurance de ma très haute considération. 
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No. 44580 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Malawi 

Financing Agreement (Second National Water Development Project) between the 
Republic of Malawi and the International Development Association (with sche-
dules, appendix and International Development Association General Conditions 
for Credits and Grants, dated 1 July 2005). Lilongwe, 17 July 2007 

Entry into force:  14 November 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 
Association, 5 December 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Malawi 

Accord de financement (Deuxième Projet national de développement de l'eau) entre 
la République du Malawi et l'Association internationale de développement 
(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux credits et aux 
dons de l'Association internationale de développement, en date du 1er juillet 
2005). Lilongwe, 17 juillet 2007 

Entrée en vigueur :  14 novembre 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 
de développement, 5 décembre 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44581 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Moldova 

Financing Agreement (Road Sector Program Support Project) between the Repub-
lic of Moldova and the International Development Association (with schedules, 
appendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 1 July 2005, as amended through 15 October 2006). 
Chisinau, 3 May 2007 

Entry into force:  30 October 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 
Association, 5 December 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Moldova 

Accord de financement (Projet d’appui au programme du secteur routier) entre la 
République de Moldova et l'Association internationale de développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux credits et aux dons 
de l'Association internationale de développement, en date du 1er juillet 2005, tel-
les qu'amendées au 15 octobre 2006). Chisinau, 3 mai 2007 

Entrée en vigueur :  30 octobre 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 
de développement, 5 décembre 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44582 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Azerbaijan 

Loan Agreement (Real Estate Registration Project) between the Republic of Azer-
baijan and the International Bank for Reconstruction and Development (with 
schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Develop-
ment General Conditions for Loans, dated 1 July 2005). Baku, 27 July 2007 

Entry into force:  24 September 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 5 December 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-

pement 
 

et 
 

Azerbaïdjan 

Accord de prêt (Projet d'enregistrement des biens immobiliers) entre la République 
d’Azerbaïdjan et la Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-
pement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts 
de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date 
du 1er juillet 2005). Bakou, 27 juillet 2007 

Entrée en vigueur :  24 septembre 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 5 décembre 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44583 
____ 

 
Australia 

 

and 
 

Republic of Korea 

Agreement between the Government of Australia and the Government of the Re-
public of Korea on the protection of migratory birds (with annex and exchange 
of notes). Canberra, 6 December 2006 

Entry into force:  13 July 2007 by notification, in accordance with article 8  

Authentic texts:  English and Korean 

Authentic text of  exchange of notes:  English  

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Australia, 3 December 2007 
 
 
 

Australie 
 

et 
 

République de Corée 

Accord entre le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement de la République 
de Corée relatif à la protection des oiseaux migrateurs (avec annexe et échange 
de notes). Canberra, 6 décembre 2006 

Entrée en vigueur :  13 juillet 2007 par notification, conformément à l'article 8  

Textes authentiques :  anglais et coréen 

Texte authentique de l’échange de notes :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Australie, 3 décembre 
2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE ET LE GOU-
VERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE RELATIF À LA PRO-
TECTION DES OISEAUX MIGRATEURS 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de l’Australie, ci-
après dénommés les « Parties », 

Considérant que les oiseaux sont un des éléments les plus importants de 
l’environnement naturel et jouent un rôle essentiel dans son enrichissement, et que ce 
rôle peut être accru au moyen d’une gestion appropriée; 

Constatant qu’un grand nombre d’espèces d’oiseaux migrent entre les deux pays et 
habitent selon les saisons dans l’un et l’autre pays et qu’il existe une préoccupation inter-
nationale pour la protection des oiseaux migrateurs; 

Prenant note de l’existence d’accords bilatéraux et multilatéraux pour la protection 
des oiseaux migrateurs et leurs habitats ainsi que des efforts de coopération effectués 
pour préserver les oiseaux d’eau migrateurs sur le trajet de migration de l’Asie orientale à 
l’Australasie; 

Convaincus que la coopération entre les Parties est essentielle pour la conservation 
de ces oiseaux; et 

Désireux de coopérer en prenant des mesures propres à assurer la gestion et la pro-
tection des oiseaux migrateurs et de leur habitat ainsi que la prévention de l’extinction de 
certaines espèces d’oiseaux; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Dans le présent Accord, l’expression « oiseaux migrateurs » s’applique aux es-
pèces et sous-espèces d’oiseaux pour lesquelles on dispose de preuves fiables de migra-
tion entre les deux pays. 

2. La liste des espèces d’oiseaux définis comme oiseaux migrateurs, conformément 
au paragraphe 1 du présent article, est jointe sous forme d’annexe au présent Accord; elle 
forme partie intégrante de ce dernier et toutes références faites à l’Accord s’entendront 
comme comprenant ladite annexe. 

3. Le présent Accord peut être amendé sur consentement mutuel écrit des deux Par-
ties. 

Article 2 

1. Chaque Partie interdit la capture d’oiseaux migrateurs et la collecte de leurs œufs, 
sauf dans les circonstances suivantes et conformément aux dispositions légales ou régle-
mentaires en vigueur dans chaque pays : 
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a) À des fins scientifiques, éducatives ou reproductives et à d’autres fins spécifiques 
compatibles avec les objectifs du présent Accord; 

b) Pour la protection des personnes ou des biens; 

c) Pour la chasse pendant la saison de la chasse ou sur des terrains de chasse établis 
conformément aux dispositions du paragraphe 3 du présent article; et 

d) Pour la chasse et le rassemblement d’espèces d’oiseaux migrateurs spécifiques ou 
la collecte de leurs œufs par les habitants de régions déterminées qui effectuent ces acti-
vités de manière traditionnelle pour leur propre nourriture, leurs habits ou à des fins cul-
turelles, pour autant que la population de chacune des espèces soit maintenue à un 
nombre optimal et que ces activités ne portent pas atteinte à la conservation adéquate des 
espèces. 

2. Chacune des Parties interdit la vente, l’achat ou l’échange d’oiseaux migrateurs 
ou de leurs œufs, qu’ils soient vivants ou morts, ou de leurs produits, sauf ceux capturés 
ou collectés conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article. 

3. Chacune des Parties peut établir des saisons et définir des territoires de chasse 
pour la chasse des oiseaux migrateurs, en veillant à préserver la reproduction annuelle 
requise pour la survie desdits oiseaux. 

Article 3 

1. Les Parties encourageront l’échange de données et de publications concernant la 
recherche sur les oiseaux migrateurs. 

2. Chaque Partie encouragera la conception de programmes de recherche conjoints 
relatifs aux oiseaux migrateurs. 

3. Chaque Partie encouragera la préservation des oiseaux migrateurs. 

4. Chaque Partie encouragera la conception de programmes conjoints destinés à ac-
croître la conscientisation en matière de préservation des oiseaux migrateurs. 

Article 4 

Chaque Partie s’efforcera de gérer et de conserver l’habitat des oiseaux migrateurs 
par le biais d’activités comme la création de zones protégées sur son territoire. 

Article 5 

Chaque Partie s’efforcera de prendre les mesures appropriées pour conserver et amé-
liorer l’environnement des oiseaux protégés en vertu de l’article premier du présent Ac-
cord, notamment en : 

a) Cherchant les moyens de prévenir tout dommage à ces oiseaux et à leur environ-
nement; 

b) S’efforçant de prendre des mesures pour contrôler l’incidence d’espèces animales 
et végétales envahissantes sur la conservation de tels oiseaux et de leur environnement; et 

c) S’efforçant de prendre part aux activités de coopération régionales pour la préser-
vation des oiseaux migrateurs dans la région d’Asie et du Pacifique. 
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Article 6 

1. Chacune des parties prendra les mesures nécessaires pour atteindre les objectifs du 
présent Accord. 

2. Les Parties peuvent organiser des conférences et se rendre des visites mutuelles, le 
cas échéant, dans le cadre de leur travail conjoint en matière de protection des oiseaux 
migrateurs. 

Article 7 

À la demande de l’une ou l’autre des Parties, les deux Parties tiendront des consulta-
tions concernant l’application du présent Accord. 

Article 8 

1. Le présent Accord entrera en vigueur le jour où les deux Parties se seront notifié 
mutuellement, par écrit, l’accomplissement de leurs formalités juridiques nationales res-
pectives nécessaires pour son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord est conclu pour une période de quinze (15) ans et continuera de 
l’être par la suite, à moins que l’une des Parties ne notifie par écrit à l’autre, et une année 
à l’avance, son intention d’y mettre fin.  

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

Fait à Canberra, le 6 décembre 2006, en deux exemplaires originaux en langues an-
glaise et coréenne, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de l’Australie : 

ALEXANDER DOWNER 
Ministre des Affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

SONG MIN-SOON 
Ministre des Affaires étrangères 
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ANNEXE 

Liste des espèces d’oiseaux établie en vertu des dispositions de l’article 1 du présent 
Accord 

 

N° Nom scientifique Nom anglais Nom français 
1 Anas clypeata Shoveler (Northern Shoveler) Canard souchet 
2 Anas querquedula Garganey Sarcelle d’été 
3 Cuculus saturatus Oriental cuckoo Coucou oriental ou 

de l’Himalaya 
4 Chaetura caudacuta (Hirun-

dapus caudacutus) 
White-throated needle-tailed 
swift (white-throated needletail)

Martinet épineux 

5 Apus pacificus White-rumped swift (Fork-
tailed swift) 

Martinet du Pacifi-
que 

6 Gallinago hardwickii Latham's snipe Bécassine du Japon 
7 Gallinago stenura Pintail snipe (Pin-tailed snipe) Bécassine à queue 

fine 
8 Gallinago megala Swinhoe's snipe Bécassine des ma-

rais 
9 Limosa limosa Black-tailed godwit Barge commune 
10 Limosa lapponica Bar-tailed godwit Barge de Laponie 
11 Numenius minutus Little curlew Courlis nain 
12 Numenius phaeopus Whimbrel Courlis courlien 
13 Numenius madagascariensis Australian curlew (Eastern cur-

lew) 
Courlis de Sibérie 

14 Tringa totanus Redshank (Common redshank) Chevalier gambette 
15 Tringa stagnatilis Marsh sandpiper Chevalier stagnatile 
16 Tringa nebularia Greenshank (Common green-

shank) 
Chevalier à pattes 
glauques 

17 Tringa glareola Wood sandpiper Chevalier des bois 
18 Xenus cinereus Terek sandpiper Chevalier cendré 
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N° Nom scientifique Nom anglais Nom français 
19 Tringa hypoleucos (Acetitis 

hypoleucos) 
Common sandpiper Chevalier guig-

nette 
20 Tringa brevipes (Heteroscelus 

brevipes) 
Grey-tailed tattler Chevalier à pieds 

courts 
21 Arenaria interpres Turnstone (Ruddy turnstone) Tourne-pierre 

roux 
22 Limnodromus semipalmatus Asian Dowitcher Bécassin d’Asie 
23 Calidris tenuirostris Great knot Grande 

maubèche 
24 Calidris canutus Red knot Canut 
25 Crocethia alba (Calidris alba) Sanderling Sanderling 
26 Calidris ruficollis Red-necked stint Maubèche col-

roux 
27 Calidris minutilla (subminuta) 

(Calidris subminuta) 
Long-toed stint Bécasseau mi-

nuscule 
28 Calidris minuta Little stint Bécasseau 

minute 
29 Calidris melanotos Pectoral sandpiper Bécasseau ta-

cheté 
30 Calidris aeuminata Sharp-tailed sandpiper Bécasseau à 

queue fine 
31 Calidris alpina Dunlin Bécasseau à dos 

roux 
32 Calidris ferruginea Curlew sandpiper Bécasseau cocor-

li 
33 Tryngites subruficollis Buff-breasted Sandpiper Bécasseau rous-

set 
34 Limicola falcinellus Broad-billed Sandpiper Bécasseau falci-

nelle 
35 Philomachus pugnax Ruff Bécasseau com-

battant 
36 Phalaropus lobatus Red-necked (Northern) Phala-

rope (Red-necked Phalarope)  
Phalarope hyper-
borée 

37 Pluvialis fulva Pacific golden plover Pluvier doré du 
Pacifique 

38 Pluvialis squatarola Grey (black-bellied) plover 
(Grey plover) 

Pluvier à ventre 
noir 

39 Charadrius hiaticula Common ringed plover (Ringed 
plover) 

Grand gravelot 
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40 Charadrius dubius Little ringed plover Petit gravelot 
41 Charadrius mongolus Mongolian plover (Lesser 

sand plover) 
Pluvier mongol 

42 Charadrius leschenaultii Greated sand plover Pluvier de Lesche-
nault 

43 Charadrius veredus Oriental plover Pluvier oriental (gra-
velot oriental) 

44 Glareola maldivarum Oriental pratincole Glaréole des Maldives 
45 Stercorarius parasiticus Parasitic jaeger (Arctic jaeger) Labbe parasite 
46 Sterna hirundo Common tern Sterne Pierre-Garin 
47 Sterna albifrons Little tern Sterne naine (à front 

blanc) 
48 Sterna leucoptera (Chlido-

nias leucopterus) 
White-winged black tern Sterne noire à ailes 

blanches 
49 Sula dactylatra Masked booby Fou masqué 
50 Sula leucogaster Brown booby Fou brun 
51 Fregata ariel Lesser frigate bird Frégate ariel 
52 Calonectris leucomelas Streaked shearwater Puffin rayé ou leuco-

melle 
53 Puffinus carneipes Pale-footed shearwater (Flesh-

footed shearwater) 
Puffin à pieds pâles 

54 Puffinus tenuirostris Slender-billed shearwater 
(Short-tailed shearwater) 

Puffin à bec grêle 

55 Hirundo rustica House swallow (Barn swal-
low) 

Hirondelle rustique 

56 Hirundo daurica Red-rumped swallow Hirondelle rousseline 
57 Acrocephalus arundina-

ceus (Acrocephalus orien-
talis) 

Great reed warbler (Oriental 
reed warbler) 

Rousserole turboïde 

58 Motacilla flava Yellow wagtail Bergeronnette 
flavéolée 

59 Motacilla cinerea Grey wagtail Bergeronnette grise 
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I 

NOTE DE PROPOSITION DE L’AUSTRALIE 

 

Monsieur, 

J’ai l’honneur de me référer aux consultations qui ont eu lieu à Séoul, le 
22 novembre 2004, entre les représentants des Gouvernements de la République de Co-
rée et de l’Australie, afin de finaliser l’Accord entre le Gouvernement de la République 
de Corée et le Gouvernement de l’Australie relatif à la protection des oiseaux migrateurs 
(ROKAMBA). 

J’ai l’honneur de vous informer que les deux pays ont discuté du problème des 
« captures accessoires » dans le cadre du projet de texte du ROKAMBA et qu’elles sont 
parvenues à l’accord détaillé ci-dessous : 

1. En ce qui concerne l’inclusion des captures accidentelles d’oiseaux migrateurs vi-
sées à l’alinéa e) du paragraphe 1 de l’article 2 du ROKAMBA, à titre d’exception à 
l’interdiction de capturer des oiseaux migrateurs, l’Australie s’est montrée d’avis que la 
clause proposée par la République de Corée relative aux captures accessoires ne devrait 
pas être incluse dans le ROKAMBA. 

2. D’autre part, la République de Corée a insisté sur l’inclusion de la clause relative 
aux dites captures et s’est montrée préoccupée par le fait que l’Australie pourrait utiliser 
le ROKAMBA en tant que cadre légal lui permettant d’entamer des poursuites judiciaires 
ou de présenter des revendications légales à l’encontre des navires de pêche coréens qui 
naviguent en haute mer, étant donné que ce point fait l’objet d’une controverse dans les 
forums internationaux concernés comme celui de la Commission pour la conservation du 
thon rouge du Sud et celui de la Commission pour la conservation de la faune et de la 
flore marines de l’Antarctique. 

3. En réponse à la préoccupation soulevée par la République de Corée, l’Australie a 
clairement signalé qu’elle n’avait pas l’intention de présenter d’objections officielles ou 
d’entreprendre des poursuites judiciaires en cas de captures accidentelles, principalement 
sur la base du ROKAMBA, et elle a insisté sur le fait que le ROKAMBA doit viser es-
sentiellement à encourager la coopération bilatérale dans le cadre de la conservation des 
oiseaux migrateurs. 

4. Comprenant bien que le ROKAMBA sert uniquement à préparer la voie pour ren-
forcer la coopération bilatérale relative à la conservation des oiseaux migrateurs et que la 
République de Corée et l’Australie n’ont aucune intention de recourir audit accord pour 
présenter des revendications officielles contre la capture accidentelle d’oiseaux pendant 
les opérations de pêche, la République de Corée a déclaré qu’elle rendrait un avis favo-
rable à la suppression de la clause sur les captures accessoires du ROKAMBA. 

5. La République de Corée et l’Australie reconnaissent que le ROKAMBA doit ser-
vir à échanger des informations sur les méthodes utilisées pour restreindre les captures 
accessoires plutôt que pour entreprendre des poursuites judiciaires à l’encontre de l’un ou 
l’autre pays à propos desdites captures. Toutefois, le ROKAMBA ne dégage pas 
l’Australie ni la République de Corée de leurs obligations découlant d’autres accords 
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auxquels elles sont parties, comme la Commission pour la conservation du thon rouge du 
Sud et la Commission pour la conservation de la faune et de la flore marines de 
l’Antarctique, en vue de limiter la capture accessoire d’oiseaux migrateurs et il 
n’empêche pas non plus l’une ou l’autre Partie d’entamer des poursuites en vertu d’autres 
accords qu’elles ont actuellement signés ou qu’elles pourraient signer à l’avenir. 

Si les dispositions ci-dessus semblent acceptables au Gouvernement de la Répu-
blique de Corée, j’ai également l’honneur de proposer que la présente note et votre ré-
ponse de confirmation soient considérées comme un élément significatif qui fera partie 
intégrante du ROKAMBA et qu’elles constituent un Accord entre nos deux Gouverne-
ments, qui entrera en vigueur en même temps que ledit ROKAMBA. 

Je saisis cette occasion pour vous réitérer l’assurance de ma très haute considération. 
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II 

NOTE DE REPONSE DE LA COREE 

 

Monsieur,  

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note de 2006 qui est ainsi libellée : 

[Voir note I] 

J’ai l’honneur de confirmer que les propositions ci-avant rencontrent l’agrément du 
Gouvernement de la République de Corée et que votre note et la présente réponse à ce 
sujet représentent un élément significatif qui fera partie intégrante du ROKAMBA et 
qu’elles constituent un Accord entre les deux Gouvernements à ce sujet, qui entrera en 
vigueur en même temps que ledit ROKAMBA. 

Je saisis cette occasion pour vous réitérer l’assurance de ma très haute considération. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE ET LE GOU-
VERNEMENT DES BERMUDES [AUTORISÉ PAR] LE GOUVERNEMENT 
DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD 
RELATIF À L’ÉCHANGE D’INFORMATION EN MATIÈRE D’IMPÔTS 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement des Bermudes (autorisé par) le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 

Désireux de faciliter l’échange d’information en matière d’impôts, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et portée de l’Accord 

Les autorités compétentes des Parties contractantes prêtent assistance par l’échange 
d’informations pertinentes pour l’administration et l’exécution des lois internes des Par-
ties contractantes concernant les impôts visés par le présent Accord. Ces informations 
concernent notamment la détermination, l’évaluation et la perception de ces impôts, le 
recouvrement et l’exécution des créances fiscales, ou les enquêtes et poursuites concer-
nant des questions fiscales. Les informations sont échangées conformément aux disposi-
tions du présent Accord et sont considérées comme confidentielles suivant les modalités 
prévues à l’article 8. 

Article 2. Juridiction 

Une Partie requise n’est pas tenue de fournir des informations que ses autorités ne 
possèdent pas et que les personnes qui ressortent de sa juridiction territoriale ne possè-
dent pas ou ne contrôlent pas.  

Article 3. Impôts visés 

1. Les impôts existants qui font l’objet du présent Accord sont : 

(a) En Australie, les impôts de toute nature et description établis au titre des lois fé-
dérales administrées par le Commissaire à la fiscalité; et 

(b) Aux Bermudes, les impôts de toute nature et description. 

2. Le présent Accord s’applique aux impôts de nature identique ou sensiblement si-
milaire établis après la date de signature du présent Accord qui s’ajoutent aux impôts en 
vigueur ou les remplacent. L’Accord s’applique aussi aux autres impôts éventuellement 
convenus par un échange de lettres entre les Parties contractantes. Les autorités compé-
tentes des Parties contractantes s’avisent dans un délai raisonnable de toutes modifica-
tions importantes apportées à la fiscalité et des mesures de collecte d’informations visées 
par le présent Accord.  
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3. L’Accord ne s’applique pas aux impôts institués par des États, des municipalités 
ou d’autres subdivisions politiques ou possessions d’une Partie contractante.  

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et à moins que le contexte n’impose une interpréta-
tion différente : 

(a) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande des 
informations; 

(b) Le terme « Australie », au sens géographique du terme, exclut tous les territoires 
extérieurs autres que : 

(i) Le territoire de l’Île Norfolk; 

(ii) Le territoire de l’Île Christmas;  

(iii) Le territoire des Îles Cocos (Keeling); 

(iv) Le territoire des Îles Ashmore et Cartier; 

(v) Le territoire de l’Île Heard et des Îles McDonald; et 

(vi) Le territoire des Îles de la mer de Corail, 

et comprend toute zone adjacente aux limites territoriales de l’Australie (y compris 
les territoires spécifiés dans le présent alinéa) pour laquelle il existe actuellement, 
conformément au droit international, une législation australienne en vigueur relative à 
l’exploration et à l’exploitation de ressources naturelles des fonds marins et du sous-sol 
du plateau continental; 

(c) Le terme « Bermudes » désigne les Îles des Bermudes;  

(d) L’expression « fonds de placement » désigne tout système d’investissement col-
lectif, quelle qu’en soit la forme juridique. L’expression « fonds de placement public » 
désigne tout fonds de placement dont les unités, les actions ou autres intérêts dans le 
fonds peuvent être facilement achetés, vendus ou rachetés par le public. C’est le cas si 
l’achat, la vente ou le rachat ne sont pas implicitement ou explicitement restreints à un 
groupe limité d’investisseurs; 

(e) Le terme « société » désigne une personne morale ou toute autre entité qui est 
considérée au plan fiscal comme une personne morale; 

(f) L’expression « autorité compétente » désigne, dans le cas de l’Australie, le 
Commissaire à la fiscalité ou un représentant autorisé dudit commissaire et, dans le cas 
des Bermudes, le Ministre des Finances ou un représentant autorisé dudit ministre; 

(g) L’expression « Partie contractante » désigne l’Australie ou les Bermudes selon le 
contexte; 

(h) Le terme « information » désigne tout fait, déclaration ou dossier, sous quelque 
forme que ce soit; 

(i) L’expression « mesures de collecte d’information » désigne les lois et les procé-
dures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie contractante d’obtenir et 
de fournir les informations requises; 

(j) Le terme « ressortissant » désigne : 
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(i) Dans le cas de l’Australie, un citoyen australien ou une personne physique qui ne 
possède pas la citoyenneté australienne et a obtenu le statut de résident permanent, ainsi 
que toute société dont le statut en tant que tel découle de la législation en vigueur en Aus-
tralie; et 

(ii) Dans le cas des Bermudes, toute personne morale, association de personnes, so-
ciété, fiducie, succession, association ou autre entité dont le statut en tant que tel découle 
de la législation en vigueur aux Bermudes; 

(k) Le terme « personne » inclut une personne physique, une société et tout autre en-
semble de personnes; 

(l) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories 
d’actions représentant une majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

(m) L’expression « société cotée en bourse » désigne toute société dont la catégorie 
principale d’actions est inscrite sur une bourse reconnue, sous réserve que ses actions co-
tées puissent être facilement achetées ou vendues par le public. C’est le cas si l’achat ou 
la vente d’actions ne sont pas implicitement ou explicitement restreints à un groupe limi-
té d’investisseurs; 

(n) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse convenue par les autori-
tés compétentes des Parties contractantes; 

(o) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à qui il est demandé 
de fournir des informations; 

(p) Le terme « résident » désigne : 

(i) Dans le cas de l’Australie, une personne qui réside en Australie aux fins de la fis-
calité australienne; et 

(ii) Dans le cas des Bermudes, une personne physique qui a le statut de résident légal 
des Bermudes; et une société, une association de personnes, une fiducie ou association 
créée en vertu de la législation des Bermudes; 

(q) L’expression « évasion fiscale grave » désigne une fraude délibérée et intention-
nellement malhonnête vis-à-vis des recettes publiques, dans le but de se soustraire ou ten-
ter de se soustraire à une obligation fiscale, lorsqu’une action ou une omission consti-
tuant une évasion ou une tentative d’évasion fiscale se sont produites. Cette expression 
inclut aussi l’obstruction, la gêne, l’intimidation ou la résistance face à des fonctionnai-
res. Il doit s’agir d’une infraction fiscale grave. L’obligation fiscale doit être d’un mon-
tant important, soit en valeur absolue soit par rapport à une obligation fiscale annuelle, et 
la conduite considérée doit constituer un effort systématique ou un type d’activité destiné 
ou tendant à cacher des faits pertinents aux autorités fiscales de l’une ou l’autre des Par-
ties ou à leur présenter des faits inexacts, ou il doit s’agir d’une falsification ou d’une 
dissimulation d’identité. Les autorités compétentes conviendront de la portée et de 
l’étendue des affaires correspondant à cette définition; et 

(r) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord 
conformément à l’article 3.  

2. En ce qui concerne l’application du présent Accord à tout moment par une Partie 
contractante, tout terme non défini dans ledit Accord, à moins que le contexte n’exige 
une interprétation différente, a le sens que lui attribue alors la législation de cette Partie, 
tout sens que lui attribuent les lois fiscales applicables de cette Partie l’emportant sur un 
sens attribué par d’autres lois de ladite Partie.  
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Article 5. Échange d’informations sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit sur demande des informations 
aux fins visées à l’article 1. Ces informations sont échangées indépendamment du fait 
que la conduite considérée constituerait ou non un délit en vertu de la législation de la 
Partie requise si cette conduite se produisait dans ladite Partie requise.  

2. Si les informations dont disposent l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisantes pour lui permettre de satisfaire la demande d’informations, ladite 
Partie aura recours à toutes les mesures de collecte d’informations appropriées pour four-
nir à la Partie requérante les informations demandées, même si la Partie requise n’a pas 
besoin de ces informations à ses propres fins fiscales.  

3. Si l’autorité compétente de la Partie requérante le demande spécifiquement, 
l’autorité compétente de la Partie requise fournira les informations au titre du présent ar-
ticle, dans la mesure où sa législation interne l’y autorise, sous forme de dépositions de 
témoins et de copies certifiées conformes de dossiers originaux.  

4. Chacune des Parties contractantes assure que son autorité compétente, aux fins du 
présent Accord, est habilitée à obtenir et à fournir sur demande : 

(a) Les informations détenues par les banques, autres établissements financiers et 
toute personne, y compris les représentants et fiduciaires, agissant en tant qu’agences ou 
fiducies; 

(b) Les informations concernant la propriété légale ou l’usufruit de sociétés, 
d’associations de personnes et autres personnes, y compris, dans les limites prévues à 
l’article 2, les informations concernant la propriété pour toutes les personnes appartenant 
à une chaîne de propriété; dans le cas de fiducies, les informations relatives aux consti-
tuants, fiduciaires, bénéficiaires et à leur position dans une chaîne de propriété. 

Le présent Accord ne crée pas d’obligation pour les Parties contractantes d’obtenir 
ou de fournir : 

(i) Des informations sur la propriété relatives à des sociétés cotées en bourse ou des 
fonds de placement, sauf si ces informations peuvent être obtenues sans trop de diffi-
cultés; 

(ii) Des informations dont la Partie contractante ne dispose pas; 

(iii) Des informations relatives à une période de plus de six ans avant la période fis-
cale considérée.  

Si des informations requises concernent une personne qui n’est pas résidente ou res-
sortissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes, il devra aussi être établi pour sa-
tisfaire l’autorité compétente de la Partie requise que ces informations sont nécessaires à 
la bonne administration et à la bonne exécution des lois fiscales de la Partie requérante. 
Lorsque cette nécessité a été clairement établie, les autorités compétentes se consultent 
sur la forme appropriée d’assistance.  

Lorsque la Partie requérante demande des informations relatives à une question qui 
ne constitue pas une évasion fiscale grave, un haut responsable de son autorité compéten-
te certifiera que la demande est adaptée et nécessaire à la détermination de l’obligation 
fiscale du contribuable en vertu de la législation de la Partie requérante.  
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5. Lorsqu’elle demandera des informations en vertu du présent Accord, l’autorité 
compétente de la Partie requérante fournira les informations suivantes à celle de la Partie 
requise, afin de prouver l’intérêt des informations demandées : 

(a) L’identité du contribuable qui fait l’objet du contrôle ou de la vérification et la 
preuve que ledit contribuable est résident ou ressortissant de l’une des Parties contractan-
tes; 

(b) La nature et le type d’informations demandées, y compris une description des 
preuves spécifiques, informations ou autre assistance recherchées; 

(c) Les fins fiscales pour lesquelles les informations sont recherchées et la raison 
pour laquelle ces dernières présentent un intérêt et sont nécessaires pour déterminer 
l’obligation fiscale d’un contribuable en vertu de la législation de la Partie requérante; 

(d) La période pendant laquelle les informations sont requises à des fins fiscales; 

(e) Les motifs raisonnables de croire que les informations demandées sont disponi-
bles dans la juridiction de la Partie requise ou qu’une personne soumise à ladite juridic-
tion les possède ou les contrôle et qu’elles peuvent présenter un intérêt pour les fins fis-
cales de la demande; 

(f) Dans la mesure où ils sont connus, le nom et l’adresse de toute personne dont on 
pense qu’elle possède ou contrôle les informations demandées; 

(g) Une déclaration affirmant que la demande respecte la législation et les pratiques 
administratives de la Partie requérante et pourrait être satisfaite par la Partie requérante 
en vertu de sa législation dans des circonstances similaires, à la fois à ses propres fins 
fiscales et en réponse à une demande valide de la Partie requise au titre du présent Ac-
cord; 

(h) Une déclaration affirmant que la Partie requérante a eu recours à tous les moyens 
disponibles sur son propre territoire pour obtenir les informations, sauf ceux qui provo-
queraient de trop grandes difficultés; 

(i) Lorsque la demande s’adresse à une personne, autre que le contribuable, la 
confirmation que seules les informations que possède ou contrôle cette personne, qui sont 
directement liées au contribuable, doivent être fournies.  

6. Nonobstant les dispositions de l’article 10 en particulier, l’autorité compétente de 
la Partie requise adressera les informations demandées aussi rapidement que possible à la 
Partie requérante. Afin d’assurer la rapidité de cette réponse, l’autorité compétente de la 
Partie requise s’engage à : 

(a) Confirmer la réception d’une demande par écrit à l’autorité compétente de la Par-
tie requérante et à aviser ladite autorité des déficiences de la demande, s’il y a lieu, dans 
les 60 jours suivant la réception de ladite demande; et 

(b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les in-
formations dans les 90 jours suivant la réception de la demande, y compris si elle ren-
contre des obstacles pour les fournir ou si elle refuse de les fournir, elle en informera 
immédiatement la Partie requérante en expliquant la raison de cette impossibilité, la natu-
re des obstacles ou les raisons de son refus. 
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Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. La Partie requise peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la 
Partie requérante à entrer sur le territoire de la Partie requise pour interroger des person-
nes et examiner des dossiers avec le consentement écrit des personnes concernées. 
L’autorité compétente de la Partie requise avisera celle de la Partie requérante de la date 
et du lieu de rencontre avec lesdites personnes.  

2. À la demande de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité compé-
tente de la Partie requise peut autoriser des représentants de celle de la Partie requérante 
à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal dans la Partie requise.  

3. Si la demande mentionnée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de 
la Partie requise effectuant le contrôle devra, aussitôt que possible, aviser celle de la Par-
tie requérante de la date et du lieu du contrôle, ainsi que de l’autorité ou du responsable 
désignés pour effectuer le contrôle et des procédures et conditions imposées par la Partie 
requise pour la réalisation du contrôle. Toutes les décisions concernant la réalisation du 
contrôle fiscal seront prises par la Partie requise effectuant le contrôle.  

Article 7. Possibilité de refuser une demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser de prêter assistance lors-
que : 

(a) La demande n’est pas conforme au présent Accord; 

(b) La Partie requérante n’a pas eu recours à tous les moyens disponibles dans sa 
propre juridiction, sauf lorsque le recours à de tels moyens donnerait lieu à de trop gran-
des difficultés; 

(c) La divulgation des informations demandées serait contraire à la politique publi-
que de la Partie requise; 

(d) La demande s’adresse à une personne, autre que le contribuable, relativement à 
des informations qui ne concernent pas spécifiquement les affaires fiscales du contribua-
ble; ou 

(e) La Partie requérante ne serait pas en mesure d’obtenir les informations (i) en ver-
tu de sa propre législation à des fins d’administration ou d’exécution de ses propres lois 
fiscales ou (ii) en réponse à une demande valide de la Partie requise au titre du présent 
Accord.  

2. Les dispositions du présent Accord n’imposeront pas à une Partie contractante 
l’obligation de fournir des informations qui révèleraient un secret de fabrication, écono-
mique, industriel, commercial ou professionnel ou un processus de fabrication. Nonobs-
tant ce qui précède, les informations visées au paragraphe 4 de l’article 5 ne seront pas 
considérées comme un tel secret ou processus du simple fait qu’elles répondent aux critè-
res dudit paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’imposent pas à une Partie contractante 
l’obligation d’obtenir ou de fournir des informations qui révèleraient des communica-
tions confidentielles entre un client et un avocat, un conseiller juridique ou un autre re-
présentant juridique admis, lorsque ces communications : 
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(a) Sont établies entre un conseiller juridique professionnel et un client, dans le cadre 
de conseils juridiques donnés au client; 

(b) Sont établies entre un conseiller juridique professionnel et un client, un conseiller 
juridique professionnel agissant pour le client et une autre personne, ou le client et une 
autre personne, à propos ou en prévision de procédures judiciaires et aux fins de telles 
procédures; et 

(c) Comprennent des éléments joints à ces communications ou qui y sont mentionnés 
et établis : 

(i) À propos de l’apport de conseils juridiques; ou 

(ii) À propos ou en prévision de procédures judiciaires et aux fins de telles procédu-
res, lorsque les éléments sont aux mains d’une personne qui est habilitée à les posséder.  

4. Une demande d’informations ne pourra pas être refusée au motif que la créance 
fiscale donnant lieu à la demande est contestée par le contribuable.  

5. La Partie requise peut refuser une demande d’informations si la Partie requérante 
les demande pour administrer ou faire exécuter une disposition du droit fiscal de la Partie 
requérante, ou toute condition liée à une telle disposition, qui exerce une discrimination à 
l’encontre d’un ressortissant de la Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie 
requérante dans les mêmes circonstances.  

Article 8. Confidentialité 

Toute information reçue par une Partie contractante au titre du présent Accord sera 
considérée comme confidentielle et ne pourra être divulguée qu’aux personnes ou autori-
tés (y compris les tribunaux et les organes administratifs) relevant de la juridiction de la 
Partie contractante concernée par l’évaluation, de la perception ou de l’application des 
impôts visés par le présent Accord, ou de poursuites ou recours menés à leur égard. Les-
dites personnes ou autorités n’utiliseront ces informations qu’à ces fins. Elles peuvent di-
vulguer les informations au cours de procédures judiciaires publiques ou de décisions ju-
diciaires. Les informations ne peuvent être divulguées à aucune autre personne, entité, 
autorité ou autre juridiction sans le consentement écrit formel de l’autorité compétente de 
la Partie requise.  

Article 9. Garanties 

Les droits et garanties assurés aux personnes par les lois ou pratiques administratives 
de la Partie requise restent applicables. Les droits et garanties ne devront pas être appli-
qués par la Partie requise d’une manière qui empêche ou retarde indûment l’échange ef-
fectif d’informations.  

Article 10. Difficultés ou frais d’administration  

Les faux frais encourus pour prêter assistance (y compris les coûts raisonnables des 
tierces parties et des conseillers externes liés à un procès ou autres) seront convenus entre 
les Parties contractantes.  
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Article 11. Absence de mesures préjudiciables ou restrictives 

1. Aucune des Parties contractantes n’appliquera de mesures préjudiciables ou res-
trictives fondées sur des pratiques fiscales nuisibles à des résidents ou ressortissants de 
l’une ou l’autre des Parties contractantes, tant que le présent Accord sera en vigueur. 

2. Une « mesure préjudiciable ou restrictive fondée sur des pratiques fiscales nuisi-
bles » est une mesure appliquée par une Partie contractante à des résidents ou ressortis-
sants de l’une ou l’autre des Parties contractantes du fait que l’autre Partie contractante 
ne procède pas à un échange effectif d’informations et/ou parce qu’elle manque de trans-
parence dans l’application de ses lois, réglementations ou pratiques administratives ou du 
fait de l’absence d’impôts ou du montant dérisoire des impôts, associés à l’un des critères 
précédents.  

3. Sans restreindre le caractère général du paragraphe 2, l’expression « mesure pré-
judiciable ou restrictive » inclut le refus d’une déduction, d’un crédit ou d’une exonéra-
tion, l’établissement d’un impôt, d’un droit ou d’une taxe ou des conditions spéciales de 
présenter des rapports.  

Article 12. Procédure d’accord mutuel 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’efforcent de surmonter en-
semble toute difficulté ou de dissiper tout doute résultant de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord.  

2. Outre les efforts mentionnés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à utiliser au titre 
des articles 5 et 6.  

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer direc-
tement l’une avec l’autre aux fins du présent article.  

4. Les Parties contractantes peuvent aussi convenir d’autres formes de résolution des 
différends.  

Article 13. Entrée en vigueur 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement des Bermudes se notifient par 
écrit et par la voie diplomatique l’accomplissement de leurs procédures constitutionnelles 
et légales pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent Accord entre en vi-
gueur à la date de la dernière notification et prendra effet : 

(a) À partir du 1er janvier 2006, en ce qui concerne l’évasion fiscale grave relative 
aux périodes d’imposition commençant le 1er janvier 2006 ou après cette date ou, s’il n’y 
a pas de période d’imposition, tous les frais pour impôts encourus le 1er janvier 2006 ou 
après cette date; et 

(b) À partir du 1er janvier 2008, en ce qui concerne toutes les autres questions visées 
à l’article 1 relatives aux périodes d’imposition commençant le 1er janvier 2008 ou après 
cette date ou, s’il n’y a pas de période d’imposition, tous les frais pour impôts encourus 
le 1er janvier 2008 ou après cette date.  
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Article 14. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer le présent Accord en re-
mettant une lettre de notification de dénonciation à l’autorité compétente de l’autre Partie 
contractante. 

2. Cette dénonciation prendra effet le premier jour du mois suivant l’expiration 
d’une période de six mois après la date de réception de la notification de dénonciation 
par l’autre Partie contractante.  

3. Une Partie contractante restera liée par les dispositions de l’article 8 concernant 
toute information obtenue au titre de l’Accord.  

Fait à Washington, le 10 novembre 2005.  

Pour le Gouvernement de l’Australie :  

DENNIS J. RICHARDSON 
AO (Officier de l’ordre de l’Australie), Ambassadeur 

Pour le Gouvernement des Bermudes [autorisé par] le Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 

PAULA COX 
Député, Ministre des Finances 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE L’AUSTRALIE ET LE ROYAUME DE NORVÈGE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement du Royaume de Norvège, 

Désireux de conclure une Convention tendant à éviter les doubles impositions en 
matière d’impôts sur le revenu et à prévenir l’évasion fiscale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont résidentes d’un État con-
tractant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1.  Les impôts en vigueur auxquels s’applique la présente Convention sont : 

(a) Dans le cas de l’Australie :  

(i) L’impôt sur le revenu; et 

(ii) L’impôt sur le loyer des chantiers de prospection ou d’exploitation des res-
sources pétrolières, 

prescrit par la loi fédérale australienne; 

(b) Dans le cas de la Norvège : 

(i) L’impôt sur le revenu général; 

(ii) L’impôt sur le revenu des personnes physiques; 

(iii) L’impôt spécial sur les revenus pétroliers; 

(iv) L’impôt sur le loyer pour les revenus provenant de la production d’énergie hy-
dro-électrique; 

(v) L’impôt retenu à la source sur les dividendes; et 

(vi) L’impôt sur la rémunération des artistes non résidents, etc.  

2.  La présente Convention s’applique également à tous les impôts de nature iden-
tique ou sensiblement analogues qui seraient prescrits par la législation fédérale austra-
lienne ou par la législation de la Norvège après la date de signature de la présente Con-
vention et qui s’ajouteraient ou se substitueraient aux impôts actuels. Les autorités com-
pétentes des États contractants se communiqueront, dans un délai raisonnable, toutes les 
modifications importantes qui seraient apportées à la législation de leurs États respectifs 
relatives aux impôts auxquels s’applique la présente Convention. 

3. Aux fins de l’article 24, les impôts auxquels la présente Convention s’applique 
sont les impôts de toute nature et description perçus au nom des États contractants, ou de 
leurs subdivisions politiques ou autorités locales.  
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4. Aux fins des articles 26 et 27, les impôts auxquels la présente Convention 
s’applique sont : 

(a)  Dans le cas de l’Australie, les impôts de toute nature et description perçus en 
vertu des lois fiscales fédérales administrées par le commissaire à la fiscalité; et 

(b)  Dans le cas de la Norvège, les impôts de toute nature et description. 

Article 3. Définitions Générales 

1.  Aux fins de la présente Convention et à moins que le contexte n’appelle une in-
terprétation différente : 

(a)  Le terme « Australie », lorsqu’il est employé au sens géographique, exclut tous 
les territoires extérieurs autres que : 

(i)  Le territoire de l’Île de Norfolk; 

(ii) Le territoire de l’Île de Christmas;  

(iii) Le territoire des Îles Cocos (Keeling); 

(iv) Le territoire des Îles Ashmore et Cartier; 

(v) Le territoire de l’Île Heard et des Îles McDonald; et 

(vi) Le territoire des Îles de Corail, 

et comprend toute zone adjacente aux limites territoriales de l’Australie (y compris 
les territoires susmentionnés) à laquelle s’applique actuellement, conformément au droit 
international, une loi australienne applicable à la prospection et à l’exploitation de l’une 
quelconque des ressources naturelles des fonds marins et du sous-sol du plateau conti-
nental; 

(b) Le terme « Norvège » désigne les terres, les eaux intérieures et la zone située au-
delà de la mer territoriale, sur lesquelles le Royaume de Norvège peut, en vertu de la lé-
gislation norvégienne et conformément au droit international, exercer ses droits sur les 
fonds marins, le sous-sol et leurs ressources naturelles, mais non compris le Svalbard, 
l’Île Jan Mayen et les dépendances norvégiennes (« biland »); 

(c) Les termes « État contractant », l’un des « États contractants » et « autre État 
contractant » désignent, selon le contexte, l’Australie ou la Norvège; 

(d) L’expression « impôt australien » s’entend de tout impôt prescrit par l’Australie, 
auquel la présente Convention s’applique en vertu des paragraphes 1 et 2 de l’article 2; 

(e) L’expression « impôt norvégien » s’entend de tout impôt prescrit par la Norvège 
ou ses subdivisions politiques ou autorités locales, auquel la présente Convention 
s’applique en vertu des paragraphes 1 et 2 de l’article 2; 

(f) L’expression « activité économique » s’entend de la fourniture de services pro-
fessionnels et de l’exercice d’autres activités de caractère indépendant; 

(g) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou de toute entité consi-
dérée comme une société ou personne morale au regard de l’impôt; 

(h) L’expression « autorité compétente » s’entend, dans le cas de l’Australie, du 
Commissioner of Taxation (Commissaire de fiscalité) ou son représentant autorisé, et 
dans le cas de la Norvège, du Ministre des finances ou son représentant autorisé; 

(i) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité économique; 
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(j) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » s’entendent respectivement d’une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et d’une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

(k) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport effectué par un 
navire ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque ledit 
transport est exploité uniquement entre des points situés dans l’autre État contractant; 

(l) Le terme « ressortissant » désigne, en ce qui concerne un État contractant : 

(i) Toute personne possédant la nationalité ou la citoyenneté de cet État contractant; 
et 

(ii) Toute société dont le statut découle de la législation en vigueur dans cet État con-
tractant; 

(m) Le terme « personne » comprend une personne physique, une société et tout 
groupe de personnes; 

(n) Le terme « impôt » s’entend selon le contexte de l’impôt australien ou norvégien, 
mais non des pénalités ou intérêts prescrits par la législation fiscale de l’un ou de l’autre 
État contractant; 

(o) L’expression « bourse officielle » désigne : 

(i) La bourse australienne et toute autre bourse d’investissement australienne recon-
nue comme telle par la législation australienne; 

(ii) La bourse d’Oslo et toute autre bourse d’investissement norvégienne reconnue 
comme telle par la législation norvégienne; et 

(iii) Toute autre bourse convenue par les autorités compétentes.  

2. Aux fins de l’application de la présente Convention par un État contractant à un 
moment quelconque, tout terme ou expression qui n’est pas défini dans cette Convention 
a, à moins que le contexte n’impose une interprétation différente, le sens que lui attribue 
la législation de cet État en vigueur au moment considéré et qui concerne les impôts aux-
quels s’applique la présente Convention, et tout sens qui lui est attribué par la législation 
fiscale en vigueur de cet État l’emporte sur un sens attribué à ce terme ou à cette expres-
sion par d’autres lois de cet État.  

Article 4. Résidence 

1. Aux fins de la présente Convention, une personne est « résident d’un État contrac-
tant » : 

(a) Dans le cas de l’Australie, si elle est résidente de l’Australie au regard de la légi-
slation fiscale de cet État; et  

(b) Dans le cas de la Norvège, si elle est assujettie à l’impôt dans ledit État en raison 
de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère du 
même ordre. 

Le Gouvernement d’un État contractant ou d’une subdivision politique ou d’une au-
torité locale de cet État est aussi un résident dudit État aux fins de la présente Conven-
tion.  
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2. Une personne n’est pas résidente d’un État contractant aux fins de la présente 
Convention si cette personne n’est redevable de l’impôt dans cet État qu’en ce qui con-
cerne le revenu provenant de sources situées dans cet État.  

3. Lorsque, en raison des dispositions précédentes du présent article, une personne 
physique est un résident des deux États contractants, sa situation est déterminée comme 
suit : 

(a) La personne est réputée n’être qu’un résident de l’État où elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent; si elle dispose d’un tel foyer dans les deux États ou dans aucun 
des deux États, elle est réputée n’être un résident que de l’État avec lequel elle a les liens 
personnels et économiques les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

(b) Si l’on ne peut déterminer dans quel État se trouve le centre de ses intérêts vi-
taux, la personne est réputée être un résident uniquement de l’État dont elle est un ressor-
tissant; 

(c) Si la personne est un ressortissant des deux États ou si elle n’est un résident 
d’aucun des deux, les autorités compétentes des États contractants règlent la question 
d’un commun accord. 

4. Si, par application des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux États contractants, elle est réputée être un ré-
sident uniquement de l’État où son siège de direction effective est situé. 

5. Lorsque, en vertu de la présente Convention, des revenus, bénéfices ou gains sont 
exonérés d’impôt dans un État contractant et si, en vertu de la législation en vigueur dans 
l’autre État contractant, une personne est exonérée d’impôt sur ces revenus, bénéfices ou 
gains du fait qu’elle est un résident temporaire de l’autre État au sens des lois fiscales ap-
plicables de cet autre État, l’exonération autorisée au titre de la présente Convention dans 
le premier État ne s’applique pas si ces revenus ou ces bénéfices ou gains sont exonérés 
d’impôt dans l’autre État. 

Article 5. Établissement Stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » s’entend 
d’une installation stable d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce 
tout ou partie de son activité.  

2. L’expression « établissement stable » couvre en particulier : 

(a) Un siège de direction; 

(b) Une succursale; 

(c) Un bureau; 

(d) Une usine; 

(e) Un atelier; 

(f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu lié à la 
prospection ou l’exploitation de ressources naturelles; 

(g) Une propriété agricole, pastorale ou forestière.  

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, une entreprise est réputée 
avoir un établissement stable dans un État contractant et y exercer des activités écono-
miques par le biais de cet établissement stable : 
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(a) Si elle possède un chantier de construction, un projet de construction ou un projet 
de montage dans cet État ou exerce une activité de supervision ou de conseil relative à un 
tel chantier ou projet, qui dure plus de six mois; ou 

(b) Si elle fournit des services, y compris de conseil, pour le même projet ou un pro-
jet apparenté, par l’intermédiaire de ses employés ou de tout autre personnel engagé à ces 
fins, dans un État contractant, pour une période ou des périodes dont la durée totale est 
supérieure à six mois sur toute période de douze mois; ou 

(c) Si elle détient dans cet autre État un stock important de matériel à des fins de lo-
cation ou autres (à l’exception de matériel loué dans le cadre d’un contrat de location-
vente) pendant une durée supérieure à six mois; ou 

(d) Si une personne agissant dans un État contractant pour le compte d’une entre-
prise de l’autre État produit ou transforme pour elle dans le premier État des produits ou 
des marchandises appartenant à cette entreprise.  

4. (a) La durée des activités visées à l’alinéa a) du paragraphe 3 est déterminée en 
additionnant les périodes pendant lesquelles des activités sont effectuées dans un État 
contractant par des entreprises associées, si les activités de l’entreprise située dans cet 
État sont sensiblement les mêmes que les activités qui y sont exercées par son associé;  

(b) La période pendant laquelle deux entreprises associées ou plus effectuent des ac-
tivités concurrentes n’est comptabilisée qu’une seule fois pour déterminer la durée de ces 
activités;  

(c) Aux fins du présent article, une entreprise est réputée associée à une autre entre-
prise : 

(i) Si l’une d’elles relève directement ou indirectement du contrôle de l’autre; ou 

(ii) Si elles relèvent toutes deux directement ou indirectement du contrôle d’une 
tierce personne ou de plusieurs. 

5. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établis-
sement stable » est réputée ne pas couvrir : 

(a) L’usage d’installations aux seules fins de stockage ou d’exposition de produits ou 
marchandises appartenant à l’entreprise; 

(b) L’entreposage d’un stock de produits ou de marchandises appartenant à 
l’entreprise aux seules fins de stockage ou d’exposition; ou 

(c) L’entreposage d’un stock de produits ou de marchandises appartenant à 
l’entreprise aux seules fins de transformation par une autre entreprise; ou 

(d) Le maintien d’une installation stable d’affaires aux seules fins d’acheter des pro-
duits ou marchandises ou de recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

(e) Le maintien d’une installation stable d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, d’autres activités à caractère préparatoire ou auxiliaire.  

6. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre 
qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 7 – agit au 
nom d’une entreprise et dispose, dans un État contractant, du pouvoir qu’elle exerce ha-
bituellement de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considé-
rée comme ayant un établissement stable dans ledit État contractant pour toutes activités 
que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne 
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soient limitées à celles qui sont énumérées au paragraphe 5 et ne soient, relativement à 
l’entreprise, à caractère préparatoire ou auxiliaire. 

7. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État con-
tractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d’un statut indépendant, si 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

8. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est con-
trôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son 
activité (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en 
lui-même, à faire de l’une ou l’autre de ces sociétés un établissement stable de l’autre.  

9. Les principes énoncés aux paragraphes précédents du présent article seront appli-
qués pour déterminer, aux fins de la présente Convention, si un établissement stable est 
situé dans un État autre que l’un des États contractants, et si une entreprise, qui n’est pas 
une entreprise de l’un des États contractants, y dispose d’un établissement stable.  

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus tirés par un résident d’un État contractant de biens immobiliers sont 
imposables dans l’État contractant où sont situés ces biens. 

2. L’expression « biens immobiliers » : 

(a) Dans le cas de l’Australie, a le sens que lui attribue la législation de l’Australie et 
comprend aussi : 

(i) La cession à bail d’un terrain et tout autre intérêt dans un terrain, ou droit sur 
celui-ci, qu’il soit aménagé ou non, y compris le droit de prospecter des gisements de mi-
néraux, de pétrole ou de gaz ou d’autres ressources naturelles et le droit d’exploiter ces 
gisements ou ressources; et 

(ii) Le droit de recevoir des paiements variables ou fixes, soit à titre de rede-
vance pour l’exploitation, ou pour le droit d’exploiter ou de prospecter ces gisements, 
carrières ou autres sites d’extraction ou d’exploitation de ressources naturelles. 

(b) Dans le cas de la Norvège, le sens que lui attribue le droit norvégien et comprend 
également : 

(i) Les accessoires; 

(ii)Les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la 
propriété foncière; 

(iii) L’usufruit des biens immobiliers; et 

(iv) Le droit à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession 
de l’exploitation de gisements minéraux, puits d’hydrocarbures ou de gaz, carrières ou 
autres lieux d’extraction ou d’exploitation de ressources naturelles. 

 Les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobi-
liers. 

3. Tout intérêt ou droit visé au paragraphe 2 est considéré comme sis là où sont si-
tués les terrains, les gisements de minéraux, de pétrole ou de gaz, les carrières ou les res-
sources naturelles, selon le cas, ou là où peut avoir lieu la prospection.  
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4. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus tirés de l’exploitation 
directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers.  

5. Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 s’appliquent également aux revenus 
provenant des biens immobiliers d’une entreprise.  

Article 7. Bénéfices d’une entreprise 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l’entreprise n’exerce une activité économique dans l’autre État con-
tractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce 
une telle activité, ses bénéfices peuvent être imposés dans l’autre État, mais uniquement 
dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État 
contractant exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé dans chaque État contractant à cet établis-
sement stable les bénéfices qu’il aurait vraisemblablement pu y réaliser s’il avait été une 
entreprise distincte exerçant des activités identiques ou similaires dans des conditions 
identiques ou similaires et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il consti-
tue un établissement stable ou avec d’autres entreprises avec lesquelles il traite.  

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses contractées par l’entreprise pour cet établissement stable (y compris les 
dépenses de direction et les frais généraux d’administration), qui seraient déductibles si 
l’établissement stable était une entreprise indépendante, que lesdites dépenses aient été 
encourues dans l’État contractant où cet établissement stable est situé ou ailleurs. 

4. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte à l’application de toute loi 
d’un État contractant relative à la détermination du montant imposable à une personne, y 
compris lorsque les renseignements dont dispose l’autorité compétente dudit État sont in-
suffisants pour lui permettre de déterminer les bénéfices qui doivent être attribués à un 
établissement stable, sous réserve que ladite loi sera appliquée, dans la mesure où elle 
peut l’être, et conformément aux principes énoncés dans le présent article.  

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable pour la seule raison que ce-
lui-ci a acquis des biens ou des marchandises pour l’entreprise.  

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement 
stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des 
motifs valables et suffisants de procéder autrement.  

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu ou des gains traités 
séparément dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions desdits ar-
ticles ne sont pas affectées par les dispositions du présent article. 

8. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte à l’application d’aucune loi 
d’un État contractant relative à l’imposition des bénéfices tirés par des non-résidents de 
primes d’assurance, à condition que, si la loi en vigueur dans l’un des États contractants 
est modifiée (autrement que sur des points mineurs qui n’en altèrent pas l’économie gé-
nérale), les États contractants se consultent en vue de se mettre d’accord sur tout amen-
dement du présent paragraphe qui pourrait être proposé.  
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9. Si : 

(a) Un résident d’un État contractant a droit, directement ou par l’intermédiaire d’un 
ou plusieurs fonds fiduciaires interposés, à une participation aux bénéfices d’une entre-
prise exploitée dans l’autre État contractant par une fiduciaire non considérée comme une 
société aux fins de l’imposition; et 

(b) En ce qui concerne cette entreprise, la fiduciaire dispose, conformément aux 
principes de l’article 5, d’un établissement stable dans cet autre État, 

l’entreprise exploitée par la fiduciaire est réputée être exploitée dans l’autre État par 
ledit résident par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et cette part des 
bénéfices est imputée à cet établissement stable.  

Article 8. Transports maritimes et aériens 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation, 
en trafic international, de navires ou d’aéronefs, ne sont imposables que dans cet État 
contractant.  

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les bénéfices qu’une entreprise d’un 
État contractant tire de l’exploitation de navires ou d’aéronefs sont imposables dans 
l’autre État contractant s’ils proviennent de l’exploitation de navires ou d’aéronefs limi-
tée à des lieux situés dans cet autre État.  

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article s’appliquent aussi aux 
bénéfices provenant de la participation à un pool, à une exploitation en commun ou à un 
organisme international d’exploitation 

4. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés du transport par des navires ou par 
des aéronefs de passagers, de bétail, de courrier, de biens ou de marchandises expédiés 
d’un État contractant et débarqués à un autre point du même État sont assimilés à des bé-
néfices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs limitée à ce seul État.  

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 s’appliquent aux bénéfices réalisés par 
le consortium norvégo-dano-suédois de transport aérien Scandinavian Airlines System 
(SAS), mais seulement dans la mesure où ces bénéfices correspondent aux actions déte-
nues dans ledit consortium par SAS Norge AS, associé norvégien de la SAS. 

Article 9.  Entreprises associées 

1. Lorsque : 

(a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la 
direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou si  

(b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre 
État contractant,  

et que, dans un cas comme dans l’autre, les conditions régissant les relations com-
merciales ou financières entre les deux entreprises diffèrent de celles qui devraient en 
principe régir les relations entre des entreprises indépendantes et traitant entre elles en 
toute indépendance, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient en principe pu être 
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réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions peuvent 
être compris dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence.  

2. Aucune des dispositions du présent article ne porte atteinte à l’application de toute 
loi d’un État contractant relative à la détermination du montant imposable à une per-
sonne, y compris lorsque les renseignements dont dispose l’autorité compétente sont in-
suffisants pour lui permettre de déterminer les bénéfices réalisés par une entreprise, à 
condition que cette loi soit appliquée dans la mesure du possible conformément aux prin-
cipes énoncés dans le présent article.  

3. Lorsque des bénéfices sur lesquels une entreprise d’un État contractant a été im-
posée dans cet État sont également inclus, en vertu des paragraphes 1 ou 2, dans les bé-
néfices d’une entreprise de l’autre État contractant et soumis à l’impôt dans cet autre 
État, et que les bénéfices ainsi inclus auraient vraisemblablement pu être réalisés par 
l’entreprise de l’autre État si les conditions régissant les relations entre les deux entre-
prises avaient été celles qui auraient en principe dû régir les relations entre des entre-
prises indépendantes et traitant entre elles en toute indépendance, le premier État ajuste 
comme il convient le montant de l’impôt prélevé sur ces bénéfices dans le premier État si 
celui-ci considère l’ajustement justifié. Pour calculer cet ajustement, il est dûment tenu 
compte des autres dispositions de la présente Convention, et les autorités compétentes 
des États contractants se consultent à cette fin en tant que de besoin.  

Article 10.  Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant en 
vertu de la législation fiscale de cet État et dont le bénéficiaire est un résident de l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, pour des raisons fiscales, ces dividendes sont également imposables 
dans l’État contractant dont la société distributrice des dividendes est un résident, et cela 
conformément à la législation dudit État, mais l’impôt prélevé ne peut être supérieur : 

(a) À 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement 10 % au moins du capital de 
l’entreprise distributrice des dividendes;  

(b) À 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas, 

sous réserve que si la législation en vigueur dans l’un ou l’autre des États contrac-
tants à la date de la signature de la présente Convention est modifiée de manière suffi-
samment importante pour en modifier le caractère général, les États contractants se con-
sulteront en vue de se mettre d’accord sur tout amendement approprié à apporter au pré-
sent paragraphe.  

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, les dividendes ne 
sont pas imposés dans l’État contractant dont la société distributrice des dividendes est 
un résident si le bénéficiaire des dividendes est une société qui est un résident de l’autre 
État contractant qui a détenu une participation égale à 80 % ou plus du capital de la so-
ciété distributrice pendant une période de 12 mois prenant fin à la date à laquelle le divi-
dende est déclaré et si la société bénéficiaire des dividendes : 

(a) La catégorie principale d’actions de la société bénéficiaire des dividendes est co-
tée sur une bourse reconnue visée à l’article 3 paragraphe 1 sous-alinéa i) ou ii) de 
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l’alinéa (o) et si ces actions sont régulièrement négociées sur une ou plusieurs bourses re-
connues; 

(b) La société bénéficiaire des dividendes est détenue directement ou indirectement 
par une ou plusieurs sociétés dont la catégorie principale d’actions est cotée sur une 
bourse reconnue visée à l’article 3 paragraphe 1 sous-alinéa i) ou ii) de l’alinéa (o) et si 
ces actions sont régulièrement négociées sur une ou plusieurs bourses reconnues; ou 

(c) La société distributrice des dividendes ne répond pas aux conditions des alinéas 
a) ou b) du présent paragraphe mais l’autorité compétente du premier État contractant dé-
termine, conformément à la législation de cet État, que la constitution, l’acquisition ou le 
maintien de la société bénéficiaire des dividendes et la conduite de ses activités n’avaient 
pas parmi leurs principaux objets l’obtention d’avantages découlant de la présente Con-
vention. L’autorité compétente du premier État contractant consulte l’autorité compétente 
de l’autre État avant de refuser d’accorder, en vertu du présent alinéa, les avantages dé-
coulant de la présente Convention.  

4. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-
venant d’actions ou autres parts bénéficiaires (à l’exception des créances) participant aux 
bénéfices, ainsi que les autres montants soumis au même régime fiscal que les revenus 
d’actions par la législation fiscale de l’État dont la société distributrice est un résident au 
regard de sa fiscalité.  

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État con-
tractant dont la société distributrice des dividendes est un résident une activité écono-
mique, par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et que la participation 
génératrice de dividendes se rattache effectivement à cet établissement stable. Dans ce 
cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables.  

6. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes versés par la société, s’agissant de dividendes dont le bénéficiaire est une 
personne qui n’est pas un résident de l’autre État contractant, sauf dans la mesure où la 
participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement 
stable situé dans cet autre État, même si les dividendes versés consistent en tout ou en 
partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. Le présent paragraphe ne 
s’applique pas aux dividendes versés par une société qui est un résident de l’Australie au 
regard de la législation fiscale australienne et qui est également un résident de Norvège 
au regard de la législation fiscale norvégienne.  

7. Aucun allègement ne peut être accordé au titre du présent article si le but ou l’un 
des buts de la personne concernée par la création ou l’attribution des participations ou 
autres droits pour lesquels le dividende est versé consiste à bénéficier des avantages du 
présent article au moyen de cette création ou de cette attribution.  

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un 
résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État.  
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2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils pro-
viennent et selon la législation de cet État, mais l’impôt ainsi établi ne peut pas excéder 
10 % du montant brut des intérêts.  

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État con-
tractant et dont le bénéficiaire effectif est un résident de l’autre État contractant sont exo-
nérés d’impôts dans ledit État :  

(a) S’ils proviennent de l’investissement d’actifs de la réserve officielle du Gouver-
nement d’un État contractant, de ses institutions monétaires ou d’une banque exerçant 
des fonctions de banque centrale dans cet État; ou 

(b) Si les intérêts sont perçus par une institution financière qui n’a pas de lien avec le 
débiteur et est entièrement indépendante de lui. Aux fins du présent article, l’expression 
« institution financière » s’entend d’une banque ou d’une autre entreprise qui tire essen-
tiellement ses bénéfices en finançant des emprunts sur les marchés financiers ou en ac-
ceptant des dépôts porteurs d’intérêts en utilisant ces fonds dans ses activités de finance-
ment.  

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3, les intérêts visés à l’alinéa b) dudit 
paragraphe sont imposables dans l’État d’où ils proviennent à un taux qui ne peut être 
supérieur à 10 % du montant brut des intérêts si ceux-ci sont payés dans le cadre d’un 
système de crédits adossés ou de tout autre arrangement économiquement équivalent et 
destiné à avoir un effet similaire à celui des crédits adossés.  

5. Aux fins du présent article, le terme « intérêts » s’applique aux intérêts produits 
par des fonds d’État, des obligations ou des titres d’emprunt, assortis ou non d’une ga-
rantie hypothécaire, et par toutes autres créances, ainsi qu’aux revenus qui sont soumis 
au même régime fiscal que les revenus d’argent prêté, par la législation de l’État contrac-
tant d’où proviennent ces revenus.  

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2, de l’alinéa b) du paragraphe 3, et du para-
graphe 4 du présent article ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des intérêts, 
résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent les 
intérêts une activité économique par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est si-
tué et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à l’établissement 
stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables.  

7. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le dé-
biteur est un résident de cet État au regard de sa législation fiscale. Toutefois, lorsque le 
débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident d’un État contractant, a dans un État 
contractant ou en dehors des deux États contractants un établissement stable pour lequel 
la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de 
ces intérêts, ceux-ci sont réputés provenir de l’État où est situé l’établissement stable.  

8. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif des intérêts ou que l’un et l’autre entretiennent avec des personnes tierces, 
le montant des intérêts payés, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, ex-
cède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de 
telles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier mon-
tant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation 
de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Conven-
tion.  
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9. Aucun allègement ne peut être accordé au titre du présent article si le but princi-
pal, ou un des buts principaux, recherché par toute personne concernée par la création ou 
la cession de la créance génératrice des intérêts était de tirer avantage du présent article 
au moyen de cette création ou de cette cession.  

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est 
un résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Les redevances peuvent être imposées dans l’État contractant où elles sont pro-
duites conformément à sa législation, mais l’impôt ainsi exigé ne dépasse pas 5 % du 
montant brut des redevances. 

3. Aux fins du présent article, le terme « redevances » désigne des paiements ou des 
crédits, périodiques ou non, quels que soient leur nature ou leur mode de calcul, qui 
constituent une contrepartie : 

(a) De l’exploitation ou de la concession d’exploitation d’un droit d’auteur, brevet, 
dessin ou modèle, plan, procédé ou formule de caractère secret, marque de commerce ou 
d’un droit de propriété similaire; ou 

(b) De l’apport de connaissances ou d’informations scientifiques, techniques, indus-
trielles ou commerciales; ou 

(c) De la fourniture de toute forme d’assistance de caractère accessoire ou secon-
daire en vue de permettre l’utilisation ou la jouissance de tout bien ou droit visé à l’alinéa 
(a), ou de toutes connaissances ou informations visées à l’alinéa (b); ou 

(d) De l’exploitation ou de la concession d’exploitation : 

(i) De films cinématographiques; 

(ii) De films ou de cassettes ou disques audio ou vidéo ou de tout autre 
moyen de reproduction ou de transmission d’image ou de son destinés à être utilisés dans 
le cadre d’émissions radiophoniques ou autres; ou 

(e) De l’exploitation ou de la concession d’exploitation de tout ou partie de la part 
du spectre de radiofréquences spécifié dans une licence de spectre; ou 

(f) De la renonciation totale ou partielle à utiliser ou à fournir un quelconque des 
biens ou droits visés au présent paragraphe. 

4.  Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État con-
tractant d’où proviennent les redevances une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé et que le droit ou le bien générateur des redevances 
s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5.  Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur est cet État lui-même au regard de sa législation fiscale. Toutefois, lorsque le 
débiteur des redevances, qu’il soit ou non un résident d’un État contractant, a dans un 
État contractant ou en dehors des deux États contractants un établissement stable pour le-
quel l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supporte la charge 
des redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement 
stable est situé.  
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6.  Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire de redevances ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le 
montant des redevances payées ou créditées, compte tenu de la prestation pour laquelle 
elles sont payées ou créditées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le béné-
ficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
ou des crédits reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte 
tenu des autres dispositions de la présente Convention.  

7.  Aucun allègement ne peut être accordé au titre du présent article si l’objectif ou 
l’un des objectifs de la personne concernée par la création ou la cession de la créance gé-
nératrice des redevances était de tirer avantage du présent article au moyen de cette créa-
tion ou de cette cession.  

Article 13.  Aliénation de biens 

1. Les revenus, bénéfices, ou gains qu’un résident d’un État contractant tire de 
l’aliénation de biens immobiliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant 
sont imposables dans cet autre État. 

2. Les revenus, bénéfices ou gains tirés de biens autres qu’immobiliers qui font par-
tie de l’actif d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant, y compris les revenus, bénéfices ou gains tirés de l’aliénation de 
cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) sont imposables dans 
cet autre État.  

3. Les revenus, bénéfices ou gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de 
l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités par cette entreprise en trafic international 
ou de biens (autres qu’immobiliers) se rattachant à l’exploitation de ces navires ou aéro-
nefs ne sont imposables que dans cet État contractant. 

4. Les revenus, bénéfices ou gains qu’un résident d’un État contractant tire de 
l’aliénation de parts sociales ou d’intérêts comparables tirant plus de 50 % de leur valeur 
directement ou indirectement des biens immobiliers situés dans l’autre État contractant, 
sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains en capital provenant de l’aliénation d’un bien, autre que ceux mention-
nés aux paragraphes précédents, ne sont imposables que dans l’État contractant dont 
l’aliénateur est un résident.  

Article 14 . Revenus tirés d’un emploi salarié 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’une personne qui est un résident d’un État contractant 
perçoit au titre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que 
l’emploi soit exercé dans l’autre État contractant. Dans ce cas, les rémunérations perçues 
à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’une personne 
qui est un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans 
l’autre État contractant ne sont imposables que dans le premier État si : 
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a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours durant toute période de douze mois commençant ou se 
terminant durant l’exercice de revenu de l’autre État; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un em-
ployeur qui est un résident du premier État; et 

c) Les rémunérations ne sont pas supportées par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État.  

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en 
trafic international sont imposables dans l’État contractant dont l’entreprise qui exploite 
le navire ou l’aéronef est un résident. Toutefois, si la rémunération est perçue pour un 
emploi exercé à bord d’un navire inscrit au registre norvégien des navires internationaux 
(NIS), elle n’est imposable que dans l’État contractant où le bénéficiaire est un résident.  

4. Lorsqu’un résident d’un État contractant reçoit une rémunération au titre d’un 
emploi salarié exercé à bord d’un aéronef exploité en trafic international par le consor-
tium de transport aérien Scandinavian Airlines System (SAS), cette rémunération ne peut 
être imposée que dans cet État.  

Article 15. Tantièmes  

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un 
État contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou d’un or-
gane similaire d’une société qui est un résident de l’autre État contractant sont impo-
sables dans cet autre État.  

Article 16. Artistes et sportifs  

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un 
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en 
tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la té-
lévision, ou en tant que musicien ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre 
État.  

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce per-
sonnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même 
mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des 
articles 7 et 14, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exer-
cées.  

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus provenant 
d’activités exercées dans un État contractant par un artiste ou un sportif si la visite à cet 
État est entièrement ou en grande partie organisée à l’aide de fonds publics de l’autre 
État contractant, une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. Dans ce cas, 
les revenus sont imposables uniquement dans l’État contractant dont l’artiste ou le sportif 
est un résident.  
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Article 17. Pensions et rentes 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et les 
rentes payées à un résident d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État. 

2. Le terme « rente » s’entend d’une somme déterminée payable périodiquement à 
échéances fixes à titre viager ou pendant une période déterminée ou déterminable, en ver-
tu d’une obligation d’effectuer les paiements en contrepartie d’une prestation adéquate en 
argent ou appréciable en argent. 

3. Les pensions alimentaires ou autres prestations similaires provenant d’un État 
contractant et versées à un résident de l’autre État contractant ne sont imposables que 
dans le premier de ces États. 

Article 18. Fonctions publiques 

1. Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres qu’une pension 
ou une rente, payés par un État contractant ou l’une ses subdivisions politiques ou collec-
tivités locales à une personne physique au titre de services rendus à cet État ou subdivi-
sion ou collectivité ne sont imposables que dans cet État. Toutefois, ces rémunérations ne 
sont imposables que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet 
autre État et si le bénéficiaire est un résident de cet État qui : 

(a) Possède la nationalité de cet État; ou 

(b) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services. 

2. Toute pension payée par ou à partir de fonds créés par un État contractant, ou une 
de ses subdivisions politiques ou collectivités locales de cet État à une personne physique 
au titre de services rendus à cet État, cette subdivision politique ou collectivité locale (y 
compris, dans le cas de la Norvège, tout élément d’assurance nationale de cette pension) 
n’est imposable que dans cet État. Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans 
l’autre État contractant si la personne physique est un résident de cet autre État et en pos-
sède la nationalité.  

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements 
et autres rémunérations similaires et aux pensions versées en contrepartie de services 
rendus dans le cadre d’une activité économique exercée par un État contractant ou par 
l’une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales de cet État.  

Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant qui est, ou qui était immédiatement avant de se rendre 
dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne temporai-
rement dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études, reçoit pour couvrir ses 
frais d’entretien ou d’études, ne sont pas imposables dans cet autre État, à condition 
qu’elles proviennent de sources situées en dehors de cet État.  
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Article 20. Activités au large 

1. Les dispositions du présent article s’appliquent nonobstant toute autre disposition 
de la présente Convention.  

2. Une personne qui est résidente de l’un des États contractants et qui mène au large 
de l’autre État contractant des activités liées à la prospection ou à l’exploitation des fonds 
marins, du sous-sol marin et de leurs ressources naturelles situées dans cet autre État est, 
sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, réputée exercer une ac-
tivité commerciale dans cet autre État par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé pour ce qui est desdites activités.  

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne sont pas applicables lorsque ces activités sont 
menées pendant une période n’excédant pas 30 jours au total au cours d’une période de 
12 mois commençant ou se terminant au cours de l’exercice de revenu de cet État. Toute-
fois, aux fins du présent paragraphe : 

(a) Les activités menées par une entreprise associée à une autre entreprise sont répu-
tées menées par la première d’entre elles si elles sont identiques ou analogues à celles 
menées par la deuxième entreprise; 

(b) La période au cours de laquelle plusieurs entreprises associées exercent des acti-
vités simultanées ne sera prise en considération qu’une fois pour déterminer la durée des 
activités; et 

(c) Une entreprise sera considérée comme associée à une autre entreprise si : 

(i) L’une est contrôlée directement ou indirectement par l’autre; ou 

(ii) Les deux sont contrôlées directement ou indirectement par la même ou les 
mêmes tierces personnes.  

4. Les salaires, traitements ou rémunérations analogues perçus par un résident d’un 
État contractant au titre d’un emploi lié à la prospection ou à l’exploitation des fonds ma-
rins, du sous-sol marin et de leurs ressources naturelles situées dans l’autre État contrac-
tant peuvent, pour autant que l’intéressé exerce ses fonctions au large de cet autre État, 
être imposables dans cet État. Toutefois, cette rémunération ne sera imposable que dans 
le premier État si l’intéressé occupe l’emploi au large pour un employeur qui n’est pas un 
résident de l’autre État et à condition qu’il occupe ledit emploi pendant une période de 
moins de 30 jours au total au cours d’une période de 12 mois commençant ou se termi-
nant au cours de l’exercice de revenu de cet autre État. 

Article 2 . Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils provien-
nent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont 
imposables que dans cet État.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les 
revenus provenant de biens immobiliers au sens du paragraphe 2 de l’article 6 lorsque le 
bénéficiaire de ces revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État con-
tractant une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effecti-
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vement à cet établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont appli-
cables.  

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments de revenu d’un 
résident d’un État contractant qui ne sont pas visés dans les articles précédents de la pré-
sente Convention et proviennent de sources situées dans l’autre État contractant sont aus-
si imposables dans ledit autre État.  

Article 22. Source de revenus 

1. Les revenus, bénéfices ou gains perçus par un résident d’un État contractant qui 
sont imposables dans l’autre État contractant en vertu d’une disposition quelconque des 
articles 6 à 8, 10 à 16, 18 et 20 sont, au regard de la législation fiscale de cet autre État, 
réputés être des revenus provenant de sources situées dans cet autre État. 

2. Les revenus, bénéfices ou gains perçus par un résident d’un État contractant qui 
peuvent être imposés dans l’autre État contractant en vertu d’une disposition quelconque 
des articles 6 à 8, 10 à 16, 18 et 20 sont, aux fins de l’article 23 et de la législation fiscale 
du premier État contractant, réputés être des revenus provenant de sources situées dans 
l’autre État. 

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. Sous réserve des dispositions de la législation australienne en vigueur au moment 
considéré touchant l’imputation d’un crédit sur l’impôt australien au titre de l’impôt payé 
dans un pays autre que l’Australie (et sans porter atteinte au principe général énoncé dans 
le présent article), l’impôt norvégien acquitté directement ou par voie de retenue, en ver-
tu de la législation de la Norvège et conformément à la présente Convention au titre de 
revenus qu’un résident de l’Australie tire de sources situées en Norvège est admis en dé-
duction de l’impôt australien exigible au titres desdits revenus.  

2. Sous réserve des dispositions de la législation norvégienne pour ce qui est de 
l’imputation sur l’impôt norvégien de l’impôt exigible dans un territoire situé hors de la 
Norvège (et cela sans préjudice du principe général de ladite législation) : 

(a) Lorsque, conformément aux dispositions de la présente Convention, un résident 
de la Norvège est imposable en Australie sur ses revenus, la Norvège accorde sur l’impôt 
qu’elle perçoit sur ces revenus une déduction égale à l’impôt payé en Australie sur ces 
mêmes revenus. Le montant de cette déduction ne peut toutefois excéder la part de 
l’impôt, calculé avant déduction, qui est imputable au revenu imposable en Australie; 

(b) Lorsque, conformément à une disposition de la présente Convention, les revenus 
perçus par un résident de la Norvège sont exonérés d’impôt en Norvège, la Norvège peut 
néanmoins inclure ces revenus dans la base fiscale, mais accorde une déduction de 
l’impôt norvégien sur le revenu égale à la part de l’impôt sur le revenu norvégien qui est 
imputable au revenu provenant d’Australie.  

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants de l’un des États contractants ne sont soumis dans l’autre État 
contractant à aucune imposition ou obligation connexe autre ou plus lourde que celle à 
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laquelle sont ou pourraient être assujettis, dans les mêmes circonstances, les ressortis-
sants de cet autre État, en ce qui concerne notamment la résidence.  

2. L’établissement stable qu’une entreprise de l’un des États contractants a dans 
l’autre État contractant n’est pas imposé selon des modalités moins favorables dans cet 
autre État que les entreprises de ce dernier qui exercent ces mêmes activités dans des cir-
constances similaires.  

3. Sauf en cas d’application des dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du para-
graphe 8 de l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12, les intérêts, redevances et 
autres sommes payées par une entreprise de l’un des États contractants à un résident de 
l’autre État contractant sont déductibles, aux fins du calcul des bénéfices imposables de 
cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du 
premier État.  

4. Les entreprises de l’un des États contractants dont le capital est, en totalité ou en 
partie, directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de 
l’autre État contractant ne sont assujettis dans le premier État à aucune imposition ou 
obligation fiscale connexe autre ou plus lourde que celle à laquelle sont ou pourraient 
être assujettis d’autres entreprises similaires du premier État dans des circonstances simi-
laires.  

5. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant un 
État contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les allocations, allè-
gements et réductions d’impôt personnels qu’il accorde à ses propres résidents. 

6. Le présent article ne s’applique pas à toute disposition de la législation d’un État 
contractant qui : 

(a) Vise à empêcher l’évasion fiscale; 

(b) Ne permet pas de différer l’impôt qui naît lors du transfert d’un avoir, lorsque le 
transfert ultérieur par son bénéficiaire se déroulerait en dehors de la compétence 
d’imposition de l’État contractant; 

(c) Prévoit la consolidation d’entités formant un groupe en vue de leur traitement 
fiscal en tant qu’entité unique, sous réserve qu’une société, qui est un résident de cet 
État, dont le capital est en totalité ou en partie, directement ou indirectement, détenu ou 
contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, puisse accéder à ce trai-
tement par consolidation dans les mêmes conditions que les autres sociétés qui sont des 
résidents du premier État; 

(d) N’accorde pas de réductions fiscales ou de crédits liés aux dividendes versés par 
une société qui est un résident de cet État au regard de sa fiscalité; ou 

(e) Prévoit pour les contribuables admissibles des déductions de dépenses de re-
cherche-développement; ou 

(f) A fait l’objet d’un autre accord par échange de notes entre les États contractants 
aux termes duquel elle n’est pas affectée par le présent article.  

7. Dans le présent article, les dispositions de la législation d’un État contractant qui 
visent à prévenir l’évasion fiscale comprennent : 

(a) Des mesures visant à tenir compte de la capitalisation restreinte, du démembre-
ment des dividendes et des prix de transfert; 
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(b) Des règles des sociétés sous contrôle étranger, des fiducies de cédants et des 
fonds d’investissement étrangers; et 

(c) Des mesures visant à assurer que les impôts peuvent être effectivement perçus et 
recouvrés, y compris des mesures de protection.  

Article 25. Procédure amiable 

1. Si une personne estime que les mesures prises par l’un des États contractants ou 
les deux entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux disposi-
tions de la présente Convention, elle peut, sans préjudice des voies de droit internes con-
cernant la fiscalité à laquelle la Convention s’applique, soumettre un cas à l’autorité 
compétente de l’État contractant dont elle est résident ou, si son cas relève du paragraphe 
1 de l’article 24, à celle de l’État contractant dont elle est un ressortissant. Il dispose pour 
ce faire d’un délai de trois ans à dater de la première notification des mesures à l’origine 
de ladite imposition.  

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant en vue 
d’éviter une imposition non conforme à la présente Convention. La solution à laquelle 
elle est ainsi arrivée est appliquée quels que soient les délais prévus par le droit interne 
des États contractants.  

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de résoudre d’un 
commun accord les difficultés ou les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de la présente Convention. Elles peuvent également se concerter en vue 
d’éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la présente Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles afin d’aboutir à un accord au sens des paragraphes qui précédent.  

5. Pour l’application du paragraphe 3 de l’article XXII (Consultation) de l’Accord 
général sur le commerce des services, les États contractants conviennent que, nonobstant 
ce paragraphe, tout différend qui pourrait surgir sur le point de savoir si telle ou telle me-
sure relève de la présente Convention pourra être soumis au Conseil du commerce des 
services, tel que le prévoit ce paragraphe, uniquement avec le consentement des deux 
États contractants. Tout doute sur l’interprétation du présent paragraphe sera résolu con-
formément au paragraphe 3 du présent article ou, faute d’accord selon cette procédure, 
selon une autre procédure acceptée par les deux États contractants.  

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention 
ou pour l’administration ou l’application de la législation interne relative aux impôts vi-
sés à l’article 2, dans la mesure où l’imposition qu’elles prévoient n’est pas contraire à la 
Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par l’article 1.  

2. Les renseignements reçus au titre du paragraphe 1 par un État contractant sont te-
nus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la légi-
slation interne de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y com-
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pris les tribunaux et organes administratifs) qui participent à l’établissement ou au recou-
vrement des impôts visés par le paragraphe 1, ou aux procédures de recours y relatives, 
ou à la supervision de cet établissement, recouvrement ou recours. Ces personnes ou au-
torités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent divulguer ces informa-
tions aux audiences publiques des tribunaux ou dans des jugements.  

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne peuvent en aucun cas 
être interprétées comme imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des dispositions administratives dérogeant à sa propre législation ou 
pratique administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements que l’autorité compétente ne peut obtenir dans le 
cadre de sa propre législation ou pratique administrative normale ou de celles de l’autre 
État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, d’entreprise, 
industriel ou professionnel, ou un procédé commercial, ni de fournir des renseignements 
dont la communication serait contraire à l’ordre public.  

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément à cet 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les rensei-
gnements demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation 
qui figure dans la phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 
sauf si ces limitations sont susceptibles d’empêcher un État contractant de communiquer 
des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui 
dans le cadre national.  

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements unique-
ment parce que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un 
mandataire ou une personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces ren-
seignements se rattachent aux droits de propriété d’une personne.  

Article 27. Assistance en matière de recouvrement des impôts 

1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance pour le recouvrement de 
leurs créances fiscales. Cette assistance n’est pas limitée par l’article 1. Les autorités 
compétentes des États peuvent régler d’un commun accord les modalités d’application du 
présent article.  

2. Le terme « créance fiscale » tel qu’il est utilisé dans cet article désigne une somme 
due au titre d’impôts visés à l’article 2, dans la mesure où l’imposition correspondante 
n’est pas contraire à cette Convention ou à tout autre instrument auquel ces États contrac-
tants sont parties, ainsi que les intérêts, pénalités administratives et coûts de recouvre-
ment ou de conservation afférents à ces impôts.  

3. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant qui est recouvrable en vertu des 
lois de cet État et est due par une personne qui, à cette date, ne peut, en vertu de ces lois, 
empêcher son recouvrement, cette créance fiscale est, à la demande des autorités compé-
tentes de cet État, acceptée en vue de son recouvrement par les autorités compétentes de 
l’autre État contractant. Cette créance fiscale est recouvrée par cet autre État conformé-
ment aux dispositions de sa législation applicable en matière de recouvrement de ses 
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propres impôts comme si la créance en question était une créance fiscale de cet autre 
État.  

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est une créance à l’égard de la-
quelle cet État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires pour 
assurer son recouvrement, cette créance doit, à la demande des autorités compétentes de 
cet État, être acceptée aux fins de l’adoption de mesures conservatoires par les autorités 
compétentes de l’autre État contractant. Cet autre État doit prendre des mesures conser-
vatoires à l’égard de cette créance fiscale conformément aux dispositions de sa législa-
tion comme s’il s’agissait d’une créance fiscale de cet autre État même si, au moment où 
ces mesures sont appliquées, la créance fiscale n’est pas recouvrable dans le premier État 
ou est due par une personne qui a le droit d’empêcher son recouvrement.  

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et la 
priorité applicables, en vertu de la législation d’un État contractant, à une créance fiscale 
en raison de sa nature en tant que telle ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée 
par cet État aux fins du paragraphe 3 ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par un 
État contractant aux fins du paragraphe 3 ou 4 ne peut se voir appliquer aucune priorité 
dans cet État en vertu de la législation de l’autre État contractant.  

6. Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fis-
cale d’un État contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou organismes administra-
tifs de l’autre État contractant. 

7. Lorsqu’à tout moment après qu’une demande a été formulée par un État contrac-
tant en vertu du paragraphe 3 ou 4 et avant que l’autre État ait recouvré et transmis le 
montant de la créance fiscale en question au premier État, cette créance fiscale cesse 
d’être : 

(a) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 3, une créance fis-
cale du premier État qui est recouvrable en vertu des lois de cet État et est due par une 
personne qui, à ce moment, ne peut, en vertu des lois de cet État, empêcher son recou-
vrement; ou 

(b) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 4, une créance fis-
cale du premier État à l’égard de laquelle cet État peut, en vertu de sa législation, prendre 
des mesures conservatoires pour assurer son recouvrement, 

les autorités compétentes du premier État notifient promptement ce fait aux autorités 
compétentes de l’autre État et le premier État, au choix de l’autre État, suspend ou retire 
sa demande.  

8. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un État contractant l’obligation : 

(a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; ou 

(b) De prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public; ou 

(c) De prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures rai-
sonnables de recouvrement ou de conservation, selon le cas, qui sont disponibles en vertu 
de sa législation ou de sa pratique administrative; ou 

(d) De prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte pour 
cet État est nettement disproportionnée par rapport aux avantages qui peuvent en être ti-
rés par l’autre État contractant; ou 
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(e) De prêter assistance si cet État considère que les impôts pour lesquels l’assistance 
est demandée sont établis contrairement aux principes d’imposition généralement accep-
tés.  

Article 28. Membres des missions diplomatiques et fonctionnaires consulaires 

1. Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges di-
plomatiques ou consulaires en matière d’impôt résultant des règles générales du droit in-
ternational ou des dispositions d’accords internationaux particuliers.  

2. Dans la mesure où, du fait de privilèges fiscaux accordés à des agents diploma-
tiques ou à des fonctionnaires consulaires en vertu des règles générales du droit interna-
tional ou des dispositions d’accords internationaux particuliers, des revenus ne sont pas 
imposables dans l’État d’accueil, le droit d’imposition sera réservé à l’État d’envoi.  

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Les États contractants se notifient par écrit et par la voie diplomatique 
l’accomplissement des formalités requises sur le plan national pour l’entrée en vigueur de 
la présente Convention. 

2. La présente Convention entrera en vigueur à la date de la dernière notification et 
s’appliquera alors : 

(a) En Australie : 

(i) À l’impôt retenu à la source sur les revenus perçus par un non-résident pour les 
revenus perçus à compter du 1er janvier de l’année civile qui suit la date d’entrée en vi-
gueur de la Convention; 

(ii) Aux autres impôts australiens, pour les revenus, bénéfices ou gains de toute an-
née de revenu à compter du 1er juillet de l’année civile qui suit la date d’entrée en vi-
gueur de la Convention; 

(b) En Norvège, en ce qui concerne l’impôt sur le revenu se rapportant à l’année ci-
vile (y compris les périodes comptables commençant cette année-là) suivant celle au 
cours de laquelle la Convention est entrée en vigueur et aux années suivantes; 

(c) Aux fins de l’article 26, à compter de la date d’entrée en vigueur de la présente 
Convention; et 

(d) Aux fins de l’article 27, à compter d’une date qui devra être fixée par un échange 
de notes par la voie diplomatique.  

3. La Convention entre le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de la 
Norvège tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu et la fortune signée à Canberra le 6 mai 1982 sera dénoncée et 
cessera de produire ses effets à compter des dates auxquelles la présente Convention 
entre en vigueur conformément au paragraphe 2 du présent article.  
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Article 30. Dénonciation 

La présente Convention demeurera en vigueur indéfiniment, mais chacun des États 
contractants pourra la dénoncer par notification écrite adressée par la voie diplomatique à 
l’autre État au moins six mois avant la fin de toute année civile commençant après 
l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur; en pa-
reil cas, la Convention cessera de s’appliquer : 

(a) Dans le cas de l’Australie : 

(i) À l’impôt retenu à la source sur les revenus perçus par un non-résident pour les 
revenus perçus à compter du 1er janvier de l’année civile qui suit celle de la notification 
de dénonciation; 

(ii) Aux autres impôts australiens, pour les revenus, bénéfices ou gains de toute an-
née de revenu à compter du 1er juillet de l’année civile qui suit celle de la notification de 
dénonciation; 

(b) Dans le cas de la Norvège : 

En ce qui concerne l’impôt sur le revenu se rapportant à l’année civile (y compris les 
périodes comptables commençant cette année-là) suivant celle de la notification de dé-
nonciation et aux années suivantes. 

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Conven-
tion.  

Fait à Canberra le 8 août 2006 en deux exemplaires en langue anglaise.  

Pour le Gouvernement  de l’Australie: 

L’HONORABLE PETER DUTTON 
Ministre du revenu et Trésorier adjoint 

Pour le Gouvernement de la Norvège : 

S.E. LARS ALBERT WENSELL 
Ambassadeur 
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